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TOME IV, FASCICULE 1. 1924.

REVUE
DES

ÉTUDES ARMÉNIENNES.

REMARQUES ÉTYMOLOGIQUES,

PAR

A. MEILLET,

MEMBRE IRE L'INSTITUT.

I. L'ÉTYMOLOGIE DE erkar.

L'étymologie de l'adjectif arménien erkar r longr est inconnue.
M. Lidén, Armenische Studien, p. 93, et MAI. Pedersen, K. Z.,
XXXIX, 1(79, se bornent à rapprocher erkar de erkayn, sans ex-
pliquer l'élément radical.

Un groupe initial arni. erk- admet plusieurs origines. Ni *erg-,

ni *gr-, Ill *erdw-, à quoi l'on pourrait penser, ne fournissent une
étymologie. Mais on sait que *dw- aboutit aussi à arm. erk- : erku

er deuxr repose sur *cliva; erki- dans erkeam er de deux anse sur
Vivi- (cf. skr. dvi-, gr. cît-, lat. hi-); le groupe de erkne:im (aor.
erkeuy) e je crains r et de erkiwi rc crainter ne peut se séparer de
celui de hom. Jea» ( WForx), écUricra (nFeicra) et de i'(F)éos.

Arm. erkar- peut donc reposer sur *dwaro-.

Or, le grec a un adverbe (S(F)Ftp,6v r depuis longtempsr. Dans
Pindare, Néméennes, IX, 3o, on lit ktpdv. Les poètes tragiques
(l'Athènes ont emprunté le mot à (les auteurs doriens ou éoliens;
ils offrent is&pc5v mérne dans le dialogue, ainsi Eschyle, Prout.,
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2 A. UMM.

648. Chez Homère, la forme est 311p6v. Le groupe initial 3F- est
supposé par deux passages où le (S- initial fait position, I 415 :

C.P.P.TeS foc xXdos écrOk6v, tri S(F)np%v (Yi ttoc

et a 203 :

06 TOI ÉTl tî(F)riptiv ye (pia ns écn-

Si, au temps faible, dans des formules évidemment anciennes.
une voyelle brève placée devant S(F)op6v compte pour brève, cela
ne prouve pas que à(F)np.:Sv n'avait pas le digamma, mais seule-
ment que, dans ces conditions, boni. S(f)- ne faisait pas position.
On a ainsi j 285=0 15o :

Qoi cî' disbs ot.Ixé•rt Selev ci7réenTETCCi.

Cf. (I) 391 et B 435, E 885 et 895, P 41.
La forme i.-e. *dumiro- qu'on est ainsi amené à supposer n'est

conservée telle quelle nulle part ailleurs. Mais le lat. derere, qui a
été rapproché de S(F)àp6s dès longtemps (y. Osthoff, I. F., V,
279 et suiv.), en présente le dérivé attendu  : on sait que les
dérivés offraient en indo-européen le vocalisme radical zéro, ainsi
att. p1 tek.) en face de ÉtAg. Dans la racine i.-e. *detva- : *dtvâ- :

*44-, à laquelle appartient *riaviro-, cette forme est du même type
que gr. crxXrip6e dans la racine *skela- : ou lat. idérus (et
gr. zrXnp6co, erWpns) dans la racine *pela- : *}clé-. Du reste, le
type skr. fierah zd sera, gr. -xupos est plus souvent représenté
en indo-européen que le type *dirriiro•. — Le latin a de plus &han

e depuis longtemps,5.
A côté de «Fyip6v, le grec a un adverbe ST ecv, attesté par

diverses formes edv. ficupc,r)s n ea.oXôv xpe5vov. HXrTor Hes.; &ô/
est donné pour dorien par Apollonius. Homère a souvent J(F)41),
le (ST- initial faisant position au temps fort dans nombre de pas-
sages, ainsi oa cip 1T1 cl(F),fv, Z 139=-0 126—T 496 =
le 690 g 296 et 397=p 72 — otic52 cî(F)r)v gETO eCOTti, S,

Il 736 — oûcè e(F)7):, 4E11 47rvcrlos, e 127 — OLS TOi j(F)r121

lzapevos krcreat, 33 — micS' cep hi cS(F ►tv 4crio, p 36 — oci
Ti ga'Xce S(F)4, 

x
 473. Ce 4:1(F)àv est une forme radicale d'accu-

satif — ou plutôt d'instrumental avec nasale inorganique — qui
est demeurée comme adverbe. — Le grec a des dérivés de ce
à savoir cinOci, depuis Homère, et elativ • zroktoxp6viov Hes.

C'est sur une forme telle que celle représentée par gr. cl(F)tiv
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que repose l'adjectif arm. erkayn. Pour la forme, M. Lidén, loc.
cit., rappelle ami. unayn «vider en face de skr. tintil.t. On pense
surtout à arm. layn dont l'explication sûre n'est pas connue. Car
erkayn et laye forment un groupe naturel; on lit par exemple
dans Job, xi, 9 : iinj; brie, cil. (s-.12, longue
est la mesure de la terre, large est la men, (on voit mal comment
cette traduction s'accorde avec l'original grec).

Un témoignage attribue à Alcman la forme J'o & qui fournit la
forme à vocalisme o de la première partie de la racine. Le degré
long correspondant se trouve dans y. si. davé olin ► r, (Menti tt an-
ciett,,. M. Lidén, Arta. Sind., t t4 , a l'approché aussi arm. tok

durée1). Quant au rapprochement évident de arm. !eut «durée,,
il a été fait depuis 1895; v. Lidén, I. cit. L'arménien aurait ainsi
la racine dans les formes devenues très divergentes erkar et
erkayn, d'une part, tete et tok, de l'autre. Si l'on ne disposait des
autres langues indo-européennes et de la théorie des racines
dissyllabiques, le rapprochement serait surprenant : en arménien
il n'y a aucun rapport imaginable entre tetv et erkar.

C'est à dessein qu'on néglige ici véd. duite et les mots iraniens
de même famille : M. Bartholomae a dit, avec raison, qu'on n'en
saurait rien tirer de bien probant (voir I. F., XXIII, p. 313 et
suiv.).

Outre la preuve qu'ils apportent de l'ancienneté indo-euro-
péenne de gr. e(F)âptSv, les faits arméniens fournissent un témoi-
gnage intéressant. Depuis que Ostlioff, I. F., V, 281, a séparé
l'adjectif indiquant l'éloignement dans l'espace, skr. «éloi-
gné», comp. &Wein, zd düra «de loin,,, du groupe de gr. S(F)eiv,
etc., indiquant l'éloignement dans le temps, les étymologistes ont
suivi cette opinion, les uns d'une manière décisive, comme
M. Berneker, les autres avec réserve, comme M. Boisacq ou
M. Walde. Les arguments d'Osthoff n'étaient pourtant pas décisifs.
Or, les deux adjectifs erkar et erkayn semblent ne pouvoir être
séparés : M. Lidén et M. Pedersen s'accordent à les rapprocher.
Et erkar s'applique avant tout au temps et erkayn â l'espace.
Ps., cxix , 5, y; zrapodxice Étou éttctxpt'ael est traduit fr fre s_

pir, où erkar indique une longue durée, et
de même le dérivé ...ft valfest_lilu te tiaxeci pocretixov-

Tao+ L., xx, 117 (cf'. Mc, xu, ho); et, quant à erkayn elong”
(dans l'espace), on a vu ci-dessus l'exemple du livre de Job; dans
Mt., XXIII, 5, on kr/ru/1M. TlelLulitsu .çtu1./hrl(ss gay Ct-

)U141 0110" i xpa',:nrek reZv 42ex-rico:, Dans Eph., iii, t8, frs)4To;
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xai ttexos est. rendu par ruilm_plia, frel(uyInt_piral•
Mais la différence d'emploi de erkar et de erkayn n'est pas absolue.
Moïse de Khoren , il, 5, a par exemple guliiiinfintR biden,
equi a de longs membres', ; hors de la langue classique, erkar

peut donc désigner la longueur dans l'espace. Inversement, erkayn

peut s'appliquer au temps; le composé erhaynakeaç «qui vit long-
temps, est courant, ainsi Epli., vi, 3, 'éo-ri ,zaxpoxp6vios est tra-
duit Miel,. Là où Prov. , I, r4 , deé-i•etvov

),Ayons est rendu par JL--/Jimph-1, vuirriu ifurOp. ap., xx, 7, eap-

éTelve 1. 1) X6yov a pour équivalent arménien L-plitsylfring
I L'opposition de erkayn et de erkar n'a donc rien d'absolu.

Si curieux que soit le témoignage arménien, il ne suffit pas à
. prouver la parenté de l'indo-iran. *aro- , qui est strictement li-
mité à l'indication de l'éloignement spatial, avec le groupe de
gr. c5Pip6v, arm. erkar. Mais il convient de signaler le rapproche-  •

ment.

LA PLACE DIALECTALE DE AMI. alam.

Beaucoup de mots indo-européens appartiennent seulement à
une partie du domaine. En bien des cas, la répartition semble
remonter à des faits dialectaux de date indo-européenne. Tel est
le cas pour la notion de «moudre,.

L'emploi du thème de présent *met,-, *moka-, *nela-- pour
«moudre', est propre au vocabulaire du Nord-Ouest, tel qu'il est
défini dans A. Meillet, Les dialectes indo-européens, p. i8 et suiv.
Avec les vocalismes radicaux e, o ou zéro, dont la diversité dénonce
l'ancien type athématique, et soit une forme thématique secon-
daire, soit une forme pourvue du suffixe de dérivation -yele-, on
trouve : v. sI. na* , lit. ?nabi, sol. mata, irl. gall. main

(de in°1-), lat. mole) (avec o ambigu : ancien e ou ancien o), ombr.
coniahu , ku mul tu et ku mal t u. L'albanais recourt aussi à cette
racine.

La même racine existe ailleurs, mais avec le sens plus général
presser, écraser”. Arm. malem signifie j'écrase, je broie, je

dièdre"). A c4té de *mol-, il y a une forme de type *mg-, attestée par
gr. tiliXXce ie giviii”, chez Théocrite, tudacis tille publique r. Ce qui
rend compte de ce type *nef-, c'est qu'il y a une forme à élargisse-
ment -u-(-n"-), attestée notamment par v. isl. molvate mettre en pièces ,

-et got. garnalrvidans bairtin eovvreTpgzp.évous xapcîiavr , L. iv,
18. L'arménien a sans doute des représentants de ce même type
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*nel- dans la forme populaire à redoublement mbnion sc je frottes
qu'a rapprochée M. Lidén, Ann. Sand., p. 8m. L'arm. FnItilae.

«pressoir', que cite aussi M. Lidén (sans doute d'après le dic-

tionnaire de Ciakciak) ne se trouve pas dans les dictionnaires de
Venise (ni dans le grand, ni dans le dictionnaire manuel); mais

M. Adjarian donne des exemples d'une forme moderne mink

(dans sou A ugfre1,1 rwri tupml, , Tiflis,

1 913); Ciakciak donne aussi cette forme moderne mie .

Le grec offre une situation intermédiaire entre les langues du
Nord-Ouest et te groupe indo-iranien et arménien qui va étre

examiné. Car si l'existence de *ineld-, *mul- est indiquée par le
nom man de la «meules, mot nouvellement formé comme lat.
mole, et par d'autres dérivés nouveaux comme te1,w6p6s «meu-
nier'', la notion verbale de nmoudres y est s—eillement exprimée

par eiXéco.

Le présent grec caico repose sur un ancien présent athéma-
tique de thème es-, comme apdre sur un ancien présent athéma-

tique de thènnecipa-,etce présent a donné lieu aussi à la formation

d'un aoriste en -acr-Fcr- , tiom •diXecra , avéras. 11 a été formé,
d'autre part, avec le suffixe -9co- un autre présent ciXn'Oco, qui se
rencontre en ionien Sur ce c'tXe- repose le nom d'agent hum.
ceerpts remplacé par le masculin caérns en attique ( »irai 6voi
chez Xénophon).

L'arménien a procédé autrement : au lieu du type radical, il
a le type 'a infixe nasal clam nje mouds'', avec I représentant
*-ln-, comme l'a vu M. Lidén. Sur ce présent a été fait l'aoriste
secondaire alaci , qui a servi de base au substantif de formation
toute arménienne dee moulu,. A la formation près, l'armé-
nien concorde donc avec le grec.

L'indo-iranien n'a pas de forme verbale correspondant à celles
de gr. caére et arm. da m. Mais la racine y est représentée, on le

sait, par des formes nominales : hind. pers. à rd «farine,, et
sogd. 'rO

Pour la notion de n moudre,' , l'indo-iranien, le grec et l'armé-

nien se servent donc d'une méme racine, et les trois langues
s'opposent au groupe du Nord-Ouest, qui se sert de *mets-.

Ce fait est l'un de ceux qui peuvent servir à marquer la situation

de l'arménien parmi les dialectes indu-européens. Il confirme du

reste ce que l'on savait déjà. : l'arménien repose sur des parlers

contigus à ceux qui ont fourni l'indo-iranien et le grec; il est

assez éloigné du germanique et de Pitalo-celtique,
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La concordance entre le grec et l'arménien va ici jusque dans le
détail. Les deux langues ont en effet, pour le nom de la ct.

une forme à élargissement -u- : hum. cadence (reposant sur
*et/Faut, avec l'ancien -è- de racine dissyllabique que l'on ren-
contre aussi dans le présent c'tXdre; il n'y a aucune raison de
chercher ici, comme on l'a lait, une mauvaise leçon au lieu de
*cfaeuccra, qui s'expliquerait malaisément), éol., ion., ait. dc'Xeu-
poy (dérivé, de type thématique); arm. aime (gén. dat. der), qui
est au grec *enFcep ce que albene est à ¢pii(F)ap.

Dans son article des Mélanges Nicole (reproduit dans le Recueil,

p. 676 et suiv.), F. de Saussure a rapproché de cette racine plu-
sieurs autres mots oit apparaît le vocalisme e/o : d'une part, 8Xicos

(qui représente un ancien *olo-sumo-s), de l'autre, avec l'élargisse-
ment -u- : .Augos, 6Xcipct, etc. Quant au nom slave, baltique et
germanique de la er bière'', lit. dûs, etc., il est difficile de prouver
qu'il soit à rapprocher, comme l'a fait F. de Saussure. Si le rap-
prochement est valable, on aurait ici une trace de la racine de
gr. ciXéco en slave, baltique et germanique, comme il y a trace
de la racine de lat. motu, etc. dans gr. tien. Mais, en tout cas,
ceci ne change rien au fait fondamental que, pour exprimer
l'acte de e mo udre , l'indu-iranien, l'arménien et le grec se
servent d'une certaine racine, et l'albanais, le slave, le baltique,
le germanique, le celtique et l'italique d'une autre.



I
MÉLANGES.

RÉFORMES ORTHOGRAPHIQUES

EN ARMÉNIE,

P A It

M. S. DAVID-BEG.

Sur l'avis de quelques hommes compétents, le Ministre de
l'Instruction publique d'Arménie ayant décrété certaines modifi-
cations à introduire dans l'orthographe de l'arménien moderne,
un tollé général fut poussé, l'an dernier, par le monde intellec-
tuel arménien de la diaspora. Dans la presse comme dans les
conférences et réunions publiques organisées à ce propos, jour-
nalistes, écrivains, professeurs et philologues palabrant à qui
mieux mieux, avec autant de véhémence que d'indignation,
émirent sur la question les idées les plus bizarres et les opinions
les plus contradictoires. Les uns, ne trouvant pas à leur goilt ta
décision ministérielle, la condamnèrent sans aucune forme de
procès; les autres la vilipendèrent, y discernant des dangers
graves pour la langue et la culture nationales. Les esprits routi-
niers trouvèrent la nouvelle orthographe bien plus compliquée
que l'ancienne et n'hésitèrent pas de la déclarer impropre à
l'esprit de la langue. H se trouva même des personnes fort graves
qui proclamèrent très sérieusement que la langue écrite avec cette
orthographe n'était point de l'arménien mais du . . . bolchevik !

En dépit de ces discussions et de ces longues polémiques du
dehors, la décision ministérielle fut intégralement et rigoureuse.-
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nient appliquée dans les limites du territoire de la République,
où toutes les publications ne paraissent plus qu'avec l'orthographe
réformée, pendant que la diaspora se maintient toujours dans le
système ancien considéré comme classique.

Mais en quoi consiste cette réforme orthographique autour de
laquelle on fit et l'on continue à faire tant de bruit? Y a-t-il eu
réellement une réforme dans le sens strict du mot, quelle en est
l'i mportance, quelle en peut étre la portée?

Pour répondre à ces questions, il eût été tout simple de repro-
duire la traduction du décret ministériel, mais comme il a été
impossible de se le procurer, on va tâcher de donner une vue
d'ensemble sur la nouvelle orthographe en fouillant quelques-
unes des publications faites depuis la réforme l').

ll ne faudrait pas plus de quelques secondes d'attention pour
se faire à la lecture d'un ouvrage écrit en orthographe moderne
et pour se rendre compte que la réforme, qui ne vise que la va-
leur phonétique d'un très petit nombre de lettres, n'a rien de bien
extraordinaire. La lecture d'une page peut l'aire faire les constata-
tions suivantes relatives aux consonnes, aux voyelles et aux diph-
tongues.

CON SONNES.

Tout le système compliqué du consonantisme de l'arménien
ancien reste intact les explosives, les aspirées, les nasales et les
liquides conservent leurs valeurs primitives de sonores, sourdes
et sourdes aspirées.

) Parmi les ouvrages utilement consultés figurent :
IlurT4evwFo (L'Arménie eoeiétique), journal quotidien, for-

mat double-colombier, publié à Erivan; numéros de décembre 1.923 janvier
1954.

( Le Vie nouvelle), revue mensuelle, littéraire , scientifique et politique ,
in-8" jésus, 3 )8 pages; Erivan. N° 1, :gus.

▪ ( Le Débat), revue bi-mensuelle, littéraire et politique; in-4" rai-
sin, 24 pages; Erivan. N'" 6 et 7. 10.3.

▪ "r1L4.174 (Le Monde nouveau), revue mensuelle, politique, écono-
mique et scientifique, 16o pages; in-4° coq. Tiflis. N°' s et 3, 192s.

Umic ‘11, (Salomé), draine en un acte d'Oscar Wald, traduit par Vallan
Teryan, in-8° coq., 74 pages. Constantinople, 1953. — Publication de l'État
arménien, n° Sa.
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Deux lettres, j- et -L-, comptries ordinairement parmi les
consonnes, n'avaient pas une situation phonétique nettement déli-
nie. Nombre de grammairiens les prenaient pour des consonnes,
d'autres les représentaient comme des semi-consonnes et d'autres
encore les considéraient comme des semi-voyelles : parce qu'elles
participent des voyelles et des consonnes.

J. Comme ini/ia/c avait un son que l'on pouvait assez appro-

ximativement représenter par le groupe -Lé; dans les noms
propres bibliques, elle reproduisait le (iod) hébraïque, le i
(idta avec l'esprit doux) grec et i (i bref) latin :

icte:Jg bel

•

;

icmeaGos---Iàcâüs =---judreau ;

incroes

•

;

tucivvn; -= Manas, Mhànnès —jueuàà,4 u;

icocnie Mseph etc.

Comme médiale, elle formait des diphtongues avec u, a et n o :
fuj ay, nj ay : rt minuter , luelirryld fu rent- ,,.

Comme finale, elle se présentait comme élément thématique
(substantifs en -wj, adjectifs en -fruu) et comme désinence
casuelle (génitif et datif) et verbale (3° pers. sing. ind. prés.,
fut. et subj. des verbes en -tub -mluq, pers. sing.
aor. des verbes en 17) :

-kuumj rata ce serviteur ”;
ilipluip arcetea cf d'argent II ;

i-ezyli (nom propre), gén. dat. i'uyiruy hayka;
7171# , gén. dat. q_/'b-s_ru ginvo ;
!larme, ecli re , llwl„l_-wJ karda e il lit, lira,

lises, etc.

Attribuant une valeur bien définie à la lettre - — comme
on le verra plus loin dans la série des voyelles — le nouveau
système orthographique prescrit :

a. De remplacer tout zr initial radical par ç' h aspiré, étant
donné que chez tous les Arméniens — dans le dialecte oriental
comme dans le dialecte occidental — initial se présentant :

http://fut.et
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j = h < S et .Ç.' ›j›- h, occasionnait une confusion orthogra-
phique);

b. De supprimer, dans la graphie, le final, qui, ne se pro-
nonçant dans aucune régioe2), n'était plus qu'un ornement inu-
tile autant qu'encombrant

(I) Le dépouillement des documents ci-dessus mentionnés n'a pas permis
de discerner la façon dont on évitera la confusion de sens de certains mots
qui, à k suite de la nouvelle graphie — Ç pour. ' — deviennent absolument
homonymes sans être synonymes. Les mots suivants et leurs dérivés se
trouvent dans ce cas embarrassant :

ORTHOGRAPHE CLASSIQUE. NOUVELLE ORTHOGRAPHE (FORME UNIQUE).

yanar n lent» ................
hum. «muet» ...................

▪ yait «sacrifice» .........
4.». hait «propice» ............

• yeti' réussi ............
4me,thajot «aboyant»

ju,efrLyarel «attacher» .......
4.T /ri_ haret « baratter » .

jteyi yark Maar)) ...........
4.,,d hark «impôt» ..............

1 1- eed'yeltdem « répéter
4t ,LL- e-,rhetefein e inonder n.

• yeium «changeran .
ters_e heturn «verser». 

ji In pet «après » .....................

ÇL-n, het «avec» .....................

yolov e beaucoup n .......
ho/ou «déclinaison»

▪ you «paresseux»............
4,uLhoi/ n troupe» ................

yeet «sarment» ................
40., h& «troupeau», ............

4.,4 «lent» et «muet" ;

sacrifice» et «propice»;

4.1_01 e:réussi» et «aboyant»;

«attacher» et «baratter»;

4,.,/,* «étage» et tr ;

/te ,i•re répéter n et n inonder n ;

changer n et « verser n ;

4k., «après» et «avec»;

beaucoup n et e déclinaison n;

4r1 Lee paresseux et n troupe»;

40., «sarment» et «troupeau», etc.

(i) Dans les mots monosyllabiques le final se prononce comme i ou y : u11

ay «ah!,, , 5» bey «verbe",, xoy «bélier»,, /Lay 'te arménien n,
vay «hélas!».

(5) La confusion phonétique, partant graphique, entre et -4-, pris
comme initiales est fort ancienne. Dès le xiv° siècle, on rencontre, surtout
dans les mémoriaux -- qui, plus que les écrits savants, reflètent la pronon-
ciation courante — çbfrste pour ji,e 6-34-41 «souvenez-vous»,
pour jeut_érnt tut «éternellement", flt_ri tu pour my «Judas» , etc. —
De même, la suppression du final se rencontre très fréquemment dans
nombre de mémoriaux datant du xv° siècle : pour «je rom-
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Conformement au décret ministériel 'on doit écrire désormais :

Pour le initial :

ria_l pour jimmi, efcinquante”;
pourifrœw après,,;

erlœci- pour rappuyé,i;
i'daysnIe.7111 pour jilyanlimirgp, r se révélèrent r;
S111X.

111111 pour ...in/à-min esouvent,,;
Auu/tere pour (killityp rtJacobr ;

uni/ in f 4 pour (kribAltie chan
:4111 FILE; pour (;barn„ rJésus+,, etc.

Pour le j- final aphone :

tizu pour vient”;

pour etumu rje ne trouvai pasr;
kt-lus pour eruy rje mangeai,';
trend. pour llnq„l uy cil lit 77

biflus m , , bizutai. , tu , muez., etc. ,

dans les verbes;

eum tu pour 13"/IIILIly rt serviteur,/ ;
gin S'uà ai pour penSluIuy re prétre.n;
mqm pour un-Ltuj « enfant ;
,plu pour ifiry r témoin 71 ;

MOUE 1111IJJ pour mmimulinj re diable'', etc.,

dans les noms.

L. Cette lettre n'avait de valeur — dans l'orthographe clas-
sique — que précédée des voyelles ta a, L- e, avec lesquelles
elle formait des diphtongues, et de la voyelle -n- o, avec laquelle
elle formait la voyelle -u- (ou grec).

Dans l'arménien classique, équivalait, comme prononcia-
tion, au digamma grec T. Comme ce dernier, il avait le son de

et de -y-. Fe grec—ide latin, d'où l'u —F disparu.

mençai 7), .1,•”.".74Éu pour e[1411«7l aprètrer , jud-q du OU du pour
in d_di ull rriudasy,, eirde-du pour .e L-e-,,,j ide Helchiasr, , etc. La distinction
entre -j- et ne semble nettement établie — du moins graphiquement —
qu'au début du xve siècle, lors de l'introduction de l'art typographique chez
les Arméniens (1513).
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Dans les noms propres bibliques et autres la situation de est
la suivante :

Mcoikrets latin Moses = 11\111114 or pron. MOV8é$

Towpos =latin Tafirils =Sweet... pron. Tavros;
repue latin Siimilel--ijime,LtL prou. Sanunul ou

Sinvèl;
tor.decia latin .1ruliÉâ pron. fronda;
iepoucreof,u latin Flièrùsàlem prou.

Ièrousaient.

Une dizaine de mots qui l'ont pour initiale s'écrivent aussi
avec Ç h : ziu.jd messencer; m tis-
sage,' , etc. Elle était donc consonne dans ce cas.

Comme médiale, précédée d'une des voyelles ci-dessus et suivie
d'une autre voyelle, elle se prononçait toujours -iiv:inch-uvinpuil
(prou. avélaran) « évangile,., (prou. Yérévan) «Eri-
van , , (pron. hivand) Rmaladen , Lb-limant! ( pron. léz-
vak) «épiglotte'', etc.

Comme finale, n'était jamais employé que précédé d'une
voyelle et donnait, sauf avec le son de -1: Çws (pron. lier)
à. poulet,' , (pron. kav) Kargiler , piri_ (pron. 'lev) «aile,
bras , (pron. `tio) «chiffrer, etc.

Afin de mettre lin à la confusion entre et et de faire
éviter tonte hésitation orthographique, le nouveau système
prescrit :

a. D'employer la Consonne-1: v partout où a le son de -0);

h. De ne conserver la lettre que dans l'unique cas où, précé-
dée de -n- o, elle forme la voyelle (u lat., ou gr., ou fr.).
Pris séparément le -L- n'a donc aucune valeur phonétique.

On écrit en conséquence :

med, «plus pour un_frip;
qu'il/1p m verre+) pour itign_Lue;
tempe «de cuir ,' pour 11ru2 nL4 ;
(Ski « bras,, pour pkg.;

01 lieu avant la réforme officielle et obligatoire, M. Malkhassian, le philo-
logue bien connu, avait déjà adopté ce système. A son exemple, quelques
auteurs se mirent à écrire carrément à la place de
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17..nuquick re DieUn pour 1 1
..mnuLuicir;

mil mangea, pour

tutu/que e fort', pour ► orkuLue (ancien ruLpumfre);

► _P► jup if soldat, pour ► 1Int_uti;

.5luibuys ►i► ir éternité,' pour j ► ittuuli-us ► , etc.

VOYELLES.

Le système vocalique de l'arménien ancien subit, dans la nou-
velle orthographe, des changements assez importants. Trois des
voyelles — u, a, il a et h i - restent intactes; deux d'entre
elles — b e et n o -- subissent une rectification; deux autres

e et o o —, causes d'apophonies fréquentes, sont supprimées.
Enfin deux éléments nouveaux — j y et ni_ u — entrant dans
le vocalisme de l'arménien employé dans les limites de la Répu-
blique, portent à sept le nombre des voyelles qui se présentent
ainsi :

Lu, fr, E, fe J '
n,

a e a i y o

Laissant de côté celles qui n'ont subi aucun changement (lu,

p, it), on constate — toujours d'après les documents ci-dessus
mentionnés — les modifications suivantes dans la série des
voyelles :

b-. Cette voyelle représente gr. e, ni, Il, lat. e, 6e, aussi bien
dans fa transcription des noms propres que dans les mots em-
pruntés :

2xeckrierta, écclésh"t, ekeleci;

rrierxo7ros , èpiscûpils , G-adule-mem episkupos;

Alyinrros, jEgyptûs, 1 .;.zipuennu egipios;

Épecros, Epliésits, babb unu e`pesos;
els, ès, IG u es, etc.

Le peuple arménien, en Orient comme en Occident, la pro-
nonce toujours comme -e- aussi bien au commencement qu'au
milieu des mots. Il dit invariablement : beide erkir e payse,
beldey crekoi ir soir erb Rquandif, b pFl ►L er'nel 1, aller'',

ekeleçi e église, , etc.
Mais les intellectuels, d'accord avec certains grammairiens, tout
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en prononçant -b- comme -e- dans k corps des mots, lui attri-
buent le son composé de -ie- ou -ye- au commencement des mots.
Et ils rendent les mots ci-dessus par yerkir, yerekoi, yerb, yercial.
yekeleei, etc.

Pour éviter les difficultés orthographiques occasionnées par
cette dualité de prononciation, le nouveau système édicte :

a. Que la voyelle -L--- soit la seule et unique lettre pouvant
désormais exprimer en arménien le son de -e- des langues euro-
péennes (anciennes et modernes), aussi bien au commencement,
au milieu qu'à la lin des mots (ce dernier cas à l'inverse de
l'arménien classique);

b. Que tous les mots qui commençaient (avant la réforme) par
la voyelle soient orthographiés désormais par le son composé
ou la diphtongue -p.- ye ( 1 ).

Conformément à ces prescriptions on écrit :

be pour laybste nayeeek` e regardez e ;
wri t--,1 pour guel.41 arden e déjàe;
ilkk pour .,./41/ mek e un,/ ;

jfrpir pour frp4- yecle mais ; •

jfrer.k.p pour hl' .4 yerirekc r, jamais»;

jfru pour bu yes r ;
jirtrildir pour bridge yerkir et pays» ;
jhèTLbr( kéfir/Lir), jbefrefi7LIr (krt. ///k/Lir ), etc.

De même dans les phrases :

pm11, 
JE

 luuni...fc il regarde quelque chose»;
Jfiids1 Itiym..iffe il regarde quelqu'une;
u u tr lui mil dit,,;

Nha-w,LLL, , E e il est. ridicules;
g là# JE rtc'est du vine, etc.

Il est à remarquer que, dans les phrases, quand -b- se trouve
entre deux consonnes il conserve le son de -e-, mais quand une

(') Au lieu d'adopter l'usage courant, la réforme semble chercher à faire
corriger une prononciation populaire générale qu'elle croit, à tort, défectueuse.

L'adjonction d'un sur -Ir- initial n'empêchera point le public de prononcer
toujours frew etierVe comme erkir, jamais comme yerkir.
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voyelle se trouve immédiatement avant lui, il prend le son de ye,

et s'écrity7.

n. Cette voyelle représente gr. -o-, lat. -o-, dans la transcrip-
tion des noms propres et les mots empruntés :

6Eos, Chris
ôXuteros , Olympiis gioeir. ;

Wpeov, ;
xceoXix6s ling-J.1m., etc.

Comme médiale et finale, cette voyelle se prononce -o- , niais
comme initiale elle est proférée différemment dans la bouche du
peuple et dans celle de l'intellectuel.

Le peuple dit toujours :

nye orb cf orphelin”; He or ffqtre ,,;
in* oski 1./.n ; ote epied”.

Mais les intellectuels, avec quelques grammairiens, énoncent
les mêmes mots : vorb, vor, voski, vote, etc.,. en alléguant que
d'après une loi phonétique -n- initial se prononce -11L0

-U0 ou w.
La nouvelle orthographe, mettant fin à la discussion, décide :

a. De prononcer -n- comme o européen dans le milieu et à la
fin des mots;

b. De ne plus écrire les mois commençant par la voyelle -n-

que précédés de la consonne ALT. 0).
On écrit donc selon cette ordonnance :

vorb pour 'l ie ; ver pour ne;en* voskz pour i ►id; iiri ►  voie pour Hure;
evoimon pour etc.

Cependant, quand le -n- initial est suivi d'un -if, il conserve
le son de -o- et ne prend plus le -if supplémentaire :

4ov equie3;
Ritpfre ovVer rqui (au pluriel)r).

(I) Complication aussi encombrante qu'inutile. Il eilt été plus simple d'or-
donner que dans toutes les positions, aurait le son de -o- européen. C'eUt
été conforme à l'usage populaire qui prononce et prononcera toujours ”,,v,
oski, nee or6 ., etc., c'est-à-dire o, initial o européen.
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4. Cette voyelle représentait en arménien classique, comme
en arménien moderne, lat. é et gr. n, surtout dans la dernière
syllabe des mots :

Metkres, Môsés
Sâmù'él

Ispouo-ctX4m,
irecnie, Iôseph —

Environ une douzaine de mots avaient cette voyelle comme
initiale, mais nombreux étaient les vocables qui l'avaient dans la
dernière syllabe, surtout quand celle-ci finissait par une seule
consonne (celles qui finissaient par deux consonnes prenaient un
-fr-). Enfin, comme filiale, représentait des thèmes, des
désinences casuelles (ablatif) et personnelles (3 ° pers. sing. ind.
prés. du verbe auxiliaire défectif frecje suis», 3• pers. sing.
ind. prés. et subj. prés. et s ° pers. sing. impér. des verbes en ,
2 ° pers. sing. impér. des verbes en -11L)

fuit. : tudi èak «l'être»; êg «femelle»; «âne»;
e.tél «la page r.

Méd. : eut dem «contre»; ...... ut srep «souvent,' ; tnit4
tgét «ignorant».

Fin. : ifinett ime4. margure «prophète»; fulp4-- gl.ve «de la
téter; lsé «il écoute, qu'il écoute, écoute», etc.

Le décret ministériel supprime cette voyelle afin qu'elle ne
lasse pas double emploi avec'-f<- qui esi désormais, comme il a
été dit plus liant, la seule voyelle ayant le droit d'émettre le son
de -e(i).

(Il La différenciation entre -4-- et -à-- ne parait nette qu'après l'extension
de l'imprimerie chez les Arméniens, car des manuscrits datant du siècle
portent : L6 pour e »n'est pas», ...Ar pour ....  «il dit», pfroi tir,” pour
pi;lig-.. »quoique», XeJ1.1.1... 6 'unir 4- «il est vrai:7, q b.le,e
pour ri bulke. «VOUS savez» (cf. 4. e• q. tlesuor+ olL Ç..J
eflilypirt4 frolol iftv [Coup d'œil sur la Paléographie a ',né nienn e , par le
Il. P. J. DAclitAN, Vienne, 1898, p. 117 et suiv.j). Daus les siècles suivants
(du x° au le et, après l'imprimerie, dans les mémoriaux datant du Iveet du
lm') on rencontre : pour L- 24- r je fus», A-44..9b pour 6:41-»v4- « qu'il
vienne», pour «ils enseignaient», #nlinueAl
pour ,#"/...T 4-", «à la place de», Ji h-' pour .11.44-n «de la mort»,

= Lr;

(3L1 L'Ut etc.

http://pers.sing.ind.pr�s.et
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Conformément à cette prescription on écrit :

e pour 
4

 é mil est," ;
er pour ,(, èr ail était»;

/LAI eeyin pour Lep, eein ef n'étaient pas,,;;
'qu i/J.91:g atiyatele pour dbioyte miaçèle` r unissez-

volis ;

Luifrine L- ?petIr'e pour <d- H1 1, „te 1 epètVée il ne faut pas »;;
11 gare. Saloum pour 'Pore , etc.

o. Cette voyelle ne faisait partie de l'alphabet arménien que
depuis le me siècle. Jusqu'à cette époque le son -o-, suivi d'une
consonne, se graphiait par le groupe -mi_ au, prononcé très
court, comme ,:,=;:' ii.Cet, et donnait l'équivalent gr. au, w, et lat.
au, o. Pour éviter toute hésitation sur la valeur phonétique de ce
groupe, on prenait la précaution de le surmonter d'un signe (00)
pour indiquer qu'il devait être prononcé comme -a-, et d'un autre
signe (4. ou ,s ) pour bien spécifier que -w&- devait s'énoncer
comme -av. Jusqu'au xn° siècle — et même quelques siècles après
— on rencontrait :

co
Itm dent pron. zuuravor ex fort, puissant»;

Lx:,
illeumluie_ne pron. itraunavor rreligieuxv;

limlith-i..glilun_ne prou. autevanavor r hôte» ;

1 1.!_kunlipuil prou. avelaran «Évangile»;
oo

clIclic_q_prou. cnaul r parentsv;

pron. avarl a fin?), etc.

Le contact des Croisés en Arméno-Cilicie fit adopter aux Ar-
méniens le -o- de l'Europe occidentale en remplacement du

oo
groupe un_ au ou mi— Et l 'on  commença à écrire :

topent_np pour vuLimn..,ii, r fortv;
oit pour un_q er air YI ;

8.4,./dofr., pour 8„,5 .„1,bt„ rdea.„, Zr pour 4- rit est
doux 71 t, di,regrelte , :4 etc.i

Au surplus, le de l'ancien arménien n'est plus depuis longtemps et
aujourd'hui qu'une simplification de la diphtongue -tri ey, et fre représente
une forme archaïque Iettr7/ ..Z-11,,

rues IV, '914.
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0.1 pour aa_l «serpent", ;
ogilfrLpour an_q_11ri «aidera;
(1)0,E0 pour (111111-11111 llanos;
(»marna pour 1 1:t rinusnisu AilgiiStilS et «

L'alphabet arménien possédait ainsi deux lettres -n- et -o-
pour rendre graphiquement le son -o- européen. Comme depuis
longtemps déjà, il n'existait plus aucune différence phonétique
entre ces deux voyelles, la nouvelle orthographe supprime le -o-
et le remplace par -a-. Et l'on doit écrire désormais : veuree,

nefh-L, larrrl inmenettludi, etc.

j. Cette lettre prend rang parmi les voyelles avec la valeur de
-y-. Elle sert exclusivement h la formation des diphtongues.

nt.. Ce groupe entre définitivement dans le rang des voyelles
de la langue arménienne. C'était d'ailleurs h tort que certains
gramMairiens le prenaient pour une diphtongue; il a toujours été
une voyelle et la nouvelle orthographe lui rend justice en le
classant dans le système vocalique avec la valeur de lat. u, gr. u,
ou et français -ou. On écrit donc :

Ad.,Epaitia-pj,0-1/ uilagrutiyun «orthographes;
!put onlàdri_Judunel « recevoir, acceptera , etc.

DIPHTONGUES.

Mais c'est surtout le système des diphtongues de l'arménien
ancien qui subit des changements sensibles dans la nouvelle
orthographe.

Avant la réforme l'addition des voyelles donnait les diph-
tongues suivantes

< wj ai, ra,
— Cl.

111L. au, < bL eu, 	-- 211,

. Conserve sa valeur et se renforce par le fait que j = y :

1097�iuridil, 1111111711.1410 j il
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Devenu av, c'est-à-dire 1 cesse d'être une diph-
tongue ( 1 ).

. Est renforcé sous la nouvelle forme de ya :

Ln. Lulijudi pour elLulibuill «la lune,);
munfiymli pour imuolkudi edizaine.n;
um agita pour mnorbuy -fjournalier,);
inipat pour truiLb-LuLm donné , etc.

Ge.. Devenu -Et cesse d'être une diphtongue: Pourtant sa
forme composée -I,- est conservée :

GuilutuL, Jblibmil, etc.

Comme finale, devenue elle cesse d'exister. Comme
médiale, elle se développe en jou- yu :

Jar-1r pour In « son , sa.!;
eig_u pour dpLu et autre,,;
itym_ri pour Wu fLee village";

pjrneln/iugm_pjna_l pour plu_plohasog_pluif «mal
entendu,);

miltjacir pour ezumluis te fontaine ;
ennjm_à- pour mabLà- ;
Sialyni_e pour e cents, etc.

Se développe en -nzi uy :

/riz?, pour 1/wu vierge,,;
/ride pour /ive «aveugle,' ;
eLju pour mu fflumièrer;

to am_ final se prononçait aussi comme -af dans quelques mots dont les
plus typiques sont :

pron. har af «le Sud'',

#/p. •.. pron. pile «le rizotto orientale.

Dans les dialectes que le signataire de cet article a eu l'occasion d'étudier
(celui de Mamelu, , d' A rableir, d'Ef /cura , de Diarhacir, d'Erzindjan , de &À-
meut), il a pu constater que la linale précédée des liquides -12 , et

- se prononçait d'une façon qui n'est pas du tout av, si elle n'est pas tou-
jours franchement af. Ce groupe se présente ainsi :

L. , al< av.

2.
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yind.rjunnt pour yryynnuL emontrerr;
dpiiimiji, pour /*Oudh e le même," ;
enajl pour Fe
niellai> pour en_nij1 rf différent");
lienninvin pour limninjon bleu+, , etc.

• *

Tout ce qui précède peut tre résumé dans le tableau suivant :

SUPPRESSION. RENFORCEMENT. ADJONCTION.

4-;
o;
j irait.;
j lin.;
MIL;

;

`.1;
voy. +L voy.

b méd. lin. —e;
n méd. lin. —0;
Jay = ay;
lit. ya ;

yu, you;
tyj gui uy. ouy.

j sur b
s" pour) finit.;
//sur u finit.;
n L =u, ou;

j= y.

Tels sont les changements qu'il a été possible de relever en
dépouillant les documents susmentionnés; ils sont obligatoires
dans la République arménienne.



À LA MÉMOIRE

DU DOCTEUR LIÉTARD,

DE PLOMBIÈRES,

PAR

LE DOCTEUR V. TORKOMIAN.

Dans une des dernières séances de la Société française d'his-
loire de la Médecine, M. le président Hervé offrait à la Biblio-
thèque une série de photographies de médecins disparus; parmi
elles, on notait celle du D r Liétard, de Plombières; ce fut pour
moi une agréable surprise et même une précieuse trouvaille, car,
depuis la mort de ce médecin historien, il y a déjà vingt ans, je
recherchais anxieusement sa photographie.

Je me fais donc un devoir de remercier très sincèrement
M. Hervé, qui me procure ainsi une très belle occasion de
m'acquitter d'une dette de reconnaissance; en tant que médecin
arménien, et comme un humble compilateur de l'histoire de la
Médecine, je l'avais depuis longtemps contractée envers ce mède.
cin français.

Le Dr Alexandre Liétard est né à Domrémy-la-Pucelle le
avril 1833; il mourut à Plombières-les-Bains le S février 19o4;

médecin hydrologue à Plombières, membre correspondant natio-
nal de l'Académie de Médecine de Paris, il était en inéme temps
un historien sagace et un orientaliste distingué; il a montré sa
haute compétence en celte matière dès le jour où il a soutenu
devant la Faculté de Strasbourg, en 1858, sa thèse de doctorat
sur l'histoire de la Médecine chez les Hindous, Depuis lors, étape
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par étape, il est devenu un elhnographe et un philologue remar-
quable.

Outre les très intéressants mémoires qu'il a consacrés à l'étude
des races ariennes, la liste en est bien longue, il a écrit l'article
rc Arménie', du Dictionnaire encyclopédique des sciences médi-
cales, publié sous la direction de Dechambre, et c'est principale-
ment pour cet article si bien documenté que, nous autres Armé-
niens, nous sommes particulièrement redevables à la mémoire
de son savant auteur. Parce que c'est le premier travail d'un
médecin français traitant de l'Arménie au point de vue médico-
scientifique, le premier aussi, qui faisait connal ire au monde
médical l'Arménie.

D'autres auteurs français, bien avant et après le Dr Liétard,
avaient écrit sur l'Arménie : Brosset, Ed. Dulaurier, Victor Lan-
glois, Gatteyrias, Meillet et Frédéric Macler, ont consacré de
gros volumes et des travaux de longue haleine à l'histoire de
l'Arménie, mais aucun ne l'avait étudiée au point de vue médical
ou hygiénique, et c'est au D r Liétard que revient le droit de la
priorité.

L'article en question, qui occupe les pages 19o-136 du
Vle tome (lu Dictionnaire de Dechambre, est de l'année 1867;
l'auteur y parle longuement de la géographie médicale de
l'Arménie; dans des chapitres écrits de main de maître, il
en étudie l'orographie, l'hypsométrie et la géologie, tout en
décrivant l'hydrographie, la climatologie, et divers cours d'eaux
minérales, dont le haut plateau de l'Arménie est si richement
doté.

A la fin de tous ces chapitres, Liétard n'oublie pas de parler
aussi de la faune et de la flore de l'Arménie, tout en jetant un
coup d'oeil suries habitants et sur leur langue., laquelle, dit-il , est
d'origine indo-arienne.

Il consacre un chapitre Brel aux maladies régnantes et aux
épidémies, parmi lesquelles il ne compte pourtant que le choléra
et la peste; il ne cite pas du tout la variole, maladie qui dès la
plus haute antiquité a décimé l'Arménie, jusqu'à l'époque où la
pratique de l'inoculation de cette maladie y a été introduite sous
une forme empirique, et où plus tard le vaccin Jennérien a fait
son entrée salutaire.

Pour terminer son article, le D r Liétard ajoute quelques
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phrases au sujet de l'histoire de la médecine de l'Arménie, et il

arrive à la conclusion suivante :
«Quant aux connaissances médicales que les Arméniens ont

possédées, c'est-à-dire celles qui sont contenues dans leur propre

littérature, il n'est pas possible de les apprécier exactement

aujourd'hui, puisque la plupart de leurs ouvrages sont encore

inédits. Tout ce qu'ils savaient ou presque tout fut emprunté aux

Grecs- et souvent puisé directement dans leurs ouvrages. Il ne

serait donc pas impossible que l'on trouvât dans leurs manuscrits

des fragments, aujourd'hui ignorés, de ceux des auteurs grecs

dont les oeuvres ne nous sont pas parvenues intégralement con-

servées. A ce titre, la littérature scientifique de l'Arménie méri-

terait d'étre étudiée.,,

Liétard avait raison de formuler cette appréciation sur l'histoire

de la médecine en Arménie; car, en effet, rien n'était encore

connu à l'époque où il écrivait ces lignes; cependant, depuis lors,

des recherches très consciencieuses ont révélé que l'Arménie

aussi a eu son passé médical, ce passé emprunté à la méde-

cine grecque ou arabe; des manuscrits médicaux, dont le nombre

dépasse le chiffre respectable de fioo, et qui sont dispersés dans

les bibliothèques arméniennes d'Etehmiadzin, de Jérusalem, de

Constantinople, dans celles des Mechitharistes de Venise et de

Vienne, à la Bibliothèque Nationale de Paris, ainsi qu'à Londres,

à Tübingen, à Upsal(') et chez des particuliers, prouvent présen-

tement jusqu'à quel degré la médecine d'Hippocrate, de Galien et

des autres auteurs grecs et arabes était prisée chez les anciens

Arméniens.

Les passages de l'article du Dr Liétard, que j'ai lus à l'époque

où j'étais encore étudiant à Paris, ont eu cet effet que, dès le

début de ma carrière médicale (1884) je me suis adonné à l'his-

toire de la médecine arménienne; et si, par mes modestes tra-

vaux, communiqués à différentes reprises, soit à l'Académie de

Médecine de Paris, soit à la Société Française d'histoire de la

Médecine et aux divers Congrès de Médecine, j'ai réussi à relever

un coin du voile qui couvrait totalement la médecine de l'Armé-

nie, je me fais un grand honneur de proclamer en ce moment

que je le dois à l'influence de l'article de Liétard, et c'est à ce

(I) Cf. Frédéric MACLG2 Rapport mur une ndmmion scient que en lielgilug

Hollande, Danemark a Suéde... ( Paris, 19 2 ), sous le n' gi ,
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titre que j'ai vivement voulu, à l'occasion du vingtième anniver-
saire de sa mort, au nom de la Médecine arménienne et devant, la
Société française d'histoire de la Médecine, rendre un humble
hommage à la mémoire de ce savant médecin français, qui a été
le premier à étudier l'Arménie médicale et dont le nom sera tou-
jours respectueusement commémoré dans les annales de l'histoire
de la médecine de la nation arménienne.



UNE

NOUVELLE SIGNATURE DE LÉON r,
ROI DE LA PETITE ARMÉNIE,

PAR

K. J. BASMADJIAN.

La Revue des Études arméniennes a publié dans son avant-dernier
numéro (i) la copie d'un document latin, provenant de la Biblio-
thèque de Carpentras.

Ce document se trouve sur les feuillets 5118 et 673 du manu-
scrit n° 1816 de ladite Bibliothèque, et contient un privilège
accordé par eLéon, l'ils du seigneur Stephanus... , roi d'Ar-
ménie'', et cédant aux Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem
la ville de Laranda qu'il se propose de reprendre aux infidèles.

Le document a été probablement écrit à Sis, repar les mains
de Bartholorné”, secrétaire chef ede la douane royale'', et il est
daté de i 1 o, du mois d'août. -

Nous savons par ailleurs que Stephanus ou Stéphané i65)
était le père de Ruben II et de Léon II, princes régnants de la
Petite Arménie, et que Léon II, après y avoir régné pendant
neuf ans, de 1187 à 1196, y fut proclamé fr roi', (1196-1919);
il est connu dans l'histoire sous le nom de lion I" roi. D'autre
part, la date du document de Carpentras, 1910, nous amène à
cette conclusion que nous nous trouvons incontestablement en
présence d'un privilège émanant de la cour de ce Léon

J'attire votre attention sur cette particularité que le document
annonce qu'il a été trFigné en caractère rouge,' et, dans le bas,
est apposé un grifonnage, qui a passé inaperçu, sans doute, pour
beaucoup de lecteurs de la Revue.

( 1 ) R. É. A., année (1922), t. 11, fasc. 2, p. a57.
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Est-ce la signature du r" protonotaire " ou d'un haut fonction-
naire du palais royal? Impossible de soutenir cette thèse, vu la
coulvur rouge des caractères, ciittleur réservée à la signature des
souverains. Elle est, par conséquent, la signature de Léon ler

même, ainsi conçue:

que je lis : t Aeo A[rmenoruni] R[exl—er t Léo[n], r[oi des] A[r-
méniens]".; ou plutôt : t Aeo fism-nr] -= e t Léo[n] r[oi.]'

Le caractère étrangement combiné de cette signature — moitié
grecque, moitié latine ou arménienne, — vous étonnera peut-
être; mais deux autres signatures du même roi, publiées dans
le Sissouan du P. Léonce Alishan ( 1 ), ne laissent aucun doute sur
l'exactitude de mon interprétation. La première de ces deux
signatures est écrite comme ceci :

Co pu orteil iti)

d'oie l'on voit nettement que la première lettre 
x

 (hi) du document
de Carpentras est un X (lambda); par contre le C du Sissouan,
p. /i35, est un e (epsilon) dans le premier. Puis vient, comme
dans le document de Carpentras, le titre de Léon, cette fois-ci
écrit en toutes lettres : [(bal q_um. nyng = «Bol des Armé-
niens"). Quant à la deuxième signature du même roi, publiée
également dans le Sissouan, p. 1138, elle est écrite ainsi :

6\fure utc,
ici les deux caractères en question — le X et — sont nets et
on lit sans difficulté : Aeo..---e"Léo[n]"), et, en toutes lettres, de
nouveau : rd.untem_ur 	yr_try = «Roi da Arméniens,).

t' ) Sissouan, édition arnténieruie, p.1135 et 1138. Venise, 1885.
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Une comparaison attentive des titres de Léon, attachés à ses
signatures, nous amène à cette conclusion que Léon, sur le
document de Carpentras, a bien indiqué son titre en arménien, par
cette initiale : fd., pour dire : ribussizoo_nr--= «Rois. La forme
de cette lettre est Lon à fait identique à celle qui se trouve dans
la signature n° 3, c'est-à-dire, la signature de Sissouan, p. 438.

Il reste à savoir si le document de Carpentras est l'original,
ou une copie exacte (I

) qui imite même la signature du document
primitif. Ce dernier cas nie parait le plus vraisemblable.

Ce que je viens de dire est une communication intégrale, com-
munication que j'ai faite à la dernière séance de la Société des
Études arméniennes ( 2). Depuis, j'ai eu, à ce sujet, la curiosité de
pousser plus loin nies recherches pour dénicher quelque part
l'original du document qui nous intéresse; et j'ai eu la bonne for-
tune de le trouver.

Ainsi, l'original du document de Carpentras se trouve à Malte,
dans les archives de l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem ( 3), publié
pour la première fois (en 733) par Sebastiano Pauli, dans son
(:odiee diplomatie° VI), tonte I", p. 100- 101, n' 96; puis par Victor
Langlois, dans son Trésor des Chartes d'Arménie ( 5), p. t t 5-1 t 6 ,
n" V; par conséquent ce n'est pas du tout »rune nouvelle signature
de Léon Pr'', comme j'ai intitulé inexactement ma communi-
cation.

Une collation, même superficielle, du document de Carpentras
avec celui de Malte nous amène à cette conclusion que la copie de
la Bibliothèque de Carpentras est une copie abrégée et très défec-
tueuse; on y voit altéré le nom même du sujet principal, c'est-
à-dire de la ville de Laranda, qui est écrit — à deux reprises —
er Laxa nd a

Je donne ici, d'après Pauli, le texte entier de ce curieux docu-
ment, mettant en italique les mois altérés dans la copie de Car-
pentras, et plaçant entre crochets [ ] les mots et les phrases
manquants dans la même copie.

(') Le Catalogue affirme que c'est une copie faite au xvi`-xvii• siècle.
O) 11 janvier 19s!i.
3) Dipl. orig., fasc. 5, dipl. 19.
0) Codice diplomatie» del serre militare ordine Gerosolimitano oggi di Malta.

In Lucca , 1733.
O) Le Trésor des Chartes d'Arménie ou Cartulaire de la Chancellerie royale

des Roupéniene. Venise, 1863.
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CHRYSORULLE DE LÉON I".

[In Nomine Sancte. et individue 'frinitatis Patris. et lilii. et Spiritus
Sancti Amen. Notum sit omnibus bru presentibus quam futuris quod
Nos] Leo filins Domini Stephani bone memorie Dei. et Romani Imperii
gratia Rex Armenie una cum assensu. et  concessione heredis nostri Do-
mini Reymundi Rupini fui Ileimundi primogeniti  Boemundi Prin-
cipis Antiochie concessimus. et donavimus. quod si de voluntate divina
fuerit. ut anteratur Laranda a manibus Paguanorum per nos. vel per
heredes nostros vel per alios Christianos venturos. ut sit hereditas Domus
Hospitalis cum omnibus pertinentiis. et  dominiis suis que habet. et habi-
tura erit. Similiter concessimus [eidam Domui] plenariam. et liberam
potestatem ad faciendum guerram. et  treugam cum Laranda. et cum
aliis Marçhiis. que dividunt terram mu«. terra. et mari. Saiva defen-
sione tocius Regni nostri. 'ta quod I Nos Leo Rex Armenie cum heredi-
bus. et hominibus nostris] servahimus Treugam Watts. [ quam Domus
hospitalis in Marchia sua fecerit. si vero halmerimus cum Paguanis
Treugam. et ] ( 1> Fratres Domus Hospitalis I eodem tempore habuerint
guerram. nos. et heredes nostri terram Hospitalis defenderemus. lnsuper
concessimus Fratrihus Domus Hospitalis nunc. et semper. ut si aliquid
Inerati fuerint] super inimicos Crucis [Christi. sive nohis presentibus.
sive ahsentibus] cum uilo incrum non partiantur. [sed omne sit eorum
proprium. Volumus enim ut Iraheat predicta Domus Hospitalis plena-
riam potestatem ail accipiendum per totam terrain nostram omnes suros
f ide mendaces fuies. et Apostatas. ut secunilum iusticiam Domus de ipsis
raclant. Huius rei sont Testes.

De Clericis.

Petrus Venerabilis Tarsensis electus.
humes Tarsensis Cantor.
Helias Tarsensis Thesaurarius.

De Fratribus.

Frater Heymericus Selefkie Castellanus.
Frater Gofreilus Marescalcus.
Frater Albertus Roirad prieceptor Selefkie.
Frater Helias de Turre.

De Baronibus.

Constantius Comestahulis.
Adam de Guastone Senescalcus.
Osto de Tabaria.

( 1) Ici la copie de Carpentras a : et ai quod lucraci

http://heredi-bus.et
http://Treugam.et
http://guerram.nos.et
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Robertus Mansel Antiochie Comestabulis.
Rogerius de Monte Comestabulis.
Basilins Marescalcus.
Raharam filins Gofredi de Coco.

Ceterum]. ut bec dora [omnia rata. et ] inconcussa permaneant [in
eternum.] sigilli nostri aurei impressione istud privilegium precepindas
rolporari. Factum [est autem hoc] arrno ab Incarna tione Domini W.CC^.X°.
Meuse Augusto Indictione „rq. per manas Bartbolornei Regie Dune
Secretorum Pro[to]notarii [feliciter. Amen.]

+ Aso g4.,u9tous_ne

Ici on voit nettement que la signature est bien : Aeo (().m_
stan_9, ;d'uns (=Léon roi des Arméniens), moitié grecque et
moitié arménienne, comme j'ai indiqué dans ma communication.

Quant à la promesse de Léon de céder la ville de Laranda aux
Hospitaliers de Saiut-Jean de Jérusalem, Langlois ajoute ces ré-
flexions :

mMalgré la promesse que Léon II (i) fit, par cet acte, de re-
mettre la ville de Laranda aux Hospitaliers, si elle venait à tomber
en son pouvoir, nous ne trouvons pas dans l'histoire la preuve de
l'exécution de ce contrat. Le connétable Sempad, auteur d'une
Chronique fort curieuse, ne dit rien de cette convention, et cepen-
dant nous savons que Léon II occupa quelque temps Laranda,
car Sempad raconte que le roi d'Arménie, à la fin de sa vie et
déjà fort malade, fut attaqué par le sultan de Konieli, qui voulait
lui reprendre Erégli, Laranda et Césarée, qu'autrefois Léon lui
avait cédés. Ceci prouve que Léon H avait été maître pendant plu-
sieurs années de Laranda, mais qu'il n'avait pas remis cette place
aux Hospitaliers, comme il en avait pris l'engagement dans la
charte qu'on vient de lireo,

C'est-il-dire le deuxième prince de ce nom. ( K. J. B.
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TEXTES DIPLOMATIQUES

APPENDICE I

TRAITÉ DE BREST -LITOVSK

(3 nuira 1918).

TRAITÉ DE PAIX DU 3 MARS 1918.

Entre l'ALLEMAGNE, l'Auriticue-fiminnia, la RIFLUARIE el la TUR-

QUIE, d'une part;

et la Russia, d'autre part.

L'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Bulgarie et la Turquie
d'une part, ayant décidé de mettre fin à l'état de guerre et de faire

0/ Voir Revue des Études artntinienties , t. III (1923), p. 63 et suiv., et les
cartes données ibid.

Les textes sont reproduits ici avec l'orthographe (noms propres et noms
géographiques) et les formules employées dans les traductions officielles.

Les traductions des textes non encore parus dans la presse ont été commu-
niquées par la Délégation de la République arménienne à Paris.

ft1 Traduit de la Norddeutsche Allgemeine Zeitung , du h mars 1918.
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aboutir les négociations de paix le plus rapidement possible, ont
été nommés plénipotentiaires

Par le Gouvernement allemand :

Le Secrétaire d'État à l'Office des Affaires étrangères Conseiller
intime actuel de l'Empereur, Richard von Knhlmann ; le Délégué
impérial et Ministre plénipotentiaire, Dr. von Rosenberg; le Géné-
ral de la brigade royale prussienne, Hoffmann, chef d'État-major
général du Commandant en chef des armées de l'Est; le Capitaine
de vaisseau Born.

Par le Gouvernement commun Impérial et Royal austro-hon-
grois :

Le Ministre de la Maison -Impériale et Royale des Affaires
étrangères, Conseiller intime de Sa Majesté Apostolique, Impé-
riale et Royale Ottokar, comte Czernin von und zu Chemnitz; l'Ambas-
sadeur extraordinaire et plénipotentiaire, Conseiller intime de
Sa Majesté Apostolique, Impériale et Royale Kajetan Merey von
Kapos-more; le Général d'infanterie, Conseiller intime de Sa Ma-
jesté Apostolique et Royale, Ma.cimilian Csuesories von Bacsany.

Par le Gouvernement royal bulgare :

L'Ambassadeur royal extraordinaire, Ministre plénipotentiaire
à Vienne, Andrea Toschof; le Colonel d'E.-M., plénipotentiaire
militaire royal bulgare auprès de S. M. l'Empereur d'Allemagne,
aide de camp de S. M. k Roi des Bulgares, Peter Gantscho ; le
premier secrétaire de la Légation Royale Bulgare, Dr. Theodor
Anastase.

Par le Gouvernement impérial ottoman :

Son Altesse Ibrahim Hakhi Pacha, ancien grand vizir, membre
du Sénat Ottoman, Ambassadeur plénipotentiaire de Sa Majesté
le Sultan à Berlin; S. E. Zeki Pacha, Général de cavalerie, aide
de camp de S.M. le Sultan auprès de S. M. l'Empereur d'Alle-
magne.

Par la République fédérale russe des Soviets :

Grigori Zakowletvitsch Sokolnikoff; membre du Comité central
exécutif des conseils des Députés ouvriers soldats et paysans;
Lem Michaelovitch Karachan, membre du Comité central 
Georgi Wasiliewitsch Tchitcherin, adjoint au Commissaire du Peuple
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aux Affaires étrangères; Grigori Ivanoviich Parowsky, Commissaire
du Peuple aux Affaires intérieures.

ARTICLE PREM I ER.

L'Allemagne, l'Autriche-Hongrie. la Bulgarie et la Turquie
d'une part, et la Russie d'autre part, déclarent que l'état de
guerre entre elles est terminé. Elles sont résolues à vivre désor-
mais les unes avec les autres en paix et amitié.

ARTICLE 9.

Les Parties contractantes cesseront toute agitation on propa-
gande contre le Gouvernement ou les institutions gouvernementales
ou militaires de l'autre partie. En tant qu'elle s'applique A la
Russie, cette obligation concerne également les territoires occu-
pés par les Puissances de la Quadruplice.

ARTICLE 3.

Les territoires qui sont situés à l'ouest de la ligne convenue
entre les Parties contractantes et qui ont appartenu à la Russie
ne seront plus soumis à la souveraineté russe; la ligne convenue
est indiquée par la carte adjointe comme partie essentielle du
Traité de paix.

Le tracé exact de la ligne sera effectué par une commission
germano-russe. De leur ancienne dépendance de la Russie, ne
naîtra pour les régions dont il s'agit aucune obligation vis-à-vis
de la Russie. La Russie renonce à toute immixtion dans les affaires
intérieures de ces pays. L'Allemagne et l'Autriche-Hongrie ont
l'intention de régler le sort futur de ces pays, d'accord avec la
population.

ARTICLE A.

Dès que la paix générale sera signée et que la démobilisation
russe sera complètement terminée, l'Allemagne est disposée à
évacuer le territoire sis à l'est de la ligne désignée dans le pre-
mier paragraphe de l'article 3, dans la mesure où l'article 6 n'en
dispose pas autrement.

TONS IV, 1924. 3
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La Russie fera tout ce qui est en son pouvoir pour assurer l'évacua-
tion aussi rapide que possible (les provinces de l'Anatolie Orientale et
leur restitution méthodique à la Turquie.

Les cercles d' Ardahan, de Kars et de Batoum seront également
évacués sans retard par les troupes russes. La Russie ne s'immiscera pas
quant aux questions de droit constitutionnel et de droit des gens, dans la
nouvelle organisation de ces cercles, mais laissera it la population de
ces cercles le soin d'établir la nouvelle organisation d'accord avec les
Etats voisins et notamment la Turquie.

ARTICLE 5.

La Russie procédera immédiatement à la démobilisation com-
plète de son armée, y compris les formations nouvellement créées
par le Gouvernement actuel. En outre, la Russie ou bien con-
duira ses navires de guerre dàns les ports russes et les y gardera
jusqu'à conclusion d'une paix générale, ou bien les désarmera
i mmédiatement. Les navires de guerre des nations restant en état
de guerre avec les Puissances de la Quadruplice seront traités
comme des navires de guerre russes, pour autant qu'ils se trouvent
au pouvoir des Russes.

La zone du blocus dans l'océan Arctique subsiste jusqu'à con-
clusion d'une paix générale. Dans la mer Noire, partout où s'étend
la puissance russe, et dans la mer Baltique, on commencera
immédiatement le relèvement des mines. Dans ces eaux la navi-
gation de commerce est libre et reprendra aussitôt.

ARTICLE 6.

La Russie s'engage à signer immédiatement la paix avec la
République du peuple ukrainien et à reconnaître le traité de paix
signé entre cet Etat et les Puissances de la Quadruplice. Le terri-
toire ukrainien sera immédiatement évacué par les troupes russes
et la garde rouge russe. La Russie cesse toute agitation ou pro-
pagande contre le Gouvernement ou les institutions publiques de
la République du peuple ukrainien.

De même, l'Esthonie et la Livonie seront évacuées sans délai
par les troupes russes et la garde rouge russe.
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De même, la Finlande et les îles d'Aland seront immédiate-
ment évacuées par les troupes russes et la garde rouge russe.

La Russie cesse toute agitation ou propagande contre le Gou-
vernement et les institutions publiques de la Finlande.

ARTICLE 7.

Partant de ce fait que la Perse et l'Afghanistan sont des Etats libres
et indépendants, les Parties contractantes s'engagent à respecter l'indé-
pendance politique et économique et l'intégrité territoriale de ces Etats.

ARTICLE 8.

Des deux côtés les prisonniers de guerre seront renvoyés dans
leur patrie. Le règlement des questions relatives à ce rapatriement
se fera par les traités spéciaux prévus par l'article lu.

ARTICLE 9.

Les Parties contractantes renoncent réciproquement à toutes
indemnités pour leurs frais de guerre (c'est-à-dire pour les dé-
penses faites par l'État pour conduire la guerre), de même qu'à
toute réparation pour dommage de guerre (c'est-à-dire pour tous
les dommages qui ont résulté : pour elles ou leurs ressortissants,
dans les zones de guerre, des mesures militaires, y compris toutes
les réquisitions faites en pays ennemi).

ARTICLE III.

Le présent Traité sera ratifié; les actes de ratification seront
échangés à Berlin aussitôt que possible... Le traité de paix
entrera en vigueur au moment de sa ratification, dans la mesure
où ses articles, ses annexes ou les traités additionnels ne con-
tiennent aucune disposition contraire.

En foi de quoi les plénipotentiaires ont personnellement signé
ce Traité.

Fait en quintuple original à Brest-Litovsk, le 3 mars 19t8.

(Suivent les signatures')

3.
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ANNEXES 2A 5.

Cfs annexes n'ont pas été publiées juspi'à ce jour, mais la
presse a donné le résumé suivant des principales stipulations éco-
nomiques entre l'Allemagne et la Russie :

t° Le traité de commerce de t 9o4 qui lie les deux États est
remis en vigueur,

. 2^ Le tarif des douanes russes ne pourra être modifié au préju-
dice de l'Allemagne avant 1925.

3° Une indemnité est stipulée pour tous les dommages causés
au cours de la guerre à l'État allemand du fait d'attentats aux
propriétés ou aux personnes des agents diplomatiques et consu-
laires.

4° Une indemnité est stipulée pour tous les dommages subis
par des sujets allemands.

5" Toutes les conventions existant avant la guerre entre les
deux Puissances sont remises en vigueur à l'exception de celles
dans lesquelles seraient intéressés des États ennemis.

6° L'Allemagne aura libre acc;.?8 par le territoire russe vers la Perse
et l'Afghanistan.

7° Le Gouvernement russe reconnaît sa responsabilité à l'égard
des dettes publiques contractées par la Russie dans le passé envers
des créanciers allemands (porteurs d'emprunts russes).

RATIFICATION DES TRAITÉS DE PAIX

SIGNÉS LES 3 ET 7 MARS 1918.

Publication en date du 7 juin 1918, concernant la ratification
des Traités de paix signés des 3 et 7 mars t g 18 à Brest-Lilovsk
et à Bucarest, entre l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Bulgarie
et la Turquie d'une part, et la Russie d'autre part, et du traité
additionnel au Traité de paix, signé les 3 et 7 mars 1918 à Brest-
Litovsk et Bucarest.

Les traités imprimés plus haut, signés les 3 et 7 mars 1918
à Brest-Litovsk et Bucarest, savoir :
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1° Traité de paix entre l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la
Bulgarie el, la Turquie d'une part, el la Russie d'autre part;

9^ Traité entre l'Allemagne et la Russie, additionnel au Traité
de paix entre l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Bulgarie et la
Turquie d'une part, et la Russie d'autre part,

ont été ratifiés. L'échange des actes de Ratification a eu lieu
à Berlin, le 99 mars 1918.

Berlin, le 7 j uin 1918.

Le Chancelier de l'Empire,
Pour le Chancelier :

Von ki'DLMANN.

APPENDICE H.

DÉCLARATION DU CONSEIL NATIONAL ARMÉNIEN.

(Tiflis, 3o mai 19180).)

Le Conseil National Arménien, en présence de la nouvelle
situation créée par la dissolution de l'unité politique de la Trans-
caucasie et la déclaration d'indépendance de la Géorgie et de
l'Azerbaïdjan, se déclare seule et supréme autorité des provinces
arméniennes. Par suite de certaines circonstances graves la con-
stitution d'un Gouvernement national arménien étant ajournée
de quelques jours, le Conseil National se charge de toutes les
fonctions du Gouvernement pour diriger les affaires politiques et
administratives des provinces arméniennes.

Tillis, le 3o mai 1918.
Conseil National Arménien.

APPENDICE III.

TRAITÉ DE BA.TOUM.

(la juin 1918  (').)

Le Gouvernement Impérial ottoman, d'une part, et le Gou-
vernement de la République de l'Arménie, qui s'est déclarée

(i) Archives du Ministère des Affaires étrangères da la République d'Ar-
ménie.

(2) Archives du Ministère des Affaires étrahgères de la République d'Ar-
ménie.
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indépendante, d'autre part, étant tombés d'accord pour amener
l'établissement de relations amicales et de bon voisinage entre
leurs pays respectifs sur les terrains politique, juridique, écono-
mique et intellectuel, ont nominé pour leurs Plénipotentiaires,
savoir :

L'Empire ottoman :

Son Excellence Halil Bey, Député, Ministre de la Justice,
Président du Conseil d'État, Premier Délégué,

Son Excellence le Lieutenant général Vehib Mehmet' Pacha,
Commandant en chef les armées ottomanes sur le front du Cau-
case, Délégué militaire,

La République de l'Arménie :

M. Alexandre Khatissolf, Président de la Délégation,
M. Rouben Kadjaznouni, Délégué,
M. Mikaél Papadjanoff, Délégué,

lesquels, après avoir examiné leurs pleins pouvoirs, trouvés en
bonne et due forme, sont convenus des dispositions  suivantes :

ARTICLE PREMIER.

Il y aura une paix durable et une amitié contante entre le
Gouvernement Impérial ottoman et le Gouvernement de la Répu-
blique de l'Arménie.

ARTICLE 2.

La ligne frontière qui a tracé suivant, sépare l'Empire ottoman
de la République de Géorgie, de la République de l'Arménie et
de la République d'Azerbaïdjan :

La frontière part du point où la rivière du Tchorok se déverse
dans la mer Noire et se confond avec l'ancienne frontière d'avant
guerre de 1877 de l'Empire ottoman et de la Russie, jusqu'au
mont Chavnabad et, passant par la ligne des sommets, atteint
les monts Halmama et Mepiscaro (selon la frontière de .1856);
elle tourne alors vers le sud, passe par le sommet du mont Pir-
sagad et à deux kilomètres au sud d'Abastouman et tournant vers
le nord-est, arrive au sommet du Kar-Houl-Dagli, de lit, se diri-
geant d'abord à cinq kilomètres vers le nord-est et ensuite vers le
sud-est, elle arrive à la localité de Gourkel, traverse le fleuve Koura
à deux kilomètres au sud d'Atskhouri, et passant par la ligne des
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sommets des monts Kayabachi, Ortatavy, Karakaya, atteint le
lac Tapiskhorska immédiatement au sud du monastère de Mo-
lita; elle traverse ce lac de façon à laisser en territoire ottoman
la partie du lac se trouvant au sud d'une ligne droite qui va
immédiatement du sud du monastère de Molita à un point de la
rive opposée située à un kilomètre et demi au sud-est de la pointe
nord du lac et arrive au mont Tavkotely; elle descend alors vers
le sud et passe par les sommets des monts Chavnabad, Karakouzeï,
Samsar et tournant vers l'est elle passe par les sommets de la
chalne de montagnes de Devekiran; puis elle se dirige vers le sud
en passant par les sommets des monts Atchrikar, Bachkiran,
Nourahmat; après le mont Nourahmat elle continue dans la
direction du sud en passant toujours par la ligne des sommets,
rencontre la voie ferrée Alexandropol-Tiflis à cinq kilomètres à
l'ouest de la localité d'Akboulak; de là elle arrive par la ligne des
sommets à la localité de Klianvali, d'où elle atteint presque en
ligne droite, le sommet le plus élevé du mont Alagueuz, et
en suivant encore une ligne droite coupe la chaussée Etchmia-
dzine-Sardarabad en un point situé à sept kilomètres à l'ouest
d'Etchiniadzine; puis elle contourne cette dernière ville à sept kilo-
mètres de distance et suit une direction parallèle à la ligne ferrée
Alexandropol-Djoulfa distante d'environ six kilomètres de cette
voie ferrée et à seize kilomètres au sud-ouest de la localité de
Bachkiaran, elle traverse la route qui va de cette localité à la voie
ferrée; elle tourne alors vers le sud-est, passe à un kilomètre à
l'ouest du village d'Aghaghi-Karabaglar et par les localités de
Chagablou, de Karakhatch, d'Achaghi et atteint l'Elpin-Tchaï
qu'elle suit jusqu'à la localité d'Arpa; à partir de cette dernière
localité, elle se confond avec le thalweg de l'Arpa-Tchaï, arrive à
la localité de Kayalo et suivant la rivière de Kaïd atteint le som-
met du mont Akhdaban; elle passe ensuite par les sommets des
monts Karatourua, Aradjin, Karanlik, atteint le versant du Ke-
lian-Tchaï dont elle suit le thalweg pour arriver au sud de la
localité d'Aza à la localité d'Alidjin située sur l'ancienne ligne
de frontière russo-persane. La délimitation finale de la frontière
sera faite sur les lieux par une Commission composée de membres
des deux Parties.

ARTICLE 3.

Le Protocole conclu entre les Gouvernements de la Républiq ue
de l'Arménie et de la République d'Azerbaïdjan pour la fixation
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de leurs frontières communes sera communiqué au Gouvernement
Impérial ottoman.

ARTICLE 11.

Le Gouvernement Impérial ottoman s'engage à prêter secours,
par la force des armes, au Gouvernement de la République de
l'Arménie, flans Io cas où relui-ci le lui demanderait pour assurer
l'ordre et la sécurité dans le pays.

ARTICLE 5.

Le Gouvernement de la République de l'Arménie s'engage à
s'opposer efficacement à ce qu'aucune bande ne soit formée et ar-
:née dans les limites de ses territoires, de meme qu'à désarmer et
disperser toutes les bandes qui viendraient s'y réfugier.

.ARTICLE 6.

La religion et les coutumes des musulmans habitant la Répu-
blique de l'Arménie seront respectées.

Le nom de Sa Majesté Impériale le Sultan sera prononcé dans
les prières publiques des musulmans. Ils jouiront des nriemes
droits civils et politiques que les autres citoyens appartenant à
d'autres cultes. Ils pourront recevoir l'enseignement dans leur
langue ethnique et dans celle de leur religion.

Dans le but d'assurer la pratique de la religion et de la bienfai-
sance, pourront se former des communautés musulmanes ayant
personnalité morale, chargées de créer des mosquées, des hôpi-
taux, des écoles, des établissements religieux et de bienfaisance,
d'affecter à leur entretien des biens meubles et immeubles de
rapport qui seront gérés par des administrateurs.

Un mufti en chef résidera dans la ville d'EriVan , capitale de
la République de l'Arménie, et d'autres muftis résideront dans les
autres localités de la République où leur présence sera jugée né-
cessaire.

Les relations de ces muftis avec le Cheikh ul Islamat, ainsi
que leurs droits et attributions sont déterminés dans l'arrange-
ment re 3 annexé au présent traité.
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ARTICLE 7.

Étant donné l'absence de tous traités, conventions, arrange-
ments, actes, ententes ou autres accords internationaux entre
l'Empire ottoman et la République de l'Arménie, les deux Parties
contractantes sont d'accord pour conclure une convention consu-
laire, un traité de commerce et autres actes qu'elles jugeraient
nécessaires pour le règlement de leurs relations juridiques et éco-
nomiques. La convention consulaire sera conclue dans les deux
ans à dater de l'échéance des ratifications du présent Traité. Pen-
dant cette période transitoire, les consuls généraux, consuls et
vice-consuls respectifs jouiront, en ce qui concerne leurs privi-
lèges et leurs fonctions, du traitement de la nation la plus favo-
risée sur la base du droit international général, à charge de réci-
procité. Les négociations pour la conclusion d'un traité de
commerce sur la base du droit international général commence-
ront aussitôt après la conclusion de la paix générale entre la
Turquie d'une part et les Étals se trouvant en guerre avec elle
d'autre pari. Jusqu'à ce moment, et dans tous les cas jusqu'au
31 décembre 1 919, le régime provisoire établi par l'annexe 1 au
présent Traité, sera appliqué de part et d'autre ; il pourra être
dénoncé à partir du 3o juin 1919 et les effets s'en produiront six
mois après.

Les communications par voie ferrée commenceront dès
l'échange des ratifications du présent traité.

ARTICLE 8.

Les Parties contractantes s'engagent à accorder l'une à l'autre
toutes les facilités possibles pour ce qui concerne les transports
par chemin de ler, en établissant et en appliquant des tarifs ré-
duits. Notamment en ce qui concerne le transfert du matériel
nécessaire à la construction, l'exploitation et l'entretien des che-
mins de fer ou de tous autres travaux publics, il sera appliqué des
tarifs réduits spéciaux. L'échange de matériel roulant sur les
ligues ferrées des Parties contractantes se fera d'après les prin-
cipes internationaux établis à ce sujet.

Les Parties contractantes entreront immédiatement en pour-
parlers pour arrêter les détails des dispositions précédentes.
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ARTICLE 9.

En attendant que la République de l'Arménie entre dans
l' Union Postale et Télégraphique Internationale, les relations
postales et télégraphiques entre l'Empire ottoman et la Répu-
blique de l'Arménie seront rétablies dès l'échange des ratifications
du présent Traité, conformément aux stipulations des conven-
tions, arrangements et règlements postaux et télégraphiques de
l' Union Internationale.

ARTICLE 10.

Les habitants et les communes des territoires de l'une des
Parties contractantes ayant des droits de propriété et de jouis-
sance sur des immeubles de l'autre côté de la frontière, pourront
en jouir, les exploiter ou les affermer, les administrer ou les
vendre par eux-mêmes ou par mandataires.

Nul ne pourra être privé de ses droits de propriété sur lesdits
immeubles que pour cause d'utilité publique et toujours moyen-
nant l'indemnité susvisée.

Aucun empêchement ne sera apporté au passage à travers la
frontière des habitants et représentants des communes susvisées,
sur la présentation de feuilles de route qui leur seront délivrées
par les autorités compétentes de leur domicile et qui seront léga-
lisées par celles de l'autre partie.

Le& facilités et les faveurs spéciales seront accordées au passage
de la frOntière et au trafic des localités limitrophes.

Les détails des dispositions qui précèdent sont réglementés par
l'annexe II au présent Traité.

ARTICLE 11.

Le Gouvernement de la République de l'Arménie s'engage à
déployer tous les efforts pour faire évacuer la ville de Bakou, im-
diatement après la signature du présent Traité, aux forces armé-
niennes qui s'y trouvent et pour assurer de plus que cette évacua-
tion ne donne lieu à aucune collision.

ARTICLE 12.

Les dispositions des traités collectifs et additionnel de paix
conclus à Brest-Litovsk entre l'Empire ottoman et ses alliés et la
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Russie, lesquels ne sont pas contraires au présent Traité, seront
valables entre les Parties contractantes.

ARTICLE 13.

Les territoires occupés par les troupes respectives hors des
frontières déterminées par le présent Traité seront évacués par
ces troupes après la signature de celui-ci.

ARTICLE 111.

Le présent Traité sera ratifié et les ratifications en seront
échangées à Constantinople dans le délai d'un mois ou plus tôt si
faire se peut. Il entrera en vigueur le jour de cet échange.

En foi de quoi, les plénipotentiaires ont signé k présent Traité
de Paix et d'Amitié et y ont apposé leurs sceaux.

Fait en double à Batoum, le fi juin 191 S.

Signé: HAUT, Al. KHAT1SSOFF,

VENIR. KADJAzsoupit,
PAPADJAINOFF.

ANNEXE I.

Jusqu'à la conclusion de la paix générale, et en tous cas, jus-
qu'au 31 décembre 1919 , chacune des Parties contractantes
s'engage à appliquer aux ressortissants de l'autre Partie, en ce
qui concerne le commerce, le traitement de la nation la plus
favorisée.

ARTICLE PREMIER.

Les Parties contractantes s'engagent h ne pas entraver le com-
merce réciproque par des défenses d'importation et de transit et à
permettre le libre transit.

Des exceptions sont permises seulement pour les produits qui,
dans les territoires de l'une des Parties contractantes, forment ou
doivent former l'objet d'un monopole d'État, ainsi que pour cer-
tains d'entre ceux-ci pour lesquels des mesures prohibitoires ex-
traordinaires peuvent étre édictées en considération de la santé,
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de la police vétérinaire ou de la sécurité publique ou bien de
motifs importants politiques et économiques spécialement en con-
nexion avec la période transitoire d'après guerre.

ARTICLE 2.

Tant que durera le régime de la Nation la plus favorisée, au-
cune des Parties contractantes n'aura le droit de percevoir, sur
une portion quelconque des frontières de son territoire, des taxes
d'importation ou d'exportation plus élevées qu'elle n'en perçoit
sur une autre partie de ses frontières.

ARTICLE 3.

Aucune Partie ne pourra élever de prétention à la jouissance
des faveurs qu'une autre Partie aurait accordées ou accordera à
tout autre État sur la base d'une union douanière existante ou à
établir ou relativement au petit trafic frontière.

ARTICLE. Il.

Les marchandises de toutes sortes a transiter sur le territoire
de l'une des Parties doivent être libres de tout droit de transit,
soit qu'elles soient transitées sans arrêt, soit que pendant le
transit elles soient déchargées, entreposées el de nouveau embar-
quées. Bien entendu, les dispositions des lois territoriales, relati-
vement à la surveillance de ces marchandises, leur seront appli-
quées.

ARTICLE 5.

Les Parties contractantes s'engagent réciproquement à renouer
immédiatement les relations économiques et à organiser l'échange
des marchandises sur la base des dispositions qui suivent.

ARTICLE 6.

Jusqu'au 3i décembre 1919, l'échange réciproque du surplus
des produits agricoles et industriels les plus importants pour sa-
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tisfaire aux besoins courants sera effectué dans la mesure des
dispositions des articles 7 ô 9.

ARTICLE 7.

Les quantités et l'espèce des produits dont l'échange est prévu
par l'article précédent seront fixées de part et d'autre par une
Commission, laquelle sera composée de membres nommés en
nombre égal par les Parties contractantes et qui entrera en fonc-
tions immédiatement après la signature du Traité de Paix
et d'Amitié.

ARTICLE 8.

Les prix des produits lors de l'échange des marchandises pré-
vues par l'article précédent seront fixés par une Commission sur
la base d'une entente réciproque. Cette Commission sera com-
posée de membres en nombre égal de part et d'autre.

ARTICLE 9.

L'échange des marchandises qui sont fixées par les Commis-
sions mentionnées dans les articles 7 et 8, sera effectué par les
organisations centrales spéciales de l'État ou par des organisa-
tions contrôlées par l'État.

Fait en double à Batoum, le G juin 1918.

Signé : HALIL, Al. KHATISSOFT,

VE11111. KADIAZNOUN1,

PAPADJANOFF.

ANNEXE II.

A l'effet de donner à une zone limitrophe s'étendant à
quinze kilomètres des deux côtés de la frontière les facilités
qu'exigent les besoins du commerce journalier, les Parties contrac-
tantes sont convenues de ce qui suit :

1" Resteront réciproquement libres de tout droit de douane
et, de même, de tous autres impôts et taxes quelconques, à
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portation et à l'exportation, au passage d'un pays dans l'autre, à
l'exclusion des transports par chemin de fer :

a. Toutes les céréales et les farines jusqu'à concurrence d'une
valeur de 5oo piastres (8o roubles) par transport;

b. Les effets des voyageurs, bateliers, charretiers et ouvriers,
tels que : linge, vêtements, ustensiles de voyage, outils et instru-
ments, destinés à leur propre usage;

c. Les voitures servant effectivement au transport des per-
sonnes et des marchandises, les charrettes, paniers et autres
moyens de transport; les bêtes de somme et de trait;

d. Les ameublements, ustensiles de ménage, meubles et
instruments importés par les ressortissants de l'une des Parties
contractantes qui viennent établir domicile dans le territoire de
l'autre Partie. Jouiront de la même franchise de droit, les trous-
seaux de fiancées et nouvelles mariées ressortissant de l'un des
pays, qui contractent mariage dans l'autre;

e. Les sacs et récipients — qui ont servi, aux habitants des
districts limitrophes, à transporter, dans le pays voisin, leurs
produits agricoles, par exemple : céréales et autres produits de
l'agriculture et de l'élevage, chaux, boissons ou autres liquides et
autres objets quelconques du trafic frontière — et qui en sont
retournés vides par la même route; et enfin,

J: Le bétail conduit d'un pays à l'autre à affourageaient ou au
pâturage pendant l'hiver, ainsi que les produits de ce bétail; tou-
tefois, les frais-d'inspection de ce dernier seront exigibles à l'ex-
piration d'un délai de six mois.

s° Pour jouir du traitement favorable exposé ci-dessus, les
marchandises importées qui seront grevées de droits de douane,
doivent être accompagnées d'un certificat délivré par les autorités
locales, légalisé par les douanes de sortie et indiquant qu'elles
pro% iennent effectivement de la zone limitrophe.

Lesdits certificats ne peuvent pas être soumis dans les terri-
toires de l'autre Partie contractante, à un droit de timbre ou à
une autre taxe quelconque.

3° Les habitants de la zone limitrophe peuvent voyager libre-
ment dans les territoires de l'autre Partie contractante s'ils sont
munis d'un passavant délivré en due forme par l'autorité commu.
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nase et visé par les autorités douanières compétentes. Ces passa-
vants seront valables pour quinze jours.

Fait en double à Batoum, le 4 juin 1918.

Signé : HALIL, AL. KHATISSOFF

VEHIB KADJAZNOUNI

PAPADJANOFF.

ANNEXE III.

ARTICLE PREMIER.

Le Mufti en chef servira d'intermédiaire entre les Muftis et le
Cheik ul Islamat de l'Empire ottoman pour les affaires déter-
minées dans l'art 5.

Il sera élu par les Muftis de l'Arménie et parmi ceux-ci réunis
spécialement à cet effet. Le Conseil des Muftis notifiera l'élection
du Mufti en Chef, par l'entremise de la Mission diplomatique
ottomane à Erivan, au Cheik ul Islamat qui lui fera parvenir un
Menchour et le Murasselè l'autorisant à exercer ses fonctions et
accordera de son côté le même pouvoir aux autres Muftis.

Le Mufti en chef aura, dans les limites des prescriptions du
Chéri, le droit. de surveillance et de contrôle sur les Muftis, sur
les établissements religieux et de bienfaisance musulmane, ainsi
que sur leurs desservants et leurs Mu tevellis.

ARTICLE 2.

Les Muftis sont élus par les électeurs musulmans de l'Arménie.
Le Mufti en chef vérifie si le Mufti élu réuni toutes les qualités
requises par la loi du Chéri et, en cas d'affirmative, il informe le
Cheik ul Islamat de la nécessité de lui délivrer l'autorisation
nécessaire pour rendre les Fetvas (Menchour). Il délivre au nou-
veau Mufti, en même temps que le Menchour, ainsi obtenu, le
Murasselè nécessaire pour lui conférer le droit de juridiction reli-
gieuse entre les Musulmans.

Les Muftis peuvent, à condition de l'aire ratifier leur choix au
Mufti en chef, proposer la nomination, dans les limites de leurs
circonscriptions et dans les localités où on en verrait la nécessité,
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des Muftis Vékils qui auront à y remplir les !onctions détermi-
nées par le présent arrangement, sous la surveillance directe des
Muftis locaux.

ARTICLE 3.

Le Gouvernement de la République de l'Arménie s'engage à
appliquer aux Muftis ou autres religieux musulmans strictement
le même traitement que celui qu'il accordera au clergé armé-
nien, tant au point de vue des droits que des privilèges. Les
Muftis et autres religieux musulmans auront ainsi droit aux
mêmes rétributions et. subventions que le Gouvernement de la
République de l'Arménie accorde au clergé arménien ainsi qu'aux
mêmes taxes qui seraient prélevées au profit de celui-ci.

ARTICLE G.

Les Heudjets el jugements rendus par les Muftis seront exa-
minés par le Mufti en chef qui les confirmera, s'il les trouve
conformes aux prescriptions de la loi du Chéri, et ils seront
dûment exécutés par les Autorités territoriales compétentes.

Les Heudjets et jugements qui ne seront pas confirmés, pour
cause de non-conformité à la loi du Chéri, seront retournés aux
Muftis qui les auraient rendus et les affaires auxquelles ils ont
trait seront examinées et réglées de nouveau suivant les prescrip-
tions de ladite loi. Les Heudjets et jugements qui ne seront pas
trouvés conformes aux prescriptions de la loi du Chéri, ou ceux
dont l'examen au Cheik ul [Marnai aura été demandé par les
intéressés, seront envoyés par les soins du Mufti en chef au Cheik
ul Islam.

Les Heudjets et jugements confirmés par le Mufti eu chef ou
sanctionnés par le Cheik ul Islamat, seront mis en exécution.

ARTICLE 5.

Le Mufti en chef sera chargé de faire, le cas échéant, aux
autres Muftis, les recommandations et communications néces-
saires en matière de mariage, divorce, testaments, succession et
tutelle, pension alimentaire (Nafaka) et autres matières du Chéri,
ainsi qu'en ce qui concerne la question des biens et des orphe-
lins. En outre, il examinera les plaintes et les réclamations se
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rapportant aux affaires susmentionnées et fera connaître au

Département compétent ce qu'il y aurait lieu de faire, conformé

ment h la loi du Chéri.

Les Muftis étant aussi chargés de la surveillance et de l'admi-

nistration des Vakoufs, le Mufti en chef aura, parmi ses attribu

lions principales, celle de leur demander la reddition de leur

comptes et de faire préparer les états de comptabilité y relatifs.

Les livres relatifs aux comptes des Vakoufs pourront être tenus

en langue turque.

ARTICLE 6.

Les Muftis en Chef et les Muftis inspecteront au besoin les

conseils d'Instruction Publique et les écoles musulmanes, ainsi

que les Médressés et adopteront des dispositions pour la créa-

tion d'établissements scolaires dans les localités où le besoin s'en

ferait sentir; le Mufti en chef s'adressera, s'il y a lieu, au

Département compétent pour les alFaires concernant l'Instruction

Publique musulmane.

ARTICLE 7.

Dans chaque chef-lieu ou ville ayant une nombreuse popula-

tion musulmane, il sera procédé à l'élection d'une communauté

musulmane, chargée des affaires de Vakoufs et d'Instruction

Publique. La personnalité morale de ces communautés sera

reconnue en toutes circonstances et par toutes les autorités.

Les Vakoufs de chaque district devant être administrés selon

les lois et dispositions du Chéri, par la communauté musulmane

respective, c'est la personnalité morale de cette dernière qui sera

considérée comme propriétaire de ces Vakoufs.

Les cimetières publics musulmans et ceux sis à proximité des

mosquées sont compris dans le domaine des biens Vakoufs appar-

tenant aux communautés musulmanes qui en disposeront à leur

convenance et conformément aux lois de l'hygiène.

Aucun bien vakouf ne peut en aucun cas étre exproprié sans

que sa colore-valeur soit versée à la communauté respective.

On veillera à la bonne conservation des immeubles vakoufs sis

clans le territoire de l'Arménie. Aucun édifice du culte ou de

bienfaisance ne pourra être démoli que pour .une nécessité impé-

rieuse et conformément aux lois et règlements en vigueur.

TOME IV, 1 9q4.
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Dans le cas où un édifice vakouf devrait étre exproprié pour
des causes impérieuses, on ne pourra y procéder qu'après la dési-
gnation d'un autre terrain ayant la même valeur par rapport à

l'endroit où il se trouve situé, ainsi qu'après le payement de la
contre-valeur de la bàtisse.

Les sommes à payer comme prix des immeubles vakoufs qui
seront expropriés pour des causes impérieuses seront remises
aux communautés musulmanes pour être entièrement affectées à
l'entretien des édifices vakoufs.

ARTICLE 8.

Les religieux musulmans de la République de l'Arménie conti-
nueront de jouir des droits et des privilèges dont ils ont profité
jusqu'ici et qui ne sont pas mentionnés dans le présent arrange-
ment.

Fait en double à Batoum, le Il juin 1918.

Signé : HAM, AL. KILATISSOFF ,

VENIR, KADJAZNOUNI,

PAPA Di ANOFF.

ANNEXE IV.

Entre Son Excellence Vehib Pacha, général de division, com-
mandant en chef les armées ottomanes sur le front du Caucase,
d'une part, et Son Excellence le lieutenant-général Odichelidze,
président de la Mission militaire auprès de la Délégation trans-
caucasienne, autorisé par le président de ladite Délégation,
d'autre part, ont été arrêtées les dispositions suivantes et leurs
copies signées, échangées entre eux.

i° Les prisonniers de guerre respectifs des deux parties seront
échangés le plus vite possible, sans que cet échange soit subor-
donné à l'aboutissement des négociations en cours à Batoum.
Le premier train amenant les prisonniers turcs devra arriver
à Batoum dans un délai (le 4 à 7 jours à partir de la signature
de la présente convention et l'échange de tous les prisonniers
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devra être terminé dans un délai maximum de quatre semaines,
à courir à partir de la date précitée.

9 ° L'Armée ottomane libérera tous les prisonniers — officiers
3t soldais, — ressortissants de la République transcaucasienne;
de son côté, le Gouvernement transcaucasien remettra aux auto-
rités ottomanes compétentes tous les prisonniers turcs — officiers
et soldats, — se trouvant en Transeaucasie.

Le Gouvernement transcaucasien s'engage à remettre de même
au moment propice tous les prisonniers turcs qui se trouvent en
ce moment dans les localités, comme la région de Bakou, où
l'autorité dudit Gouver. nement n'est pas encore tout à fait établie.

Il saisira la première occasion pour le faire et avisera dès main-
tenant aux moyens propres à s'acquitter de son engagement le
plus vite possible. L'Armée ottomane, de son côté, rendra les
prisonniers de guerre russes, originaires du Caucase et de la
Russie, dernièrement pris, qu'elle détient encore.

3° Les deux Parties se feront connaître l'une à -l'autre dans
un délai de trois jours le nombre de prisonniers qu'elles détiennent.
Pour que l'échange de ceux-ci prenne fin en même temps de part
et d'autre, à l'arrivée de chaque convoi de prisonniers de guerre
libérés par le Gouvernement transcaucasien, l'Armée ottomane
libérera un nombre de prisonniers caucasiens proportionnel au
rapport entre les totaux des prisonniers se trouvant réciproque-
ment chez l'une et l'autre Partie. Sera renvoyé, par les trains qui
amèneront des prisonniers turcs de la Transcaucasie, un nombre
de prisonniers caucasiens en rapport avec la proportion ci-dessus
mentionnée.

4° Toute personne appartenant aux armées de l'une ou de
l'autre Partie qui aurait été faite prisonnière avant la signature
de la présente Convention sera également libérée et remise, selon
les dispositions du présent acte, sitôt qu'elle viendra à étre
découverte à l'avenir. On agirait de même si des personnes de ce
genre étaient découvertes à l'avenir•, venant d'un autre État sur
le territoire de l'une des Parties contractantes, lequel n'est pas
leur propre pays.

5° L'Armée ottomane remettra en totalité les officiers cauca-
siens prisonniers du service actif; les officiers retraités auront la
liberté de retourner ou de rester en territoire ottoman. Une liste

G .
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de ceux qui ne voudraient pas s'en retourner sera communiquée
par le Gouvernement ottoman au Gouvernement transcaucasien.
Celui-ci enverra au commandant de l'Arillée ottomane la liste des
officiers ou sous-officiers turcs prisonniers qui ne voudraient pas
rentrer en Turquie et ne forcera pas ceux de ces prisonniers aux-
quels le Commandement ottoman aurait permis de rester au
Caucase à quitter le pays, tandis qu'il remettra ceux (l'entre eux
dont le Gouvernement ottoman désirera le retour. La remise des
officiers qui auraient déserté l'une des deux armées pour passer
à l'autre est obligatoire.

6° La ville de Batoum sera le lieu d'échange des prisonniers
pour les deux parties. Une commission mixte sera formée en vue
d'accomplir les formalités d'échange.

7° Le Gouvernemenl transcaucasien pourvoira à la nourri-
ture des prisonniers turcs pendant le transport jusqu'au lieu de
l'échange et le Gouvernement ottoman assurera celle des prison-
niers caucasiens jusqu'à leur arrivée à Tiflis.

8° Les prisonniers seront échangés après désinfection.

9° Les prisonniers à échanger seront munis de cartes d'iden-
tité; s'il n'y avait pas la possibilité de les en pourvoir, une liste
commune sera dressée pour chaque convoi et l'identité de chaque
prisonnier sera établie et enregistrée par la Commission men-
tionnée à l'article 6.

10° Les noms des prisonniers décédés ainsi que la date, la
cause de leur décès et l'endroit où ils furent enterrés seront com-
muniqués d'une Partie à l'autre au moyen de certificats authen-
tiques.

tin Des trains appropriés seront mis à la disposition des pri-
sonniers malades. Un personnel sanitaire suffisant sera affecté au
service de ceux d'entre eux qui sont non transportables.

i s° Les alliés de l'Empire ottoman pourront bénéficier, dans
le cas où ils le voudraient, des dispositions de la présente Con-
vention.

13° Les dispositions de la présente Convention seront appli-
quées dès le moment de la signature.
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La présente Convention sera exécutoire même si les négocia-
tions de Batoum venaient à s'interrompre.

N'ail en double à Batoum, le 15 mai 1918

Signé : ODICIIELIDZE VEHIR,

HALIL.

APPENDICE IV.

TRAITÉ DE BERLIN.

(27 aoitt 1918('1.)

Le Gouvernement Impérial allemand et le Gouvernement de la
République fédérale russe des Soviets, désirant résoudre dans un
esprit d'entente amicale et de prévenance réciproque certaines
questions politiques surgies à la suite du Traité de paix du
3-7 mars 1 918, entre l'Allemagne, l'Autriche-llongrie, la Bul-
garie et la Turquie d'une part et la Russie d'autre part et de favo-
riser ainsi, entre les deux Empires, le rétablissement inauguré
par le Traité de paix de bons rapports reposant sur la confiance,

Se sont mis (l'accord pour conclure à cet effet, un traité com-
plémentaire au Traité de paix et ont nommé comme plénipoten-
tiaires :

Le Gouvernement Impérial allemand :

le Secrétaire d'État des A. E., Conseiller impérial intime et
effectif, contre-amiral en non-activité, Paul Hintze, et

le Directeur aux A. E., Conseiller impérial intime et effectif,
Docteur Johannes Kriege.

Le Gouvernement de la République fédérale russe des Soviets:

son Représentant diplomatique auprès du Gouvernement Impé-
rial allemand, M. AMI' Jojé.

Les plénipotentiaires après s'être communiqué leurs pleins

( 1) Traduit de la Norddeutsche Alliretneine Zeitung (7 septembre 1918 .
édition du matin).



"a 4 A. POIDERAIIC.

pouvoirs, qui ont été trouvés en bonne et, due forme, se sont rois
d'accord sur les dispositions suivantes :

• •

CHAPITRE II.

Mouvements séparatistes dans l'Empire russe.

ARTICLE

En tant qu'il n'est pas disposé autrement dans le Traité de
paix ou dans le présent Traité complémentaire, l'Allemagne ne
s'immiscera d'aucune façon dans les relations de l'Empire russe
et de ses divers territoires, et par conséquent elle ne provoquera,
ni n'appuiera en particulier la constitution d'États indépendants
dans ces territoires.

CHAPITRE V.

ARTICLE 11.

Sous réserve des dispositions de l'article 12, l'Allemagne éva-
cuera, après la ratification du Traité de paix à conclure entre la
Russie et l'Ukraine, les territoires russes de la mer Noire qu'elle
occupe, à l'exception du Caucase.

ARTICLE 12.

Les parties du territoire occupé qui n'appartiennent pas aux
territoires mentionnés dans le troisième Universel ( Note du tra-
ducteur : lettres que le roi de Pologne adressait aux seigneurs.
Par extension, on appela ainsi en Pologne et en Ukraine un ma-
nifeste émanant des autorités du pays) ukrainien du 8 novembre
1917, seront évacuées par les forces militaires allemandes, au
plus tard lors de la conclusion de la paix générale, en tant que
d'ici là, la paix n'aurait pu étre conclue entre la Russie et,
l'Ukraine.
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L'évacuation de la ligne de chemin de fer Rostov-Voronèje
ainsi que du territoire occupé situé à l'est de cette ligne, et d'une
zone frontière convenable située à l'ouest de cette ligne, compre-
nant la ville de Bostov, s'effectuera aussitôt que la demande en
aura été faite par la Russie. Jusqu'à l'évacuation, l'Allemagne
autorisera, sur la portion de cette voie située sur le territoire
occupé, le transport de céréales et d'autres marchandises pour le
Gouvernement russe et sous la surveillance de fonctionnaires
russes. La même disposition s'applique aux portions de chemin
de fer Taganrog-Rostov et Taganrog-Koursk, situées sur le terri-
toire occupé, pendant la durée de l'occupation.

Tant que le bassin du Donetz demeurera occupé par les troupes
allemandes, en vertu de l'article 11 et de l'article 12, e° alinéa,
la Russie recevra mensuellement sur les quantités de charbon
extraites de ce bassin, une quantité de tonnes trois fois plus
considérable que les quantités de pétrole brut ou de produits
dérivés du pétrole provenant de la région de Bakou qu'elle cède
à l'Allemagne, en vertu de l'article lit, ne alinéa, et une quan-
tité de tonnes quatre fois supérieure aux livraisons d'essence qui
seront comprises dans ces fournitures. En tant que le charbon
extrait du bassin du Donetz ne serait pas suffisant, ou devrait
être employé à d'autres usages, il serait remplacé par du charbon
allemand.

CIIkPITRE VI.

Caucase.

ARTICLE 13.

La Russie donne son assentiment à la reconnaissance par
l'Allemagne de la Géorgie comme Etat indépendant.

ARTICLE 1

L'Allemagne ne prétera son appui à aucune tierce puissance,
lors d'opérations militaires éventuelles au Caucase, en dehors de
la Géorgie ou des territoires mentionnés à l'article tt, 3° alinéa,
du Traité de paix.

Elle s'emploiera en outre pour que les lorces militaires d'une
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tierce puissance ne dépassent pas, au Caucase. la ligne suivante :
la Koura depuis son embouchure jusqu'à Pétropavlovskovo;
à parlir de cet endroit la limite du district de Chernakha,
jusqu'à Agrioha, ensuite une ligne droite allant jusqu'au point
où les limites des districts de Bakou, Chemakha et Kouba se ren-
contrent; puis la limite nord du district de Bakou jusqu'à la mer.

La Russie favorisera de tout son pouvoir, dans le district de
Bakou, la production, du pétrole brut et des produits dérivés du
pétrole, et elle cédera à l'Allemagne un quart des quantités
extraites ou tout au moins un minimum fixe de tonnage mensuel
qui reste encore à déterminer. En tant que les quantités extraites
dans le district de Bakou ne seraient pas suffisantes pour fournir
ce tonnage, ou devraient être employées à d'autres destinations,
elles seraient complétées par des quantités produites ailleurs.
Le prix d'achat entrera en compte dans le prix des quantités de
charbon à céder à la Russie en vertu de l'article 12, 3 ° alinéa,
et pour le surplus. il en sera tenu compte dans les fournitures
de marchandises à faire à l'Allemagne par la Russie, en vertu de
l'article 3, paragraphe 2, de l'accord linancier germano-russe de
ce jour.

• •

CHAPITRE VIII.

Dispositions .finales.

ARTICLE 1 7.

Le présent Traité complémentaire sera ratifié et les actes de
ratification seront échangés à Berlin avant le 6 septembre 1918.

Le Traité entrera en vigueur le jour de l'échange des actes de
ratification.

En foi de quoi les plénipotentiaires ont signé le présent Traité
complémentaire et l'ont revêtu de leurs sceaux.

Fait en double original à Berlin, le 25 août 1918.

(L. S.) : VON HINTZE.

(L. S.) : KR UME.

(L. S.) : A. .1oFFE.
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»PEN DIC E V.

DÉCLARATION D'INDÉPENDANCE DE L'ARMÉNIE UNIFIÉE , ".

(98 mai 1919.)

Pour reconstituer l'Arménie dans sa totalité et pour assurer
l'entière liberté et la prospérité du peuple arménien, le Gouver-
nement de l'Arménie, fidèle interprète de la volonté du peuple
arménien et du désir exprimé par lui, déclare qu'à dater d'au-
jourd'hui les différentes parties de l'Arménie qui avaient été
séparées jusqu'à maintenant sont réunies à jamais en une unité
d'État indépendant.

B y a un an exactement, le Conseil national arménien, élu
par la Conférence des Arméniens de Russie, avait déclaré
qu'il était le pouvoir suprême des provinces arméniennes de
la Transcaucasie. Le Gouvernement issu du Conseil national
arménien, après avoir notifié officiellement cette déclaration
aux représentants des Puissances, a établi, durant l'année écou-
lée son pouvoir de fait sur les provinces arméniennes de la
Transcaucasie.

Le deuxième congrès des Arméniens de l'Arménie turque,
réuni à Erivan, au mois de février 1919,  a proclamé solennelle-
ment qu'il ne reconnaissait que l'Arménie unifiée et indépen-
dante.

Actuellement, en faisant la proclamation d'indépendance et
d'unification des territoires arméniens de la Transcaucasie et de
l'Empire ottoman, le Gouvernement de l'Arménie déclare que la
forme de gouvernement de l'État intégral est la République démo-
cratique, et, d'autre pari, il se proclame comme étant le Gou-
vernement de la République arménienne unifiée.

Ainsi, c'est le peuple de l'Arménie qui est aujourd'hui le
maitre suprême de la Patrie reconstituée, et le Parlement ainsi
que le Gouvernement de l'Arménie constituent le pouvoir légis-
latif et le pouvoir exécutif du peuple libre Et souverain.
• Le Gouvernement de l'Arménie fait cette proclamation en vertu

Archives du Ministère des Affaires étrangères de ia République d'Ar-
ménie.
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de la résolution du d avril 1919 du Parlement, qui lui a conféré
un mandat spécial.

28 mai 1919.

Président du Gouvernement de l'Arménie.
Signé : A. KILATISSIAN.

APPENDICE VI.

LE PACTE NATIONAL TURC.

(qg janvier iguo.)

ARTICLE PREMIER.

Le sort des territoires de l'Empire ottoman exclusivement peu-
plés par des majorités arabes et se trouvant, lors de la conclusion
de l'armistice du 3o octobre tgt8, sous l'occupation des armées
ennemies, doit être réglé selon la volonté librement exprimée
par les populations locales.

Les parties de l'Empire situées en deçà et au delà (le la ligne
d'armistice et habitées par une majorité musulmano-ottomane
dont les éléments constitutifs, unis par des liens religieux et cul-
tuels et mus par un même idéal, sont animés d'un respect réci-
proque pour leurs droits ethniques et leurs conditions sociales,
forment un tout qui ne souffre, sous quelque prétexte que ce
soit, aucune dissociation ni de fait, ni de droit.

ARTICLE 2.

Quant au sort des trois Sandjaks de Kars, Ardahan et Batoum,
dont la population avait dès sa libération affirmé, par un vote
solennel, sa volonté de faire retour à la mère-patrie, les membres
signataires du présent Pacte admettent qu'au besoin il soit pro-
cédé à un second plébiscite librement effectué,
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ARTICLE 3.

Le statut juridique de la Thrace occidentale dont le règlement
avait été subordonné à la paix turque peut se baser sur la volonté
de sa population librement exprimée.

ARTICLE 11.

La sécurité de Constantinople, capitale de l'Empire et siège du
Khalifat et du Gouvernement ottoman ainsi que celle de la mer de
Marmara, doivent être à l'abri de toute atteinte.

Ce principe une fois posé et admis. les soussignés sont prêts à
souscrire à toute décision qui sera prise d'un commun accord par
le Gouvernement impérial, d'une part, et les Puissances intéressées
de l'autre, en vue d'assurer l'ouverture des Détroits au conimerce
mondial et aux communications internationales.

ARTICLE 5.

Les droits des minoritésseront. confirmés par nous sur la même
base que ceux établis au profit des minorités dans d'autres pays
par les conventions ad hoc conclues entre les Puissances de l'En-
tente, leurs adversaires et certains de leurs associés.

D'autre part, nous avons le ferme espoir que les minorités ni u-
sulmanes des pays avoisinants jouiront des mêmes garanties en
ce qui concerne leurs droits.

ARTICLE 6.

En vue d'assurer notre développement national et économique,
dans le but de doter le pays d'une administration régulière plus
moderne, les signataires du présent Parte considèrent la jouis-
sance d'une indépendance entière et d'une liberté complète d'ac-
tion comme condition sine qua non de l'existence nationale.

En conséquence, nous nous opposons à toute restriction juri-
dique ou financière de nature à entraver notre développement
national.

Les conditions de règlement, des obligations qui nous seront
i mposées ne doivent pas être en contradiction avec ces principes.

Constantinople, 98 janvier 1 guo.
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APPENDICE VII.

TRAITÉ DE SÈVRES.

(Io août igoo.)

1 0 TRAITE DE PAIX

ENTRE LES PUISSANCES ALLII?ES ET ASSOCIÉES

ET LA TURQUIE.

L'EMPIRE BRITANNIQUE, la FRANCE et le.Imporii, puissances

désignées dans le présent traité comme les principales Puissances

alliées,

L'AimiNia, la BELGIQUE , la GinicE, le HEDJAZ , la POLOGNE, le

PORTUGAL, la ROUMANIE, l'ÉTAT SERBE CROATE-SLOV .ENE et la TCHECO-

SLOVAQUIE

Constituant avec les principales Puissances ci-dessus les Puis-

sances alliées,

d'une part;

et la TuanuiE,

d'autre part;

Considérant qu'à la demande du Gouvernement impérial otto-

man, un armistice a été accordé à la Turquie le 3o octobre 1918

par les principales Puissances alliées afin qu'un traité de paix

puisse cotre conclu.

Considérant que les Puissances alliées sont également désireuses

que la guerre, 'dans laquelle certaines d'entre elles ont été succes-

sivement entrainées directement ou indirectement contre la Tur-

quie et qui a son origine dans la déclaration de guerre adressée

le 28 juillet 191G par l'ancien Gouvernement impérial et royal

d'Autriche-Hongrie à la Serbie et dans les hostilités ouvertes par

la Turquie contre les Puissances alliées le 29 octobre tipi& et

conduites par l'Allemagne, alliée de la Turquie, fasse place à une

paix solide et durable.

A cet effet, les Hautes Parties contractantes ont désigné leurs

plénipotentiaires.
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Lesquels, après avoir échangé, leurs pleins pouvoirs reconnus
en bonne et due forme, ont convenu des dispositions suivantes :

A dater de la mise en vigueur du présent Traité, l'état de
guerre prendra tin.

Dès ce moment, et sous réserve des dispositions du présent
Traité, il y aura relations officielles des Puissances alliées avec la
Turquie.

He Partie.

Frontières de la Turquie.

ART. 97, H. — En Asie les frontières de la Turquie seront
fixées comme il suit :

l° A l'Est et au Nord : Du point ci-dessus défini (limite sep-
tentrionale du vilaynt de Mossoul) jusqu'à la mer Noire, la fron-
tière actuelle entre la Turquie et, la Perse et les anciennes fron-
tières entre la Turquie et la Russie, sous réserve des 'dispositions
de l'article 89.

•

Section VI.

Arménie.

ARTICLE 88.

La Turquie déclare reconnalire, comme font déjà fait les
'Puissances alliées, l'Arménie comme un État libre et indépendant.

ARTICLE 89.

La Turquie et, l'Arménie ainsi que les autres Hautes Parties
contractantes conviennent de soumettre à l'arbitrage du Président
des États-Unis d'Amérique la détermination de la frontière entre .

la Turquie et l'Arménie dans les vilayets d'Erzeroum, Trébizonde,
Van et Bitlis et d'accepter sa décision ainsi que toutes dispositions
qu'il pourra prescrire relativement à l'accès de l'Arménie à la
mer et relativement à la démilitarisation de tout territoire otto-
man adjacent à ladite frontière. •

http://entre.la
http://entre.la
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ARTICLE 90.

Au cas où la lixation de la Frontière, en vertu de l'article 89,
impliquera le transfert à l'Arménie de tout ou partie du territoire
desdits vilaets, la Turquie déclare dès à présent renoncer, à dater
de la décision, à tous droits et litres sur le territoire transféré.
Les dispositions du présent Traité, applicables aux territoires
détachés de la Turquie, seront, dès ce moment, applicables à ce
territoire.

La proportion et la nature des charges financières de la Turquie,
que l'Arménie aura à supporter, ou des droits dont elle pourra se
prévaloir, en raison du territoire placé sous sa souveraineté, se-
ront fixées conformément aux articles 2%f à 944, Partie VII
(Clauses financières), du présent Traité.

Des conventions ultérieures régleront, s'il est nécessaire, toutes
questions, qui ne seraient pas réglées par le présent Traité et
que pourrait faire naître le transfert dudit territoire.

ARTICLE 91.

Si une portion du territoire visé à l'article 89 est transférée à
l'Arménie, une Commission de délimitation, dont la composition
sera ultérieurement fixée, sera constituée, dans les trois mois de
le décision prévue audit article, en vue de tracer sur place la
frontière entre l'Arménie et la Turquie telle qu'elle résultera de
ladite décision.

ARTICLE 92.

Les frontières de l'Arménie avec l'Azerbaïdjan et la Géorgie res-
pectivement seront déterminées d'un commun accord par les
États intéressés.

Si, dans l'un ou l'autre cas, les États intéressés n'ont pu par-
venir, lorsque la décision prévue à l'article 89 sera rendue, à
déterminer d'un commun accord leur frontière, celle-ci sera dé-
terminée par les principales Puissances alliées, auxquelles il ap-
partiendra également de pourvoir à son tracé sur place.

ARTICLE 93.

L'Arménie accepte, en en agréant l'insertion dans un Traité
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avec les principales Puissances alliées, les dispositions que ces
Puissances jugeront nécessaires pour protéger en Arménie les
intérêts des habitants qui diffèrent de la majorité de la population
par la race, la langue ou la religion.

L'Arménie agrée également l'insertion dans un Traité avec les
principales Puissances alliées des dispositions que ces Puissances
jugeront nécessaires pour protéger la liberté du transit et un
régime équitable pour le commerce des autres nations.

Fait à Sèvres, le dix août mil neufcent vingt, en un seul exem-
plaire, qui restera déposé dans les archives du Gouvernement de
la République française et dont les expéditions authentiques se-
ront remises â chacune des Puissances signataires.

George G_RAIIAAIE,

George H. PERLEY,

Andrew FISHER,

George GRAHAME,

11.-A. BLANKENBERG,

Arthur HIRTZEL,

A. MILLERAND,

F. FRANçOIS*MARSAL,

Jules CemsoN,
PAI iOLOGUE,

Rosis,

MARIETTI,

MATSUI

AuAnomiArr,
J. VAN DEN %WEL,

Rotin JAEQUEMYNS,

E.-K.
A. ROMANOS,

Maurice ZAMOYSKI,

Erasme PILTZ

AITOIISO COSTA,

D.-J. GHIKA.

2° TRAIT)

ENTRE LES PRINCIPALES PUISSANCES ALLIÉES

ET L'ARMiNIE.

L'EMPIRE BRITANNIQUE, LA FRANCE, L'ITALIE ET LE JAPON, Princi-
pales Puissances alliées,

d'une part;

Et PARMENIE ,

d'autre part;

Considérant que les Principales Puissances alliées ont reconnu
l'Arménie comme État souverain et indépendant;

Et considérant que l'Arménie désire conformer ses institutions
aux principes de la liberté et. de la justice, et en donner une sûre



6 f1 A. POWERAR D.

garantie à tous les habitants des territoires sur lesquels elle a
assumé ou assumera la souveraineté;

Les Hautes Parties contractantes, soucieuses d'assurer l'exécu-
tion de l'article 93 du Traité de Paix avec la Turquie,

Ont, à cet effet, désigné leurs plénipotentiaires. •

Chapitre I.

ARTICLE PREMIER.

L'Arménie s'engage à ce que les stipulations contenues dans
les articles u à 8 du présent Chapitre soient reconnues comme
lois fi ► idamentales, à ce qu'aucune loi, aucun règlement ni aucune
action officielle ne soient en contradiction ou  en opposition avec
ces stipulations, et à ce qu'aucune loi,  aucun règlement ni aucune
action officielle ne prévalent contre elles.

ARTICLE

L'Arménie s'engage à accorder à tous les habitants pleine  et
entière protection de leur vie et de leur liberté sans distinction
de naissance, de nationalité,  de langage, de race ou de religion.

Tous les habitants de l'Arménie auront droit au libre exercice,
tant public que privé, de toute foi, religion ou croyance,  dont
la pratique ne sera pas incompatible avec l'ordre public et  les
lionnes mœurs.

Les atteintes au libre exercice des cultes seront .punie:s des
mêmes peines, quel que soit le culte intéressé.

ARTICLE 3.

L'Arménie s'engage à reconnaître les dispositions que les  Prin-
cipales Puissances alliées jugeront opportunes relativement à
l'émigration réciproque et volontaire des individus appartenant
aux minoritéS ethniques.

ARTICLE 4.

Tous les ressortissants arméniens  seront égaux devant la loi et
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jouiront des mêmes droits civils et politiques sans distinction de
race, de langage ou de religion.

Le Gouvernement arménien présentera dans un délai de deux
ans, à dater de la mise en vigueur du présent Traité aux Princi-
pales Puissances alliées un projet de système électoral tenant
compte des minorités ethniques.

La différence de religion, de croyance ou de confession ne
devra nuire à aucun ressortissant arménien en ce qui concerne la
jouissance des droits civils et politiques, notamment pour l'ad-
mission aux emplois publics, fonctions et honneurs ou l'exercice
des différentes professions et industries.

Il ne sera édicté aucune restriction contre le libre usage par
tout ressortissant arménien d'une langue quelconque soit dans les
relations privées ou de commerce, soit en matière de religion,
de presse ou de publications de toute nature, soit dans les réu-
nions publiques.

Nonobstant l'établissement par le Gouvernement arménien
d'une langue officielle, des facilités appropriées seront données
aux ressortissants arméniens de langue autre que l'arménien
pour l'usage de leur langue, soit oralement, soit par écrit devant
les tribunaux.

ARTICLE 5.

Les ressortissants arméniens, appartenant à des minorités
ethniques, de religion ou de langue, jouiront du même traite-
ment et des mêmes garanties en droit et en fait que les autres
ressortissants arméniens. Ils auront notamment un droit égal à
créer, diriger et contrôler à leurs frais des institutions charitables,
religieuses ou sociales, des écoles ou autres établissements d'édu-
cation, avec le droit d'y faire librement usage de leur propre
langue et d'y exercer librement leur religion.

ARTICLE 6.

En matière d'enseignement public, le Gouvernement armé-
nien accordera, dans les %Hies et districts où réside une propor-
tion considérable de ressortissants arméniens de langue autre
que la langue arménienne, des facilités appropriées pour assurer
que l'instruction sera donnée, dans leur propre langue, aux en
fiants de ces ressortissants arméniens. Cette stipulation n'empé-

roux n, 19u4. 6
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chera pas le Gouvernement arménien de rendre obligatoire
l'enseignement de la langue arménienne dans lesdites écoles.

Dans les villes et districts, où réside une proportion considé-
rable de ressortissants arméniens appartenant à des minorités
ethniques, de religion ou de langue, ces minorités se verront
assurer une part équitable dans le bénéfice et l'affectation des
sommes, qui pourraient être attribuées sur les fonds publics par
le budget de l'Etat, les budgets municipaux ou autres, dans un
but d'éducation, de religion ou de charité.

ARTICLE 7.

L'Arménie convient de prendre à l'égard des Musulmans toutes
dispositions nécessaires pour régler, conformément aux usages
musulmans, les questions de droit de famille et de statut per-
sonnel.

L'Arménie s'engage à accorder protection aux mosquées, cime-
tières et autres établissements religieux musulmans. Pleine
reconnaissance et toutes facilités seront assurées aux fondations
pieuses (Vakoufs), et aux établissements musulmans religieux et
charitables actuellement existants, et l'Arménie ne refusera, pour
la création de nouveaux établissements religieux et charitables,
aucune des facilités nécessaires garanties aux autres établissements
privés de ce genre.

ARTICLE 8.

L'Arménie convient que, dans la mesure où les stipulations
des articles précédents affectent des personnes appartenant à des
minorités de race, de religion ou de langue, ces stipulations
constituent des obligations d'intérêt international et seront pla-
cées sous la garantie de la Société des Nations. Elles ne pour-
ront être modifiées sans l'assentiment de la majorité du Conseil
de la Société des Nations. L'Empire britannique, la France,
l'Italie et le Japon s'engagent à ne pas refuser leur asseutiment
à toute modification desdits articles, qui serait consentie en due
forme par une majorité du Conseil de la Société des Nations.

L'Arménie agrée que tout membre du Conseil de la Société des
Nations aura le droit de signaler à l'attention du Conseil toute
infraction mi danger d'infraction à l'une quelconque de ces obli-
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gations, et que le Conseil pourra procéder de telle façon et don-
ner telles instructions qui paraltront appropriées et efficaces dans
la circonstance.

L'Arménie agrée en outre qu'en cas de divergence (l'opinion,
sur des questions de droit ou de fait concernant ces articles,
entre l'Arménie et l'une quelconque des Principales Puissances
alliées ou toute autre Puissance, Membre du Conseil de la Société
des Nations, cette divergence sera considérée comme un différend
ayant un caractère international selon les ternies de l'article
du Pacte de la Société des Nations. Le Gouvernement arménien
agrée que tout différend de ce genre sera, si l'autre partie le
demande, déféré à la Cour permanente de Justice. La décision
de la Cour permanente aura la môme force et valeur qu'une dé-
cision rendue en vertu de l'article s3 du Pacte.

Chapitre II.

ARTICLE 9.

Chacune des Principales Puissances alliées d'une part et l'Ar-
ménie d'autre part pourront nommer des Représentants diploma-
tiques dans leurs capitales respectives ainsi que des Consuls
généraux, Consuls, Vice-Consuls et Agents consulaires dans les
villes et ports de leurs territoires respectifs.

Les Consuls généraux , Consuls, Vice-Consuls et Agents con-
sulaires ne pourront toutefois entrer en fonctions, qu'après avoir
été admis dans la forme habituelle par le Gouvernement, sur le
territoire duquel ils sont envoyés.

Les Consuls généraux, Consuls, Vice-Consuls et Agents consu-
laires jouiront de tous avantages, exemptions et immunités de
toute sorte, qui sont ou seront assurés aux agents consulaires
de la nation la plus favorisée.

ARTICLE 10.

L'Arménie s'engage à ne conclure aucun traité, convention ou
accord, et à ne prendre aucune mesure qui l'empêcherait de
participer à toute convention générale qui pourrait être conclue
sous les auspices de la Société des Nations, en vue du traitement
équitable du commerce des autres Étals, au cours d'une période
de cinq années à partir de la mise en vigueur du présent Traité.

5.
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L'Arménie s'engage également à étendre à tous les États alliés
toute faveur ou privilège qu'elle pourrait, au cours de la même
période de cinq ans, accorder en matière douanière, à l'un quel-
conque des États avec lesquels, depuis le mois d'août tg t Ci, les
États alliés ont été en guerre, ou à tout autre État qui, en vertu
de l'article 122 du Traité de paix avec l'Autriche, aurait avec ces
mêmes États des arrangements douaniers spéciaux.

ARTICLE 11.

Jusqu'à la conclusion de la Convention générale ci-dessus
visée, l'Arménie s'engage à accorder le même traitement qu'aux
navires nationaux ou aux navires de la nation la plus favorisée,
aux navires de tous les États alliés qui accordent un traitement
analogue aux navires arméniens.

Par exception à cette disposition, le droit est expressément
reconnu à tout État allié de réserver son trafic de cabotage aux
navires nationaux.

ARTICLE 12.

En attendant la conclusion, sous les auspices de la Société des
Nations, d'une Convention générale destinée à assurer et à main-
tenir la liberté des communications et du transit, l'Arménie s'en-
gage à accorder, sur le territoire arménien, la liberté de transit
aux personnes, marchandises, navires, voitures, wagons et cour-
riers postaux transitant en provenance ou à destination de l'un
quelconque des États alliés, et à leur accorder, en ce qui concerne
les facilités, charges, restrictions ou toutes autres matières, un
traitement au moins aussi favorable qu'aux personnes, marchan-
dises, navires, voitures, wagons et courriers postaux arméniens
ou de toute autre nationalité, origine, importation ou propriété
qui jouirait d'un régime plus favorable.

Toutes les charges imposées en Arménie sur ce trafic en transit
devront être raisonnables eu égard aux conditions de ce trafic.
Les marchandises en transit seront exemptes de tous droits de
douane ou autres.

Des tarifs communs pour le trafic en transit à travers l'Armé-
nie, et des tarifs communs entre l'Arménie et un État allié quel-
conque comportant des billets ou lettres de voiture directs, seront
établis si cette Puissance alliée en fait la demande.

La liberté de transit s'étendra aux services postaux, télégra-
phiques ou téléphoniques.
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H est entendu que tout Etat allié n'aura le droi de réclamer
le bénéfice de ces dispositions pour une partielquelconque de son
territoire dans laquelle un traitement réciproque ne serait pas
accordé en ce qui concerne le même objet.

Si, au cours d'une période de cinq ans, à partir de la mise en
vigueur du présent Traité, la Convention générale ci-dessus pré-
vue n'a pas été conclue sous les auspices de la Société des Nations,
l'Arménie aura, à quelque moment que ce soit, le droit de mettre
fin aux dispositions du présent article, à condition de donner un'
préavis de douze mois au Secrétaire Général de la Société des
Nations.

ARTICLE 1 3.

Tous les droits et privilèges accordés par les articles précédents
aux Puissances alliées seront également acquis à tous les Etats
Membres de hi Société des Nations.

Le présent Traité, rédigé en français, en anglais et en italien
et dont le texte français fera foi en cas de divergence, sera ratifié.
H entrera en vigueur en même temps que le Traité de paix avec
la Turquie.

Le dépôt des ratifications sera effectué à Paris.
Fait à Sèvres, le t o août mil neuf cent vingt, en un seul

exemplaire qui restera déposé dans les archives du Gouvernement
de la République française et dont les expéditions authentiques
seront remises à chacune des Puissances signataires.

(L. S.) DERBY.

(L. S.) GEORGE H. PERLEY.

(L. S.) ANDREW FISHER.

(L. S.) JAMES ALLEN.

(L. S.) R. A. BLANKENBERG.

(L. S.) ARTHUR HIRTZEL.

(L. S.) A. MILLERAND.

(L. S.) F. FRANÇOIS-MARSAL.

(L. S.) JULES CAMBON.

(L. S.) PAI.ioLonuE.

(L. S.) BORIN.

(L. S.) K. MATSUI.

( L. S.) A. AHARONIAN.
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• APPENDICE VIII.

TRAITÉ D'ALEXANDROP 0 I,.

( a décembre 192 0 )

ENTRE LE GOUVERNEMENT

DE LA GRANDE ASSEMBLÉE NATIONALE DE TURQUIE

ET LA RÉPUBLIQUE DE L'ARMÉNIE (I).

La Grande Assemblée Nationale de Turquie reconnaît l'indé-
pendance de la République arménienne.

Entre la République arménienne et l'Empire ottoman, la
ligne frontière est établie de la manière suivante :

1° La ligne frontière, commençant à la montagne d'Outch-
Tapalar au nord-est du lac de Tchaldir, se dirige dans la direc-
tion générale du sud jusqu'à la station de Tchakh-Tchakh sur la
ligne de chemin de fer de Kars-Alexandropol, elle suit ensuite le
cours de l'Arpa-Tchaï jusqu'à l'endroit où il se jette dans l'Araxe.
Ensuite la frontière suit la ligne de l'Araxe jusqu'à un point situé
à la hauteur de la station d'Ararat (ligne de chemin de fer
Alexandropol-Djoulfa).

De ce dernier point la frontière tourne vers le nord-est, passe
près de la station d'Ararat (cette station reste dans les limites de
l'Arménie) et en tournant vers l'est, passe par la chaîne des
montagnes au village d'Arpa et plus loin suit le cours de l'Arpa-
Tchaï oriental jusqu'au village de Tchaï-Kend.

2° La province de Kars et le district de Sourmalou sont
déclarés régions contestées et dans une période de trois ans à une
date laissée au choix de la République d'Arménie doit avoir lieu
un plébiscite pour l'attribution définitive de ces régions. Pendant
le plébiscite, une gendarmerie mixte arméno-turque sera orga-
nisée.

(I) Le texte original n'ayant pas été publié par le Gouvernement soviétique
de l'Arménie a été reconstitué par Monsieur A. Kliatissian, Premier Délégué
de l'Arménie au Traité d'Alexandropol.

Ce résumé officiel a été communiqué par la Délégation arménienne de
Paris.
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3° L'Arménie renonce au Traité de Sèvres, rappelle la Délé-
gation arménienne signataire de ce Traité et perd le droit d'avoir
à Erivan des représentants de l'Entente jusqu'à la signature par
la Turquie du Traité de Paix avec l'Entente.

It° L'Arménie n'a pas le droit d'avoir dans son armée plus de
1,5oo baïonnettes et sabres. La quantité de gendarmerie n'est pas

i° Au cas où l'Arménie serait l'objet d'une agression la Turquie
est obligée, sur la demande du Gouvernement arménien, de lui
prêter aide et assistance militaire.

60 La Turquie et l'Arménie se réservent le bénéfice réciproque
de la liberté de transit terrestre et maritime.

7° L'Arménie n'a pas le droit d'introduire des munitions dans
son territoire. Un contrôle est institué à cet effet sur les mar-
chandises emportées.

8° Aucune des deux parties ne versera à l'autre d'indemnités
ou ne remboursera de dépenses militaires quelconques.

9° Aussitôt après la signature du Traité de Paix les chemins
de fer reprendront leurs services; les prisonniers civils seront
retournés; quant aux prisonniers militaires leur restitution s'effec-
tuera après que les Commissions de délimitation turco-arméniennes
auront commencé leurs travaux sur les lieux.

10° Sont déclarés nuls et non avenus tous actes et conventions
passés par l'Arménie avec des tiers quelconques et dirigés contre
la Turquie.

11° Dans le délai d'un an, tous les réfugiés peuvent rentrer
dans leurs lieux d'origine en bénéficiant de toutes facilités confor-
mément aux usages des nations civilisées, à l'exception toutefois
de ceux qui auraient participé aux excès.

19° Les Arméniens en Turquie et réciproquement les Turcs
en Arménie jouiront des droits civiques et autres réservés aux
nationaux de ces deux pays.

13° Les relations diplomatiques et consulaires ainsi que les
communications postales, télégraphiques et téléphoniques sont
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rétablies entre les deux pays immédiatement après la signature
'de ce Traité.

14° Les régions dei Charour et Nakbitchévan jouiront d'un
"égime autonome sous la protection de la Turquie jusqu'à ce
qu'elles se soient prononcées sur leur sort définitif par voie
i'a u todétermina lion.

15° Le présent Traité sera ratifié dans le délai d'un mois.

16° L'évacuation du territoire de l'Arménie occupé par les
Turcs aura lieu au fur et à mesure de la démobilisation de l'armée
arménienne jusqu'à ce que le nombre des troupes soit réduit au
chiffre prévu par le présent Traité.

Signé à Alexandropol le 2 décembre 1920 à minuit.

Arménie : Al. KHATISSIAN, Premier Délégué;
A. GÜLHANDANIAN Ministre des Fi-

nances, Délégué;
S. KORGANIAN, Gouverneur de Kars,

Délégué.

Turquie d'Angora : KIAZIM KARABEK1R PACHA, Commandant
en chef;

HUSSEIN BEY, Député d'Erzeroum (G. A.
N.)

................... , Député de Trébizonde.

APPENDICE IX.

TRAITÉ DE MOSCOU.

(16 mars 1 ga ) 0).

Le Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale de Turquie
et la République fédérative et socialiste des Soviets russes recon-
naissant d'un commun accord le principe de la liberté des Nations

( 1) Recueil des traités, accorda et conventions conclus entre la République fédé-
rative socialiste des Soviets 1 . 11311e8 et les Gouvernements étrangers. Commissariat
des Affaires étrangères. Vol. Il, p. 711, Moscou, 19 a 1.
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et le droit de chacune d'elles de disposer librement de son sort
et prenant en outre en considération ia lutte commune entreprise
contre l'invasion de l'impérialisme et prévoyant que les difficultés
suscitées à l'un rendraient le situation de l'autre critique, ont
décidé la conclusion d'une convention en vue d'assurer des
relations amirales et fraternelles entre les deux pays.

Les Délégués et représentants choisis à ce sujet sont : pour la
Grande Assemblée Nationale de Turquie, le Commissaire de
l'Économie nationale, commissaire de la Justice et député de
Kastamouni, Youssouf ramai Bey, le Commissaire de l'Instruction
publique et député de Sinope, Dr. Riza Nour Bey, le Député
d'Angora et Ambassadeur extraordinaire (le la Grande Assemblée
Nationale, Ali Fuad Pocha.

Pour le Gouvernement de la République fédérative et socialiste
des Soviets russes, le Commissaire du peuple pour les Affaires
extérieures Teltitehériue et Djémal Korkmazoff, membre du Comité
central exécutif.

Après échange des actes prouvant leurs pleins pouvoirs, il e
été décidé ce qui suit :

ARTICLE PREMIER.

Les Parties contractantes s'engagent par principe à ne pas
reconnaître les traités ou conventions internationales qui leur
seront imposés contre leur volonté. Le Gouvernement de la Répu-
blique fédérative et socialiste des Soviets russes s'engage à ne
pas reconnaître les conventions déclarées annulées par le Gou-
vernement national de la Turquie représenté par la Grande
Assemblée Nationale.

L'étendue du territoire turc, mentionnée par le Pacte national
publié par la Chambre des députés de Constantinople le
18 janvier 1990 et communiqué par la presse à tous les Gouver-
nements étrangers, est reconnue par le présent Traité.

La frontière nord-est de la Turquie est délimitée par la ligne
suivante : elle commence au village de Sarp, situé au bord de
la mer Noire, et suit une ligne passant par le mont Guédiz-Mia,
la ligne de partage des eaux Chavehet Dagh, Kanni Dagh; puis
elle passe par la limite nord des Sandjaks de Kars et d'Ardahan
et aboutit, en suivant le Thalweg de l'Arpa-Tchaï et de l'Araxe

- à l'embouchure du Kara-Sou.
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ARTICLE 2.

La Turquie cède à la Géorgie ses droits de souveraineté sur le
territoire situé au nord de la frontière mentionnée dans l'article t,
ainsi que la ville et le port de Batoum aux conditions suivantes :

1° Les populations des localités désignées par le pèésent article
jouiront d'une large autonomie assurant les droits de chaque
nationalité et permettant un mode de possession des terres
conforme aux revendications de la population desdites localités.

9 ° Toutes les importations et les exportations de la Turquie
qui auront lieu par le port de Batoum seront exemptes de tous
droits et taxes douaniers. Le droit de profiter du port de Batoum
sans frais spéciaux eFt assurée à la Turquie.

ARTICLE 3.

Les Parties contractantes approuvent l'autonomie, sous la
protection de l'Azerbaïdjan, du territoire de Nakhitchevan, dont
les limites sont mentionnées dans la partie annexe au présent
Traité, sans que toutefois cette protection puisse être transférée à
un autre Etat. La région triangulaire située dans le territoire de
Nakhitchevan et comprise entre I.° l'Araxe, 2 ° la ligne Daghna
(3829), Véli Dagh (4121), Bagarsikli (6587), Guernourlou-
glou Dagh (693o) et 3° la ligne qui commence à Guemour-
louglou Dagh et passe par Séraï Boulak Dagh (8o9o), la station
d'Ararat et la jonction du Kara-Sou avec l'Arme sera délimitée par
une commission composée des délégués de la Turquie, de
l'Azerbaïdjan et de l'Arménie.

ARTICLE A.

Les Parties contractantes prenant note de la similitude qui existe
entre le mouvement national de libération des peuples d'Orient
et l'effort déployé par les nationalistes russes en vue d'assurer un
nouveau régime social, reconnaissent le droit d'indépendance de
ces peuples par un gouvernement de leur choix.

ARTICLE 5.

Les Parties contractantes conviennent d'ouvrir les Détroits à la
navigation de toutes les nations et de confier l'élaboration d'un
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règlement international concernant la liberté des Détroits à une
Conférence composée des délégués des États riverains. Toutefois
il est convenu que les décisions de la Conférence précitée ne
doivent pas être de nature à porter atteinte au droit d'indé-
pendance absolue de la Turquie ou à troubler la sécurité de la
ville de Constantinople, sa capitale.

ARTICLE 6.

Les Parties contractantes conviennent que les traités conclus
jusqu'ici entre les deux pays ne sont pas de nature à satisfaire
leurs intérêts réciproques. Les Parties contractantes sont, par
conséquent, d'avis de considérer lesdits traités comme annulés. Le
Gouvernement de la République fédérative et socialiste des
Soviets russes déclare tout particulièrement que la Turquie est
libérée vis-à-vis de la Russie de tous les engagements financiers
et conventions conclues avec l'ex-gouvernement du Tsar, ainsi
que de toutes les obligations découlant de différents traités inter-
nationaux et autres conventions.

ARTICLE 7.

Le Gouvernement de la République fédérative et socialiste des
Soviets russes, convenant que le régime des Capitulations est
contraire au droit de souveraineté et au développement national
des peuples déclare ce régime et les obligations qui en résultent
comme nuls et non avenus.

ARTICLE 8.

Les Parties contractantes s'engagent à ne pas tolérer le séjour
sur leurs territoires respectifs d'organisations et d'associations
constituées d'éléments s'arrogeant un droit de gouvernement sur
leur pays d'origine et luttant contre celui-ci ou un autre pays.

La Turquie et la Russie prennent le même engagement envers
les Soviets du Caucase, dans des conditions égales de réciprocité.
Le territoire turc dont il est question dans cet article est le
territoire qui se trouve soues l'administration civile et mili-
taire du Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale de
Turquie.
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ARTICLE 9.

Les Parties contractantes s'engagent à prendre d'urgence et
d'un commun accord les mesures propres à assurer la préservation
et le développement des lignes de chemin de fer, de télégraphe
et antres communications en vue de prévenir la rupture des
relations existant entre les deux pays et d'assurer la liberté et la
facilité des communications entre eux. Toutefois, les lois et règle-
ments en vigueur dans les deux pays seront intégralement
appliqués à l'endroit des voyageurs et des marchandises importées.

ARTICLE 10.

Les sujets de l'une des Parties contractantes domiciliés sur le
territoire de l'autre seront traités conformément aux lois en
vigueur dans le pays où ils se trouvent. Ces sujets ne seront cepen-
dant pas soumis aux lois et règlements concernant la défense
nationale. Les sujets des Parties contractantes seront exemptés
des prescriptions du présent article en ce qui concerne les droits
de famille et d'héritage. Ces droits seront définis par une
convention spéciale.

ARTICLE 11.

Les Parties contractantes consentent à traiter les sujets d'une
Partie demeurant sur le territoire de l'autre comme les sujets de
la nation la plus privilégiée. Toutefois cet article ne pourra être
appliqué par la Turquie à l'endroit des sujets des Républiques
soviélistes alliées de la Russie ni à l'endroit des ressortissants des
Etats musulmans alliés à la Turquie. -

ARTICLE l9.

La population des territoires faisant partie de la Russie ulté-
rieurement à l'année 1918 et sur lesquels la souveraineté de la
Turquie a été reconnue par le Gouvernement de la République
fédérative et socialiste des Soviets russes pourront librement
quitter la Turquie et emporter leurs biens ou leur argent. La
population du territoire de Batoàm, dont la souveraineté a été
cédée par la Turquie à la Géorgie, en vertu du présent Traité,
bénéficiera des mêmes droits.
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ARTICLE 13.

La Russie s'engage à prendre et à conduire à ses propres frais,
dans trois mois, jusqu'à la frontière N. E. de la Turquie tous les
prisonniers civils se trouvant au Caucase et en Russie d'Europe et
ceux se trouvant dans la Russie d'Asie dans 6 mois à partir de la
signature du présent Traité. Les détails concernant la restitution
de ces prisonniers seront établis par une convention qui sera
conclue immédiatement après la signature du présent Traité.

ARTICLE 1 4.

Les Parties contractantes consentent 'a conclure dans un délai
aussi court que possible une convention consulaire et toutes sortes
d'accords d'ordre économique et financier, ainsi que des conven-
tions concernant le règlement de l'exécution des engagements pris
par elfes en vue de consolider et de resserrer les relations et les
liens unissant les deux pays, exposés dans le présent article.

ARTICLE 15.

La Russie s'engage à faire des démarches auprès des Répu-
bliques transcaucasiennes en vue d'assurer la reconnaissance par
ces dernières des dispositions du présent Traité turco-russe les
concernant.

ARTICLE 16.

Le présent Traité sera soumis aux formalités de ratification.
Les ratifications seront échangées le plus tôt possible à Kars.
A l'exception de l'article 13, le présent Traité entre en vigueur
de la date de l'échange des ratifications.

En foi de quoi le présent Traité a été signé par les délégués
représentants.

Fait en double exemplaire à Moscou, le seizième jour du mois
de mars de l'année 1951-1337.

Youssouf KI MAL, Georgii TCHITClifiRINE,

Riza Noua, Djémal KORKMAZOFF.

Ali FUAD.
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APPENDICE X.

DÉCLARATION DES REPRÉSENTANTS

DES RÉ PUBLIQUES D'ARMÉNIE, D'AZERBAÏDJAN,

DU CAUCASE DU NORD ET DE GÉORGIE.

(Paris, lo juin 1921.)

Les soussignés, Représentants des Républiques d'Arménie,
d'Azerbaïdjan, du Caucase du Nord et de Géorgie, animés (lu
désir d'assurer aux peuples du Caucase les bienfaits de l'indépen-
dance, du régime démocratique et la prospérité économique, et
soucieux d'éliminer toutes causes de différends entre ces Répu-
bliques et de fonder sur des bases fermes leur étroite solidarité,
déclarent ce qui suit :

ARTICLE PREMIER,

Lesdits Représentants reconnaissent à l'unanimité que le
Caucase, isthme nettement délimité entre l'Europe et l'Asie, est,
du fait de sa situation géographique, la grande voie internationale
reliant la mer Noire et la Méditerranée aux pays de l'Asie Centrale
et de l'Asie Antérieure, et que la liberté de cette voie, au profit
de tous les peuples, ne peut étre assurée qu'à la condition de la
complète indépendance des Républiques caucasiennes et de réta-
blissement entre elles d'une alliance.

ARTICLE 2.

Les Représentants desdites Républiques sont unanimes à recon-
naître également, que , pour conso lider l'indépendace des Répu-
bliques susmentionnées et pour mettre le Caucase à méme de
servir de liaison entre l'Occident et l'Orient ainsi qu'entre le
monde chrétien et le monde musulman, il est indispensable
qu'une union étroite et fraternelle soit établie entre tous ces
peuples.
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ARTICLE 3.

Désirant écarter toutes les causes des conflits qui ont malheu-
reusement surgi, dans le passé, entre les peuples caucasiens, et
pour créer au plus tôt la solidarité et l'amitié entre ces peuples,
unis par des liens séculaires de voisinage et par la communauté
de leurs destinées historiques, les Républiques caucasiennes
décident de résoudre désormais, par voie d'arbitrage obligatoire,
toutes contestations ou différends existant ou pouvant surgir entre
elles, et, en premier lieu, les litiges de frontières.

ARTICLE

Considérant , que, pour atteindre les buts visés dans la présente
déclaration, une complète concordance de vues et l'unité d'orienta-
tion sont indispensables dans le domaine de leur politique exté-
rieure, les Républiques caucasiennes s'abstiendront de tout
engagement, action, ou entente de caractère international pouvant
porter préjudice à l'Alliance en général ou à l'un de ses membres,
et elles contribueront, en matière de politique extérieure, à
l'unité et à la coordination d'action des différents États caucasiens
unis par le Traité d'Alliance.

ARTICLE 5.

Considérant l'indépendance de chacun des peuples du Caucase
comme étroitement liée à l'indépendance des autres peuples cau-
casiens, les dites Républiques concluent en vue de la défense de
chacune d'elles et de toutes ensemble, contre les agressions exté-
rieures, une alliance militaire défensive.

ARTICLE 6.

Vu la communauté des intérêts économiques de tous les peuples
du Caucase, communauté dont ils sont profondément conscients,
et afin d'affermir la solidarité politique de ces peuples, les sous-
signés déclarent que les frontières douanières ainsi que toutes
autres entraves à la libre circulation entre les territoires des diffé-
rentes Républiques caucasiennes sont abolies et que lesdites
Républiques formeront désormais une union douanière et un
territoire unique de transit pour le commerce international.
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ARTICLE 7.

En établissant des rapports d'alliance sur les principes sus-
indiqués, les Républiques caucasiennes sont animées du désir
sincère d'établir, sur les bases de leur complète indépendance et
de l'inviolabilité de leurs territoires, des relations d'amitié et de
bon voisinage avec les États voisins, à savoir : la Russie, la Tur-
quie et la Perse. En même temps, les représentants des Répu-
bliques d'Arménie, d'Azerbaïdjan, du Caucase du Nord et de
Géorgie, déclarent que ces Républiques sont prêtes à donner, lors
du règlement de leurs rapports avec la Russie, juste satisfaction
aux intérêts économiques que celle-ci pourrait avoir au Caucase.
Les intérêts de la Perse ayant trait au commerce de transit avec
l'Europe seront aussi sauvegardés. Attachant d'autre part non
moins d'importance à l'établissement de relations d'amitié et de
bon voisinage avec la Turquie, les Républiques caucasiennes
tâcheront de consolider, par leurs efforts communs, ces relations
sur la base de l'observation et du respect par la Turquie de l'in-
violabilité des territoires du Caucase dans ses frontières de 1914.
Considérant également que la non-solution jusqu'à ce jour de
la question arménienne en Turquie a constitué un des obstacles
principaux à l'établissement d'une union des États caucasiens,
au grand détriment de leurs intérêts évidents, les Représentants
de ces États trouvent qu'une prompte et équitable délimitation
territoriale de la Turquie et de l'Arménie, conforme à leurs inté-
rêts mutuels, dans les limites de la Turquie, sera gin des gages
de la paix et du calme dans le Proche' Orient et que la solidité
et la viabilité des Républiques caucasiennes et de leur Union
dépendront dans une large mesure de ce règlement, à l'aboutisse-
ment duquel les États caucasiens contribueront par leurs communs
efforts.

ARTICLE 8.

Persuadés que le concours moral et politique des Puissances
est assuré à la cause de l'indépendance des Républiques cauca-
siennes, reconnue déjà par maints actes internationaux, les Gou-
vernements desdites Républiques", s'appliqueront à affermir, par
leurs efforts communs, leurs relations politiques, commerciales et,
industrielles avec les États étrangers, et à établir des conditions
propres à faciliter la coopération des capitaux étrangers, pour la
mise en valeur des richesses naturelles du Caucase.
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AaTict,z 9.

Les Représentants des Républiques d'Arménie, d'Azerbaïdjan,
du Caucase du Nord et de Géorgie, fermement persuadés de la
nécessité de l'union des Républiques indépendantes du Caucase,
pour le maintien de l'ordre et de la paix dans le Proche-Orient,
déclarent qu'il ne sera possible d'atteindre les buts visés par leurs
États respectifs qu'à la condition que les Puissances voisines
respectent l'indépendance politique ainsi que l'intégrité terri-
toriale desdites Républiques; ils déclarent en outre que l'occupa-
tion en 1919, 1 920,  1991, par les forces armées de la Russie et
de la Turquie des territoires de ces Républiques, constitue une
violation flagrante de leurs droits et est une source de perturbations
futures, et que tous les moyens d'action diplomatique doivent
être employés pour mettre fin au plus vite à cette occupation
illégale.

ARTICLE 10.

Les Représentants des Républiques caucasiennes déclarent que
tous traités et arrangements concernant les cessions de terri-
toires et imposés aux États caucasiens par les Puissances voisines.
ainsi que tous privilèges ou concessions accordés à qui que ce soit
en Arménie, en Azerbaïdjan, au Caucase du Nord et en Géorgie,
par les autorités, groupes ou organisations non issus de la volonté
librement exprimée des peuples de ces Républiques, sont dépour-
vus de foute valetu légale et seront considérés comme nuls et non
avenus.

Fait à Paris, le dix Juin mil neuf cent vingt et un, en quatre
exemplaires.

Signé : A. ARARONIAN , Président de la Déléga-
tion de la République d'Arménie.

A. M. TOPDJIBACHEFF , Président de la
Délégation de la République d'Azer-
baïdjan;

A. M. Tclizamozre , Président de la
Délégation de la République du
Caucase du Nord;

A. J. %Bran', Envoyé Extraordinaire
et Ministre Plénipotentiaire de la
République de Géorgie.

701111T, 1924. 6
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APPENDICE Xl.

TRAITÉ DE KARS.

( I octobre s 1.) 0)

TRAITIS

SIGN1 ENTRE LES lIgPUBLIQUES TRANSCAUCASIENNES

ET LE GOUVERNEMENT TURC

DE LA GRANDE ASSEMBUE NATIONALE !t'ANGORA.

Les Gouvernements des Républiques socialistes soviétiques
d'Azerbaïdjan, d'Arménie et de Géorgie d'une part, et le Gouverne-
ment de la Grande Assemblée Nationale de Turquie de l'autre,
admettant le principe de fraternité des nations, reconnaissant le
droit des peuples de disposer d'eux-mêmes, mus par le désir d'éta-
blir entre eux des relations amicales durables et des amitiés sin-
cères et indissol ubles , basées sur les intérêts réciproques, ont décidé
d'entrer en pourparlers avec la participation du Gouvernement de
la République fédérative socialiste soviétique de Russie, et,
pour signer un traité tendant à la réalisation de ce but, ont dési-
gné des plénipotentiaires :

Pour le Gouvernement de la République socialiste soviétique
d'Azerbaïdjan :

Behbotul Chahtalchtinski, Commissaire du Peuple à l'Inspection
ouvrière et paysanne.

Pour le Gouvernement de la République socialiste soviétique
d'Arménie :

Askanaz Mrattian, Commissaire du Peuple aux Affaires étrangères
et

Poghos Makintzian , Commissaire du Peuple à l'Intérieur.

(1) Traduction officielle de la Délégation arménienne de Paris, d'après le
ou rna I Pravda Grauzi du si octobre 195 1 .
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Pour le Gouvernement de la République socialiste soviétique
de Géorgie :

Chalva Eliva, Commissaire du Peuple à la Guerre et à la Ma-
rine, et

Alexandre Svanitze, Commissaire du Peuple aux Affaires étran-
gères et aux Finances.

Pour le Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale de
Turquie :

Kiazim Karahekir Pacha, Député d'Andrinople à la Grande
Assemblée Nationale et Commandant en chef du front oriental;

Veli Bey. Député de Bourdour;
Moukhtar Bey, ancien Adjoint du Ministre des Travaux publics et
Mahmoud Chevket Bey, Représentant de la Turquie en Azerbaïd-

jan.

Pour le Gouvernement de la République socialiste soviétique :

Yocov Kanitzky, Représentant du Gouvernement russe fédératif
socialiste soviétique de Lettonie.

Après les formalités de vérification des pouvoirs ces plénipo-
tentiaires se sont mis d'accord pour signer le Traité suivant :

ARTICLE PREMIER.

Le Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale de Tur-
quie et les Gouvernements des Républiques socialistes soviétiques
d'Azerbaïdjan, d'Arménie et de Géorgie déclarent abolis et dé-
suets tous les Traités concernant lesdits pays, signés entre l'une
des Républiques de la Transcaucasie et un autre État.

Le Traité russo-turc signé à Moscou le 16 mars 1991 (1337
de l'Hégire), ne tombe pas sous les dispositions de cet article.

ARTICLE 9.

Les Parties signataires s'accordent pour ne reconnaître aucun
traité ou acte international imposé par la force à l'une des Parties.

D'après ce principe, les Gouvernements des Républiques socia-
listes soviétiques d'Azerbaïdjan, d'Arménie et de Géorgie s'accor-
dent pour ne reconnaître aucun acte international concernant la
Turquie qui n'a pas été agréé par le Gouvernement national de
la Turquie, représenté actuellement par la Grande Assemblée
Nationale.

6.
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Par le mot Turquie il faudra entendre dans ce Traité l'étendue
de territoire désignée lé 9 8 janvier 1990 (1336 de l'Hégire) par
le Pacte national turc , confirmé par la Chambre des Députés
ottomane de Constantinople et communiqué à la presse et à toutes
les Puissances.

Le Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale de Tur-
quie consent, de son côté, à ne reconnaître aucun acte interna-
tional concernant l'Azerbaïdjan, l'Arménie et la Géorgie qui n'ait
pas été agréé par ces Républiques, représentées actuellement par
les Gouvernements soviétiques d'Azerbaïdjan, d'Arménie et de
Géorgie.

ARTICLE 3.

Les Gouvernements des Républiques socialistes soviétiques d'Ar-
ménie, d'Azerbaïdjan et de Géorgie, considérant que le système
des Capitulations est contraire au libre développement de tout
pays autant que préjudiciable à ses droits souverains, le déclarent
caduc et considèrent comme non avenus toute opération ou tout
droit ayant une connexion quelconque avec ce régime.

ARTICLE il.

La Frontière nord-est de la Turquie (d'après la carte de l'État-
Major russe 1/9 ► o,000e : 5 verstes un deunum) est délimitée
par une ligne qui, partant du village de Sarp (sur la mer Noire).
passe sur la montagne Khédis-Mda et le mont Chavtched; ensuite
par le Kanli-Dagh et la ligne de partage des eaux des montagnes,
elle aboutit aux anciennes limites administratives du nord de
Kars, puis au point situé entre l'Arpa-Tchaï et l'Araxe, à l'em-
bouchure du Kara-Sou inférieur. (La description détaillée des
frontières et les questions y adhérentes ont été spécifiées dans
les annexes I et Il ainsi que sur la carte qui a été approuvée
et signée par les deux Parties contractantes. En cas de contes-
tation entre le texte du Traité et la carte, le texte du Traité doit
prévaloir.)

Une Commission composée de représentants en nombre égal,
désignés par les deux Parties, avec la participation du Représen-
tant de la République fédérative socialiste soviétique russe, sera
chargée de tracer sur place et de vérifier les lignes frontières et
les signaux des frontières.
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ARTICLE 5.

Le Gouvernement turc et les Gouvernements soviétiques
d'Azerbaïdjan et d'Arménie consentent à ce que la circonscription
de Nakhitchévan avec ses limites (désignées dans l'annexe III de
ce Traité) forme un territoire autonome, sous la protection de
l' A zerba ïdjan.

ARTICLE 6.

La Turquie consent à céder à la Géorgie la suzeraineté de la
ville et du port de Batoum ainsi que des territoires qui s'étendent
vers le nord (cette étendue est englobée dans les limites tracées
dans l'art. 4), dans les conditions suivantes :

A. Les populations qui vivent sur l'étendue visée par cet article
du Traité, jouiront d'une large autonomie locale et administra-
tive, garantissant les droits cultuels et religieux de chaque com-
munauté et procurant aux populations la l'acuité de se donner,
selon leur désir, des lois locales.

B. La Turquie aura le droit d'importer ou d'exporter toutes
sortes de marchandises ou de faire des échanges par le port
de Batoum, sans entrave et sans payer aucune redevance.

Suivant les dispositions de cet article, dès la signature du
Traité, une Commission sera formée par les Représentants des
deux Parties intéressées.

ARTICLE 7.

Le Gouvernement de la République socialiste soviétique de
Géorgie et le Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale
de Turquie s'engagent à faciliter la circulation des populations de
la circonscription désignée, conformément aux réglementa de
douane, de police et d'hygiène, qui seront élaborés par une Com-
mission formée dans ce but.

ARTICLE 8.

Le Gouvernement de la République socialiste soviétique de
Géorgie et le Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale de
Turquie, considérant indispensable que les populations des cir-.
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conscriptions laissées aux deux pays puissent profiter du pâturage
estival et hivernal qui se trouve au delà ou en deçà des frontières,
consentent à accorder 'e ces populations le droit de faire passer
leur bétail par lesdites frontières et de profiter des pâturages
habituels. Les formalités de douane, ainsi que les règlements
policiers, hygiéniques et autres concernant la circulation sur les
frontières, seront élaborés par une Commission mixte.

ARTICLE 9.

Pour que la liberté des Détroits soit assurée et que tous les
peuples puissent l'aire leurs transactions commerciales, la Turquie
et la Géorgie consentent à élaborer une loi internationale relative
à la mer Noire et aux Détroits, en une Conférence spéciale qui
sera formée par les délégués des pays riverains; à la condition
toutefois que la décision prise ne porte aucune atteinte à la sou-
veraineté absolue de la Turquie ainsi qu'à la sécurité. de la Tur-
quie et de la capitale, Constantinople.

ARTICLE 1 0.

Les Parties contractantes s'accordent pour ne point tolérer sur
leur territoire respectif la formation de groupements ou de bandes
ayant la prétention d'exercer un pouvoir sur un autre pays ou
une partie de ce pays, ainsi que des groupements ayant pour but
de combattre contre un pays visé par le Traité.

Il est clair que, dans le Traité, on comprend dans les frontières
de l'État turc les terri mires. qui se trouvent immédiatement sous
l'administration politico-militaire de la Grande Assemblée Natio-
nale de Turquie.

ARTICLE 11.

Les citoyens des pays visés par ce Traité qui se trouvent dans
l'un de ces pays, ont les mêmes droits et les mêmes obligations
qui découlent des lois de ce pays, sauf les obligations de la défense
nationale dont ils seront dispensés.

Les droits familiaux, les questions d'héritage et de compé-
tence des citoyens des pays contractants font également exception
aux dispositions du présent article. Ces questions seront réglées
par des accords particuliers.
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ARTICLE 12.

Les Parties contractantes appliqueront le régime de la nation
la plus favorisée envers les citoyens de chaque Partie contractante
qui se trouvent sur leur territoire.

Cet article ne vise point les droits des citoyens relevant des
autres Républiques soviétiques qui se trouvent sur les territoires
des Républiques soviétiques représentées, pas plus que, de la
part de la Turquie, les droits des citoyens des pays musulmans
abandonnés aux autres pays alliés.

ARTICLE 13.

Chacun des habitants des territoires qui sont sous la domination
de la Turquie peut, quand il le voudra, abandonner sa qualité de
citoyen de Turquie et partir du pays en emportant avec lui ses
effets, ses biens ou leur valeur.

Les populations susmentionnées ont le droit d'obtenir un mois
de congé du service militaire, à partir du jour où elles feront la
demande de quitter le territoire mentionné.

ARTICLE 1 ft.

Les Parties contractantes s'engagent à signer, dans les six mois,
un accord partiel relatif aux prisonniers de guerre de 19 8-1 920.

ARTICLE I 5.

Chacune des Parties contractantes s'engage, dés la signature de
ce Traité, à publier une amnistie générale visant les condamnés
politiques des autres Parties ayant commis des fautes et des
crimes par le fait des combats qui eurent lieu sur le front du
Caucase.

ARTICLE 16.

Les Parties contractantes sont d'accord, pour rapatrier récipro-
quement,'— dans un délai de deux mois à partir de la signature
du présent Traité, — les anciens prisonniers civils et militaires
qui se trouvent dans l'un des pays des Parties contractantes,
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ARTICLE 17.

Les Parties contractantes désireuses de faciliter les communi-
cations entre leurs pays respectifs, prendront toutes les mesures
pour conserver et développer autant que possible et le plus tôt
possible les relations ferroviaires et télégraphiques ainsi que les
autres moyens de communication, afin d'assurer sans empêche-
ment, aucun la circulation des personnes et des marchandises
dans les pays en négociation. Ils admettent néanmoins qu'aux
communications et à la circulation des voyageurs et marchandises
soient entièrement appliquées les lois qui ont cours dans chacun
des pays.

ARTICLE 18.

Immédiatement après la signature du présent Traité, une Com-
mission formée des Délégués des Parties intéressées se' réunira à
Tiflis, afin d'organiser les relations commerciales, régler les
questions économiques et financières et résoudre les questions
indispensobles pouvant renforcer les relations amicales entre les
pays en négociation.

ARTICLE 19.

Les Parties contractantes doivent, dans l'espace de trois mois,
à dater de la signature du présent Traité, signer un véritable

. traité consulaire.

ARTICLE 20.

Ce Traité signé entre les délégués de la Turquie, de l'Arménie,
de l'Azeabaïdjan et de la Géorgie, doit être ratifié.

L'échange des traités ratifiés aura lieu à Erivan, dans un ave-
nir très prochain.

Ce Traité entre en vigueur dès le moment de l'échange
des exemplaires ratifiés; les articles 6, t G , 15, 16, 18 et t9
entrent en vigueur dès la signature du Traité.

Kars, le 13 octobre 1921 (1337 de l'Hégire).'

A. MaxviAlv,
P. MAKINTZIAN,

P. CRAIITAK HTINEKI,

ELISVA ,

A. SYANITZE,

K1AZIAI KARA BEKIR

VELI BEY,

tOUKHTAR,

lAHIWOUD CHEVKET,

Y. KANITZKY.
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ANNEXE I.

La frontière nord-est de la Turquie est tracée de la laçon sui-

vante (d'après la carte de l'État- Major russe au 1/51 o,000e;

5 verstes dans un pouce anglais).

La ligne frontière part du village de Sari), sur la mer Noire,

passe par la montagne de Kara-Chalvar (5014) et par la ligne de

faite qui se trouve près des ruines de l'église, au nord du village

supérieur de Maradidi; la ligne traverse ensuite le Tchorok au
nord de Maradidi et passe par le nord du village de Salmour,

les monts Khedis Mda (7o55) et Kva-Nibe, le village de Kavta,

les crêtes des monts Medzibéa. Elle continue par le mont Gerat-

Kessour (6468) puis, en suivant la ligne de faîte des monts

Korda (7910) et passant par la crête des monts Chavchet et le

Sare Tchaï (8478) et le col de Kviral, quille la limite admi-

nistrative de l'ancien district d'Artvin. De là elle passe par les

limites administratives de l'ancien district. d'Ardahan jusqu'au

Kanne-Dagh. De là se dirigeant vers le nord, elle atteint le mont

Tlil-Ermani (8357) et suivant toujours les limites de l'ancien

district d'Ardahan, passe par le nord-est du village de Badela,

suit le Poskhov-Tchaï, descend vers le sud jusqu'au village de

Tchantchakh. lci elle quitte la rivière "et suit la ligne de crête de

l'Aïrélian Rachi (8515); passant ensuite sur les montagnes

de Kellètapa (8463) et de Kharmau Tapa (9709), elle atteint la

montagne de Kasri Seri (9681); elle aboutit ensuite à la Koura

par le Karzamet Tchaï; puis en suivant le cours de la Koura, elle

aboutit à un point qui se trouve à l'est du village de Kartanakiev,

d'où elle s'éloigne du fleuve, suit la crête des montagnes de Kara

Oghli, se dirige vers le sud en coupant en deux le lac Khozapin

et atteint la hauteur 7580; de là suivant la crête du Gueuk Dagh

(9155), elle atteint la montagne d'Utch-Tapalyar (9783) où

prend tin la frontière avec la Géorgie et commence celle de l'Ar-

ménie. La ligne suit la montagne de Taïa-Kala (9716) et la hau-

teur 9065, où elle quitte les anciennes limites du district d'Ar-

dahan, passe par la montagne du Grand Ahbaba (9973) et les

hauteurs 8857, 7605, et, plus en avant, par une ligne droite

jusqu'à la hauteur 7518, laissant à l'ouest le village d'Ibiche;

ensuite elle passe par la montagne de Kiziltache (71190), le nou-

veau village de Kiziltache, et de là en suivant la rivière qui prend
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sa source à Kiziltache, jusqu'à sa courbure qui se trouve au nord-
ouest de karamehmed, elle avance et atteint le Djamouchbi-Tchaï
(qui se trouve à l'est des villages de Delavar, Grand Kemli et
Tikhnis); passant par les villages de Vardanli et de Bache-Chou-
raguel et suivant toujours le fleuve déjà mentionné, elle atteint
l'Arpa-Tchaï au nord du village de Kéalisla ou Kalali; de là en
suivant le cours de l'Arpa-Tchaï, elle atteint l'Araxe; elle suit
alors le cours de l'Araxe jusqu'au village d'Ourmia , où finit la
frontière de l'Arménie et commence celle de l'Azerbaïdjan. Puis
en suivant toujours le cours de l'Araxe, elle atteint l'endroit où le
Kara-Sou inférieur se jette dans l'Araxe et où prend lin la fron-
tière de ce dernier État.

(Signatures.)

ANNEXE II.

Considérant que la ligne frontière telle qu'elle a été tracée
dans l'annexe 1, suit les cours de l'Arpa-Tchaï et de l'Araxe, le
Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale s'engage à re-
culer de 8 verstes au delà de la ligne du chemin de fer Alezan-
dropol-Erivan , la ligne des blockhaus de frontières. Dans la région
de l'Arpa-Tchaï, cette ligne doit être tracée au niveau de l'Arpa-
Tchaï; dans la ligne de chemin de fer mentionnée passant par
la région de l'Araxe, elle doit être reculée de fi verstes. Les lignes
de déniarcalion de ces régions sont tracées plus loin au para-
graphe I (zones A et B de l'Arpa-Tchaï) et au paragraphe II (zone
de l':‘raxe).

I. La zone de I Mrpa-Tchaï.

A. Sud de Vartanli, vers l'est d'Ouzoun-Kilise par la mon-
tagne de Bozar (5096) et les hauteurs 5o82-5o47, le village de
Karmir Vank et le mont Utch Kapa (5578), le village d'Araz
Oghlou jusqu'à l'est d'Ani, où elle atteint l'Arpa-Tchaï à l'ouest
de Yéni-Keuï.

B. La ligne part de l'Arpa-Tchaï à la hauteur 5oi9, elle atteint
la hauteur 5481, à 4 verstes iin à l'est de Kézil Koulé, ensuite
elle suit le Digor Tchaï jusqu'au village de Douz-Ketchoud, se



TEANSMOASE DE t 91 8 14 t991. 91

dirigeant ensuite directement vers le sud par les ruines de Kara-
bagh elle aboutit à l'Arpa-Trhaï.

II. ta zone de l'Araxe.

Une ligne droite s'étendant entre Kharabagh et le village de
Suléiman-Dizé.

Dans les zones qui s'étendent d'une part sur la ligne de chemin
de fer Alexandropol-Erivan et de l'autre à une distance de à
8 verstes de ladite ligne de chemin de fer, le Gouvernement
de la Grande Assemblée Nationale s'engage à ne point construire
de fortifications de quelque nature que ce soit (les zones de
cette étendue se trouvent en dehors des zones susmentionnées)
et à ne pas y maintenir d'armées régulières; mais il conserve
le droit de garder des troupes dans les zones susmentionnées, dans
le seul but de faire respecter l'ordre et les règlements, d'assurer
la sécurité ou pour les nécessités gouvernementales.

(Signatures.)

ANNEXE 111.

Lee fintites du territoire de Nakhitchevan!

Le village d'Ourmia, plus loin, en ligne droite, la station d'Araz-
daïan (cette dernière appartient à la République socialiste sovié-
tique d'Arménie). Ensuite par la ligne qui traverse la montagne
du Dach-Bouroun occidental (314.9) et du Dach-Bouroun orien-
tal (4(98) elle coupe le Djahnam-Darassi, passe ensuite à la
montagne de Bagarsikh (6607) on elle suit les limites adminis-
tratives des anciens districts d'Erivan et de Charour-Daralaguiaz,
par la hauteur 3o8o, le Sayat Dagh (7868), le village de Kourte-
Koulak, le Jamessour Dagh (8160), la hauteur 8onu, le Kuki
1/agit (1o289) et la limite administrative orientale de l'ancien
district de Nakhitchévan.

(Signatures.)
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APPENDICE XII.

LOI FONDAMENTALE

( Constitution)

DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTISTES, II tTIFII n1.E

PAR LA 2e SESSION DU COMITÉ CENTRII. EXÉCUTIF DE L'UNION

•DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTISTES (1) .

Le Comité exécutif central de l'Union des Républiques socia-
listes soviétistes, proclamant, solennellement le caractère inébran-
lable des fondements du pouvoir des Soviets, en exécution de la
résolution du l er Congrès des Soviets de l'Union des Républiques
socialistes soviélistes, et également en vertu du pacte adopté par
le 1" Congrès de l'Union le 3o décembre , à Moscou, pre-
nant d'autre part en considération les rectifications et amende-
ments proposés par le Comité exécutif central des Républiques
soviétistes. décrète :

La Déclaration concernant la création de l'Union des Répu-
bliques soviétistes et le Pacte enregistrant cette création constituent
la Loi fondamentale (Constitution) de l'Union des Républiques
socialistes soviélistes.

Première partie.

Déclaration.

Depuis la formation des Républiques soviétistes, tous les pays
du monde se sont diN , isés en deux camps : le camp du capitalisme
et le camp du socialisme.

Là, dans le camp du capitalisme, c'est la haine entre nations,
rinégalité, l'esclavage colonial et le chauvinisme, l'oppression
des nationalités et les pogroms, les atrocités impérialistes et les
guerres.

Ici, dans le camp du socialisme, c'est la confiance mutuelle et
la paix, la liberté et l'égalité des nations, la coexistence et la col-
laboration fraternelle des peuples.

Les tentatives faites par le mande capitaliste durant des dizaines

(') Voir le texte intégral dans l' Europe nouvelle, 3 septembre 1923.



THANSCAUGASE DE 1 9 18 '
A 19 9 1.   93

d'années pour résoudre la question des nationalités en faisant
coïncider le libre développement des peuples avec un. système
d'exploitation de l'homme par l'homme sont restées infructueuses.
Bien au contraire, l'écheveau des contradictions nationales s'em-
brouille de plus en plus, menaçant ainsi l'existence même du
capitalisme. La bourgeoisie s'est avérée incapable d'harmoniser
la collaboration des peuples.

Ce n'est que dans le camp des Soviets, grâce à la dictature du
prolétariat, qui a groupé autour de lui la majorité de la popula-
tion , qu'il a été possible de détruire radicalement l'oppression
nationale, de créer une atmosphère de confiance mutuelle et de
jeter les bases d'une collaboration fraternelle des peuples.

C'est seulement grâce à ces circonstances que les Républiques
soviétistes ont réussi à repousser les attaques des impérialistes du
monde entier, à l'intérieur comme à l'extérieur; c'est seulement
grâce à elles qu'elles ont réussi à liquider avec succès la guerre
civile, assurer leur existence, et se consacrer à l'oeuvre de re-
construction économique.

Mais les années de guerre n'ont pas passé sans laisser de traces.
Les champs dévastés, les usines fermées, les forces de production
détruites et les ressources économiques épuisées, héritage de la
guerre, rendent insuffisants les efforts isolés des diverses Répu-
bliques en vue de la reconstruction économique. Le rétablissement.
de l'économie nationale a paru impossible avec l'existence de répu-
bliques isolées.

D'autre part, l'instabilité de la situation internationale et le
danger de nouvelles attaques rendent inévitable la création d'un
front unique des Républiques soviétistes en présence de l'encer-
clement capitaliste.

Enfin, la structure même du pouvoir des Soviets, international
par sa nature de classe, pousse les masses laborieuses des Répu-
bliques soviétistes à s'unir en une seule et même famille socialiste.

Toutes ces considérations exigent impérieusement l'union des
Républiques soviétistes en une seule Fédération capable de parer
aux dangers extérieurs ainsi que d'assurer la prospérité écono-
mique intérieure et le libre développement national des peuples.

La volonté des peuples des Républiques soviétistes, récemment
réunies aux Congrès de leurs Soviets respectifs et unanimement
décidées à créer l'Union des Républiques socialistes soviétistes,
est un gage certain que cette Union est bien une Union libre de
peuples égaux en droits; que chaque république conserve le droit
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de sortir librement de l'Union; que l'accès à l'Union est ouvert à
toutes les Républiques socialistes soviétistes, tant à celles qui
existent actuellement qu'à celles qui peuvent se constituer à l'ave-
nir; que le nouvel État conKléré est le digne couronnement des
principes établis dès octobre 1917 pour la cohabitation pacifique
et la collaboration fraternelle des peuples; qu'il sera une barrière
solide contre le capitalisme mondial et marquera un nouveau
pas décisif dans la voie de l'union des classes laborieuses de tous
les pays en une République socialiste soviétiste mondiale.

Deuxième partie.

Le pacte.

La République socialiste soviétiste fédérative russe (R. S. F.
S. R.),

La République socialiste soviétisle d'Ukraine (U. S. S. R.),
La République socialiste soviétiste de Russie Blanche (B. S.

S. R.),
Et la République socialiste soviétiste fédérative de Transcau-

casie (Q. S. F. S. R.) [la République socialiste soviétiste d'Azer-
baïdjan, la République socialiste soviétiste de Géorgie et la
République socialiste soviétique d'Arménie],

S'unissent en un seul Etat fédératif : ,,l'Union des Républiques
socialistes soviétistess.

CHAPITRE PRENIIRR.

A ttributions des organes suprêmes du pouvoir

de l'Union des Républiques socialistes soviétisies.

1. A l'Union des Républiques socialistes soviétistes, en la per-
sonne de ses organes suprêmes, il appartient :

a. De représenter l'Union dans les relations internationales,
de mener toutes les relations diplomatiques, de conclure les trai-
tés politiques et autres avec ies autres pays;

b. De modifier les frontières de l'Union et également de régler
ies questions concernant la modification des frontières entre les
républiques fédérées;

c. De conclure les traités concernant l'adhésion à l'Union de
nouvelles républiques;
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d. De déclarer la guerre et de conclure la paix;

e. De conclure les emprunts intérieurs et extérieurs de l'Union,
et d'autoriser les emprunts intérieurs et extérieurs des républiques
fédérées;

f. De ratifier les accords internationaux;

g. De diriger le commerce extérieur et de déterminer le sys-
tème du commerce intérieur;

h. D'établir les bases et le plan général de toute l'économie
nationale de l'Union, de définir les domaines de l'industrie et des
entreprises industrielles qui ont un intérêt commun pour l'Union,
de conclure les traités de concessions tant au nom de l'Union qu'au
nom des républiques fédérées;

i. De diriger les transports et les Postes et Télégraphes;

j. D'organiser et de diriger les forces armées de l'Union.;

k. D'approuver le budget d'État unique de l'Union, dans la
composition duquel entrent les budgets des républiques fédérées;
de fixer les impôts et les revenus de l'Union, ainsi que les del-
cations et les additions, qui servent h constituer les budgets des
républiques fédérées; d'autoriser les impôts et les perceptions
supplémentaires pour les budgets des républiques fédérées;

/. D'établir un système monétaire et de crédit uniforme;

ni. De fixer les principes généraux d'exploitation et d'usufruit
de la terre, ainsi que ceux de l'usufruit du sous-sol, des eaux et
des forêts de tout le territoire de l'Union;

n. D'établir la législation fédérale de l'émigration entre les
républiques et de créer un fond d'émigration;

o. D'établir les principes de la justice, ainsi que du code civil
et criminel de l'Union;

p. D'établir les.lois fondamentales du travail;

q. D'établir les principes généraux de l'instruction publique;

r. De fixer les mesures générales concernant l'hygiène pu-
blique;

s. D'établir un système de poids et mesures;

t. D'organiser le service de statistique de l'Union;
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u. De fixer la législation fondamentale concernant les droits
des étrangers au sein de l'Union;

v. D'user du droit d'amnistie, concernant tout le territoire de
l'Union;

s. D'abolir les dispositifs des congrès des Soviets et des comi-
tés exécutifs centraux des républiques fédérées, qui iraient
l'encontre de la présente Constitution;

y. D'arbitrer les questions litigieuses entre les républiques
fédérées.

2. La ratification et la modification des principes généraux de
la présente Constitution appartiennent exclusivement au Congrès
des Soviets de l'Union.

CHAPITRE IL

les droits souverains des Républiques fédérées

et la nationalité de l'Union.

3. La souveraineté des Républiques fédérées existe dans les
limites établies par la présente Constitution, en dehors des ques-
tions qui sont de la compétence de l'Union. Au delà de ces limites,
chaque république fédérée excerce son pouvoir autonome; l'Union
sauvegarde les droits souverains des républiques fédérées.

h. Chacune des républiques fédérées conserve le droit de sorlir
librement de l'Union.

5. Les républiques fédérées, en accord avec les principes de
la présente Constitution, décident les changements dans leurs
constitutions respectives.

6. Le territoire des républiques fédérées ne peut étre modifié
sans leur consentement, et pour la modification, la limitation ou
la suppression de l'article h, le consentement de toutes les répu-
bliques de l'Union est obligatoire.

7. Pour les citoyens des républiques fédérées il est établi une
seule et unique nationalité de l'Union.
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CHAPITRE X.

Les Républiques fédérées.

64. Dans les limites du territoire de chaque république fédé-
rée, l'organe suprême du pouvoir est le Congrès des Soviets de la
république, et, dans les intervalles des Congrès, son Comité cen-
tral exécutif.

65. Les relations entre les organes suprêmes du pouvoir des
républiques fédérées et les organes suprêmes du pouvoir de l'Union
sont fixées par la présente Constitution.

66. Les Tsiks des républiques fédérées élisent dans leur sein
leurs bureaux qui, dans la période comprise entre les sessions
des Tsiks, sont les organes suprêmes du pouvoir.

CHAPITRE XI.

Les armes, le drapeau et la capitale de l'Union.

70. Les armes de l'Union se composent d'une faucille et d'un
marteau sur un globe encadré de rayons, avec un exergue en six
langues, désignées à l'article 34 : r Prolétaires de tous les pays,
unissez-vous. Au-dessus des armes, il y a une étoile à cinq
branches.

71. Le drapeau de l'Union est en étoffe rouge vif ou rouge
clair, avec les armes nationales.

72. Moscou est la capitale de l'Union.

À. POIDEBARD.

tomr. is, 19211. 7
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•CONFÉRENCES ARMÉNOLOGIQUES.

En automne t 90.3 , en vue de rendre plus accessibles et de ré-
pandre systématiquement, d'abord de vive voix et ensuite en les
publiant, les connaissances concernant le pays, l'histoire, la vie
économique et sociale, la langue, la littérature et les arts de la
nation arménienne, une série des 15 conférences arménologiques
suivantes fut organisée à Vienne :

Les origines de la nation arménienne, par le D' R. P. Alexandre
MATMIAN ;

La géographie et les ressources naturelles de l'ancienne Arménie,
pal. le D' B. P. Sahak KOKIHAN;

Aperçu de l'histoire de la nation arménienne (dès les origines jus-
qu'au commencement du xixe siècle), son esprit général, par le!
D r Il. P. Sahak KOGUIAN ;

L'art des anciennes écritures arméniennes. La miniature,  par le
R. P. Nersès AKINIAN ;

L'arménien classique, par le R.P. Aristakès VARDANIAN;

Les origines du christianisme en Arménie, par le R. P. Vahan
INGLINIAIY ;

La littérature arménienne classique, par le R. P. Polycarpe
;

La littérature arménienne médiévale, par le R. P. Nersès AKINLAN ;

Aperçu de l'histoire de la nation arménienne (du commencement
du me siècle jusqu'au commencement du xxe siècle);

L'arménien moderne, par le R. P. Sérapion EGHLAY1AN;

Les paysans arméniens, leur état économique et social, par M. H. SA-

GATR. LIAN ;

Le commerce des Arméniens, par le D r R. P. Hamazasp OSYIAN ;

Le droit arménien, par le D r Chr. TCHARIKIAN;

L'architecture arménienne;

Les peintres arméniens, par M. HATCHATOU

7.
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Ces conférences commencèrent le 
i'

 novembre 1923; elles se
sont faites en arménien, ont eu lieu environ tous les quinze jours
et se sont terminées au mois de mai igab.

En poursuivant le même but, des conférences arménologiques
furent également organisées à Paris, sur l'initiative et par les
soins de M. V. Pastakean. Le programme en fut arrèté comme
suit :

La langue arménienne (en français), par M. MEILLET, professeur
au Collège de France;

Les croyances païennes des Arméniens (en arménien), par M. A DON E

professeur à l'Universilé de Pétrograd ; •

Ressources minières el aqueuses de l' A rttuhlie (en arménien), par
M. AGABABIAN , ingénieur des mines;

L'art arnténien. La miniature (en français), par M. MILLET, pro-
fesseur à l'École des Hautes Études;

L'Arménie à l'époque des Croisades (en arménien), par M. Lies-
MADEAN

La médecine arménienne (en arménien), par M. THORKOMIAN , doc-
teur en médecine;

La musique arménienne (en français), avec auditions, par
M. (1Asvou;

La poésie arménienne (en arménien), par M. TCHOBANIAN ;

Émigrations des Arméniens (en français), par M. MACLER, pro-
fesseur à l'École nationale des Langues orientales vivantes.

La série des trois premières conférences fut annoncée au rom-,
mencément de l'année courante (tg 2 4 ).

La première conférence fut précédée d'une allocution de
M. V. Pastakean, qui prononça les paroles suivantes; après quoi,
il donna la parole à M. Malet.

Allocution de M. V. Pastakean :

« MESDAMES, MESSIEURS.

«Les conférences arménologiques à Paris, dont la première
série sera inaugurée ce soir par M. le professeur Meiliet, sont,
par leur origine, leur programme général et leur but, étroitement
liées avec les conférences arménologiques qui se font à Vienne
depuis l'automne dernier.
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nes conférences arménologiques de Paris et de Vienne furent
inspirées par les mêmes pensées fondamentales, qui se résument
principalement en ce que•le progrès d'une nation ne peut être
atteint, je dirais forgé, que par des efforts persistants des ressor-
tissants mêmes de la nation, ceux-ci étant au préalable dament
organisés, et que ces efforts ne peuvent devenir productifs que
si, étant poursuivis d'une façon coordonnée, ils sont basés tout
d'abord sur la connaissance du passé et du présent de la nation.

cCe sont ces pensées, qui conduisent à l'idée de conférences et
à l'élaboration de leur programme général, qui est exposé avec
quelques explications dans ma notice z,r(il l.(1,1 -(811.1111. 1.1

1‘.111„()M11,e).1.1.111,4 Ce programme fut,
approuvé et accepté par les conférenciers de Vienne, dans leurs
réunions en octobre 1923, sous la présidence de R. P.. Dachian
et ensuite par les conférenciers de Paris, dans leur réunion du

décembre 1994, sous la présidence de M. Meillet.
er Le programme général des conférences arménologiques donne

l'expression de l'ensemble des connaissances précises, qu'il a paru
utile de répandre parmi nos compatriotes d'abord de vive voix,
et ensuite en les publiant, pour rendre mieux connus par nous
tous notre passé et notre état actuel.

cDonc, les conférences arménologiques de Paris et de Vienne
ont k même but, celui de contribuer au développement de la vie
nationale intellectuelle dans nos colonies. Ces conférences seront
faites à Paris et à Vienne les mêmes jours et presque à la même
heure. Il mérite d'être noté que les conférences de ce soir, à Paris
et à Vienne, traitent les sujets les plus importants de l'histoire
de notre nation, la langue et la religion; en effet, en même
temps que nous allons écouter la conférence du professeur
Meillet sur la langue arménienne, le R. P. Vahan Inglisian parle
devant nos compatriotes à Vienne sur les origines du christia-
nisme en Arménie.

nes conférences de Vienne se font principalement par les
RB. PP. Mechitharistes de Vienne, celles de Paris se feront en
partie par les savants arménistes français, en partie par nos com-
patriotes.

reJe dois témoigner la preuve que nies compatriotes et surtout
les RH. PP. Mechitharistes de Vienne ont donnée de vouloir sacri-
fier leurs forces et leur temps pour servir une cause qu'ils recon-
naissaient être d'utilité nationale.

cMais je dois témoigner tout particulièrement à quel point
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rai été touché par la bienveillance avec laquelle les savants fran-
çais ont accepté l'invitation qui leur a été faite de participer aux
conférences arménologiques. Il est clair que ce n'est pas seule-
ment l'intérêt de savant qui les pousse à répandre les vérités
scictntifiques dont ils sont porteurs, mais que c'est leur bon et
sincère désir de contribuer au progrès de la nation arménienne
par des voies scientifiques.

er Cela, à mon avis, nous donne à méditer; notamment, cela
laisse à conclure que si les savants étrangers, à force d'études
clans tel ou tel domaine d'arMénologie, deviennent, à la longue,•
non seulement arménistes célèbres, mais aussi arménophiles dis-
tingués, c'est qu'un pareil arménisme, n'ayant pas un carac-
tère de spontanéité, et en même temps n'ayant pas pu êire inné
(comme cela pourrait être supposé dans le cas des arménistes
nationaux), que leur arménisme doit avoir été formé sous l'in-
fluence de l'esprit même des vérités sur la nation arménienne,
qui se découvrent par des études impartiales et approfondies
clans différentes branches d'arménologie.

es Donc leur arménisme n'est pas seulement une expression du
noble mouvement de leurs cœurs, mais c'est le résultat final du
travail de leur esprit.

tr Je m'incline respectueusement devant cet arménisme intellec-
tuel. J'ai tenu à vous mentionner sa signification : pareil armé-
nisme des savants étrangers nous prouve la valeur de l'héritage
intellectuel, de l'héritage de culture, que nous ont légué nos loin-
tains ancêtres. 11 importe donc de bien connaître cet important
héritage pour le développer et le cultiver.

e C'est dans cet ordre d'idées que je vous invite à remercier
les savants arménistes français qui prennent part à nos confé-
rences arméno'logiques, en les acclamant en la personne du pro-
fesseur Meillet, qui nous initiera à ses idées sur les origines et
l'histoire de notre langue maternelle.,, (Applaudissements.)

M. Meillet, en commentant sa conférence, a prononcé l'allo-
cution suivante :

e MESDAMES, MESSIEURS,

et Vous me permettrez de remercier d'abord l'éminent organi-
sateur de cette série de conférences.

et.le crois que la pensée qui l'a conduit à organiser la double.
série qui commence aujourd'hui même dans deux centres impor-
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tants d'études arméniennes, à Paris et à Vienne, est juste et
singulièrement féconde. Assurément ce n'est pas l'histoire qui est
la niaitresse de l'avenir, ce n'est pas du passé que dépend l'action
d'où sortiront les événements qui sont devant nous, mais ce n'est
que si nous connaissons d'une façon précise les événements
passés que nous pouvons diriger notre action d'une façon con-
forme à la réalité. Comparez ce qui est arrivé aux peuples slaves.
Ce n'est pas la philologie qui a valu aux peuples slaves la bril-
lante résurrection dont nous sommes les témoins émerveillés
aujourd'hui, et pourtant chacune de ces résurrections a été pré-
parée par un mouvement intellectuel, par un mouvement philo-
logique, par une recherche du passé. Ce sont des philologues qui
ont été à la source de tout ce développement merveilleux que
nous présente aujourd'hui la résurrection des peuples slaves :
ils paraissaient enterrés sous des actions politiques; ils sont re-
venus à la vie et maintenant ils constituent des nations jeunes,
actives, pleines d'avenir.

«Étudier le passé c'est le moyen de prendre conscience du
présent. C'est là la pensée qui a conduit M. Pastakean, c'est une
pensée juste, une pensée féconde et je crois que votre nation doit
l'en remercier. (Applaudissements.)

e Permettez-moi de me féliciter aussi de ce que je me trouve
associé aujourd'hui à une oeuvre à laquelle sont associés les mé-
khitharistes de Vienne. C'est pour moi un souvenir très cher
que celui de ces soirées que j'ai passées tout un hiver auprès du
Père Dashian, qui me parlait de la philologie arménienne. C'est
un philologue merveilleux. Vous savez quelles sont les oeuvres
dont il a enrichi la philologie arménienne, et je me trouve heu-
reux de penser qu'à l'action à laquelle participent ses compagnons
de Vienne je suis associé moi aussi. Il y a là un lien avec un
passé lointain, hélas! mais un passé qui me reste cher et un
passé auquel je dois une partie, une bonne partie de l'affection
que j'ai vouée à la Nation arménienne.,)

Les trois premières conférences arménologiques à Paris ont eu
lieu dans la salle des Fêtes de la Maison des Centraux (8, rue
Jean Goujon, vite), les 31 janvier, 7 et 21 février 19211. •

Les autres conférences, indiquées dans la liste ci-dessus, auront
lieu en automne 192h.
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4. te,e, qqz..91,44,„1.• "...t-r • [Le P. Arsèn

GlfAZIKIAN. L.HrONS D'ORTHOGRAPHE DE LA LANGUR A RHiNIENNE1 —

Venise, lmp. des Mkhitharistes, 1993, petit in-8', u 151 pages.

Le P. Arsèn Ghazikiau, des Mkhitharistes de Venise, qui
s'était fait connaître comme traducteur pour avoir versé en armé-
nien nombre d'auteurs classiques anciens et modernes, vient de se
révéler — hien qu'il s'en défende dans ses «Deux mots', d'intro-
duction — comme philologue judicieux et grammairien sévère.
Le petit volume qui réunit «Les leçons d'orthographe de la langue
arménienne', qu'il lit paraître dans la revue Pazutaab de Venise,
n'est en effet, jusqu'à la page 83 du moins, qu'un virulent réqui-
sitoire contre certains écrivains, poètes et journalistes qui, par
ignorance ou par négligence, portent de graves atteintes à la
morphologie de l'arménien occidental, en commettant des «mons-
truosités,' grammaticales et orthographiques.

«Aucun de nos écrivains, s'écrie-t-il (p. 3u), n'a une gram-
maire régulière, sûre, nette. Il écrit sans se soucier de ce qu'il a
écrit deux lignes plus haut. Dans la même page, souvent dans la
même ligne, le correct et l'incorrect se trouvent nez à nez 1,1

Après cette boutade, l'auteur, s'abritant derrière l'autorité
incontestable d'Aïdenian, le plus grand grammairien que les Ar-
méniens aient eu dans la seconde moitié du xixe siècle, lance ses
anathèmes d'abord contre ceux qui se permettent de former des
mots composés en dépit des lois de la grammaire. jugutioà-tliali
(couvert de paille), .5'mpuèreml-4 (couvert de terre), teiluriu_
Ji-w(1-11 (couvert  de cendres ) , ( couvert de hail-
lons ) , etc. (p. sut), sont des vocables de construction hybride,
partant condamnables. Car le mot fkimcV/i — tiré du verbe
d-cuckkh-L (couvrir, cacher) qui dérive de l'adjectif n3-incl-nd4
(couvert, caché), — employé quelquefois comme premier élé-
ment de composition ( 4-us,31/-au-z/liur, dissimulé), n'est jamais
utilisé comme second élément. Les anciens disaient • rri_eutlin._
à-ndi (couvert de voile), intlimucluacknal (bien caché), etc.
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Le P. Gliazikian s'élève ensuite contre les écrivains qui, dans
la construction de la forme négative des verbes, faisant fi des lois
qui régissent la lettre/ comme signe de la négation de l'arménien
moderne, l'emploient indistinctement sous les formes de et
Lb : —.Lb 'heti, au lieu de zereh-1 (ils n'enlèvent pas);

/rung, au lieu de (ne peut être, ne peut se faire). Les
infractions aux règles édictées par Aïdenian font commettre aux
écrivains des fautes encore plus graves : confusion de la 3° pers.
sing. de l'indiciitif présent avec la mènie personne de l'imparfait
du subjonctif, L'Eulip (il ne dit pas) pour épuee (qu'il ne dit
pas) [p. 35 et 67]; formation des participes (présent et passé)
biza rres, comme Amy.. à- pour ( nourri ), tzuly rola et
trulyng pour irillieum_m_ (négligeant), Infruzultui ( — pro-
phète) pour usfrunq  (voyant) [p. 32-33 ];.confusion de certains
verbes de la 4° (en -5/wL ) avec ceux de la Ir° conjugaison (en
-h-L) enfriânuL pour inh-u5'h-L (voir), illilhaiL pour Jialhi
(entrer), fripilL pour h-e-L (sortir, se lever), Mbini_ pour
ilfhfrt (descendre), etepletl. pour tisnliki ( trouver), etc. (p. 34),

Le fidèle élève d'Aïdenian reproche encore à certains écrivains
de supprimer la voyelle e de tig — signe préfixe de l'indicatif
présent et de l'imparfait — devant les chuintantes 2, 0,
quand cette élision ne devrait se produire que devant les verbes
commençant par une voyelle : 4e lit won je sens), /wv.iimoiker
(je me hâte), Ite ompuuktf (j'attends), et non point /évi iinf,
fizingiluit-J; /inniumfrir( p. 37).

Le P. Gazhikian n'est pas plus tendre pour ceux qui pèclifnt
contre l'accentuation. Le point d'interrogation (') et celui d'intén-
sité, ou d'appui ( 1 ) trouvent, dit-il, tout naturellement leurs
places par le simple énoncé de la phrase : /t'IL (quoi ?),,,r,_/,
(où ?),. niais ple;/.. (pourquoi ?), m_pg' (d'où?) et non point
P11171- Ale; de même Aveu/ COmme I combien I), ubu,_
Log u (ainsi!), mais tilleul/1, uguudnue et non pas di ► inlib,
m.:jun/H., etc. (p. 43-44).

Le reste du livre (p. 83-148) est entièrement consacré à l'étude
des lettres lu, p_, Et, fr, au point de vue purement orthogra-
phique. Dans un grand nombre de mots types, l'auteur examine
les contractions, les permutations, les assimilations, les accommo-
dations et les dissimilations que ces lettres subissent comme ini-
tiales, médiales ou finales. . .

La critique du P. Chazikitin est pleine numour;.son style,
très agréable,. est souvent caustique et même mordant. Son
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travail, présenté sous un aspect simple, mais consciencieusement
exécuté, sera utilement consulté par tous ceux qui ne peuvent
s'astreindre è l'étude des savantes et longues dissertations d'Aïde-
nian.

M. S. DAVID-BEG.

Areltag Tclumimumf. LA ROSERAIE D 'ADN - Tome II, Paris ( Leroux).
1923; in-8", xx.i-345 pages.

M. Tchohanian, qui a tant fait déjà pour révéler la poésie et
l'art. de sa nation, publie, sous le titre de Roseraie d'Arménie, une
anthologie de la poésie arménienne, ornée de reproductions
d'oeuvres d'art de toute sorte. En voici le second volume 'où l'on
trouvera des traductions de poèmes de toutes les périodes de la poé-
sie arménienne, depuis Nersès le Gracieux, au xii" sièele, jusqu'à
l'époque contemporaine. On sait quel traducteur est Mf Tchoba-
nian : il rend les poètes en poète, et c'est %miment de la poésie
qu'il donne è ses lecteurs. On a dit souvent qu'il n'y a pas de
poésie arménienne, et il est vrai que la période ancienne de la
littérature arménienne ne comprend guère que de la prose; mais
M. Tchohanian prouve, par les faits, que les Arméniens ont une
poésie, expressive et profondément émue. De brèves notices situent
chaque auteur en son temps et donnent ainsi un aperçu du déve-
loppement de la poésie arménienne au moyen ége et de la poésie
populaire d'une époque plus récente. De belles gravures, dans
le texte' et hors texte, créent autour des poèmes une atmo-
sphère d'art. C'est un monument que la piété de M. Tchohanian
a élevé è la nation arménienne.

A. ME.11,1.ET.

STAND liN D A UFGA REN DER SPEACHWISSENSCHA FT. Festseldrift fût. Willselm
Streilbere — Heidelberg ( Winter), 1954; in-8°, xix-683 pages.

De ce gros volume o4 dix-neuf travailleurs, tous bien qualifiés,
ont cherché à faire un bilan des connaissances acquises en lin-
guistique et à dresser un programme des recherches à poursuivre
-- en vérité, il s'agit presque uniquement du groupe indo-euro-
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péen, et le bilan n'est bien établi que pour les travaux allemands
— trois mémoires surtout intéressent l'arméniste.

P. ego-3o3, M. Heinrich L. Zeller expose l'état actuel de la
linguistique arménienne. Il déclare avec raison que l'arméniste ne
peut désormais ignorer les langues du Caucase; on ne saurait lui
reprocher de ne pas attacher aux hypothèses de M. Marr une force
probante qu'elles n'ont pas; mais il aurait été juste de mentionner
à ce propos le savant russe à qui sont dus les rapprochements les
plus nombreux entre l'arménien et les langues caucasiques. Quant
aux emprunts de l'arménien à l'iranien, il ne signale pas le l'ait
capital que j'ai mis en évidence, à savoir que les plus anciens et
les plus importants de ces emprunts ont été faits au parier des
Parthes et ne concordent pas avec le pehlvi des textes sassanides
dont Habschmann se servait, faute de connaître les textes trouvés
depuis; les résultats de mon étude sont. discutés, critiqués dans
le détail; et confirmés pour l'essentiel par M. P:.Tedesco, Dialek-
tologie der tvestiran. Turfantexte, dans Le Monde oriental, vol,,XV.
Quand il mentionne l'explication de erku deux par *die qui
remonte à Bugge, M. Zeller omet de signaler que l'on a reconnu
depuis que erk- est le traitement phonétique normal de *dtv- à
l'initiale; cf. erkneint rje crains,, erkiuvl crainte', en face de la
racine gr. cîFei- de bon. à`earo, Metcra (c'est-à-dire efE3Foce,
eâFeccra.), S(F)dos, etc. (cf. ci-dessus, p. i et suiv.).

L'article de M. Gunther Ipsen sur l'ancien Orient et les Indu-
Européens (p. oo-237) et celui de M. Joh. Friedrich sur l'état
actuel de la connaissance du hittite (p. 3oà-3i8) ouvrent sur
l'histoire de l'Arménie des jours qu'on n'aurait osé entrevoir
il y a dix ans. Les textes si variés trouvés en Cappadoce par la
mission allemande commencent à être lus et interprétés. Ils ont
révélé toute une série de langues inconnues, et, entre autres,
une langue indo-européenne, dite te hittite , bien qu'elle semble
ne pas être l'idiome propre des Hittites. Ces textes tehittites ,

sont les plus anciens qu'on connaisse d'aucune langue indo-euro-
péenne : ils sont. des xve-xtite siècles av. J.-C. La langue qu'ils
offrent est d'un type déjà très évolué, sans doute par suite du fait
que l'élément indo-européen, aventuré loin de son pays d'ori-
gine, y a été vite mêlé à d'autres populations. Des trouvailles de
Cappadoce, jointes à d'autres données, il semble résulter qu'il y
a-eu plusieurs poussées indo-européennes du côté de l'Arménie.
Le groupe drya-, que les linguistes nomment indo-iranien, a dô
passer par là, à en juger par les noms qu'on trouve dans les docu-
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ments babyloniens, hittites, etc., depuis le xive siècle av. . J.-C.

Il y a eu un puissant empire hittite, dont les missions allemandes

ont relevé un grand nombre de textes. Cet empire s'est effondré,

et sa langue a disparu. On sait, par les inscriptions de la région

de Van, que la langue officielle des pays arméniens au vue siècle

av. J.-C. n'était pas une langue indo-européenne. C'est une nou-

velle poussée de populalions parlant une langue indo-européenne

qui a porté en Asie Mineure le phrygien, et, allant plus avant,

l'arménien.

P. 296 et suiv., M. Ipsen étudie quelques mots empruntés

par des langues indo-européennes à diverses langues. Ces re-

marques contribuent à éclairer notamment le nom du er vin",

azur. gins, qui vient décidément du groupe tfalarodien,, comme

on dit maintenant. La forme arménienne ne dépend nullement de

la forme grecque pas plus que de la forme sémitique.

A. MEILLET.

n..M.Mnn•n•

H. MÀPPI n F. Ornitiu. ApseoAnzumecem 3eccneadmia 1916 coati fra Boue. Pac-

rsonnu anyzo tonus xa Bumceiott CiCaAlb a eadattett Capaypn emnpozn Cets pac-

Nonota aanitaHoû ,autre. Peterbure, 199s; in-e, tv-68 pages,
7 feuilles hors texte de textes eu caractères cunéiformes marquées
A—c; 90 planches hors texte (publication de Pyccaoe Apxeworwiecitue

enneereo),

Ce volume, somptueusement édité, a été dédié h la Société

asiatique de Paris, è l'occasion de son anniversaire, par la So-

ciété archéologique russe, admirable présent et qui témoigne du

bel effort fait par la science russe pour subsister malgré les ditfi,

cuités.

MM. Marr et Orbeli ont profité du moment en 916,

l'armée russe avait refoulé les Turcs et ois elle occupait la région

de Van pour y faire des fouilles. Les planches, qui représentent

des soldats russes occupés aux travaux, resteront, elles-mémes,

comme des documents historiques.

Les fouilleurs ont déblayé deux niches qui se trouvent au-dessous

de la citadelle. M. Orbeli décrit en détail ces deux niches et montre

(I  L'ouvrage est encore en ancienne orthographe, et le nom de Saint-Pé-

tersbourg y est Peterburg. (aujourd'hui Leningrad).
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comment s'est réalisé l'état où elles étaient quand on les a exa-
minées.

Dans l'une de ces niches, on a trouvé de longues inscriptions
du roi Sardur [1, fils d'ArgiStis, qui sont les plus longs, les mieux
conservés des textes en langue vannique. Ces inscriptions montrent
combien loin se sont étendues les expéditions militaires de ce roi
et quelle a été sa puissance. L'importance des souverains auxquels
sont dues ces inscriptions appariait de jour en jour plus considé-
rable.

Le volume fournit, de ces inscriptions, des photographies,
une lecture complète en caractères cunéiformes sur sept tableaux,
une transcription et une interprétation. La transcription est mal-
heureusement faite d'après un système propre à M. Marr et qui
ne sera commode pour personne. Mais il suffit de se reporter aux
tableaux pour échapper à cet inconvénient.

On doit savoir un gré très grand à M. Marr et à M. Orbeli
d'avoir, dans le plus brel délai, mis à la disposition des savants--
un texte capital. La philologie du vannique dispose désormais
d'un document fondamental.

A sa publication M. Marc n'ajoute que de brèves observations
sur la langue. La remarque sur le fait que e 1000 s est rendu par
1 o fois topo, alors que ramilles se dit en géorgien tedix cents
est à retenir. L'idée, indiquée aussi p. 33, que arm. bemr e dix
milles proviendrait du parler que M. Marr appelle cr japhétiques
et que d'autres nomment eralarodierts, manque de preuves
puisque arm. bazar inille est évidemment iranien, le mot bewr
doit aussi venir de l'iranien. Or, on sait que le mot iranien est
apparenté à des mots sanskrits, et qu'il n'y a aucune raison de le
tenir pour emprunté au ee japhétiques ou ee a arod ien . Autant
une publication de textes comme'celle annoncée ici fait avancer
la connaissance des anciennes langues de la région caucasique,
autant des hypothèses aventurées sur le vocabulaire ffjaphétiques
risqUent d'encombrer inutilement les avenues de recherches qui
sont infiniment difficiles et qui ont tout à gagner à étre pour-
suivies avec la méthode la plus rigoureuse et la plus prudente.
Les auteurs méritent du reste toute la reconnaissance des histo-
riens de l'Arménie pour le travail solide et précis qu'ils apportent.

A. MEILLET.
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MACLER. NOUVELLE MOSAÏQUE . ORIENTALE. Paris (Gentliner),. t p 3 ,

in-8°, 9-xtv pages.

- l A NATION ARM1%.:NIENNE SON PASSE", SES MALHEURS, avec une carte
dessinée par R. Chichmanian. — Paris (Fischharlier), t 9u3; in-8°.
tto pages.

- 	ORIENTALES. - Strasbourg et Paris (hava), 1993; in-8".
51 pages (cahiers de la Noue (l'histoire et de philosophie religieuses,
n° 9).

Voici trois nouvelles publications dues à l'activité de M. Macler.
L'auteur a rendu aux arménistes le service de leur donner une
bibliographie de ses publications à la suite de la Nouvelle mosaïque
orientale: on y trouve déjà 146 numéros, et même en déduisant
des numéros qui ne comportent qu'une différence de titre (78-
79 et 86-87) et le numéro

 ,3
-- ce Manuel des Éiudes armé-

niennes,. qui n'est encore qu'une promesse, niais une promesse
que, il faut l'espérer, l'auteur tiendra prochainement, car rien ne
saurait être plus utile à la philologie arménienne —, il reste un
total imposant.

La Nouvelle mosaïque a une large part consacrée à la Palestine.
Mais les pages 13fi-i 68 sont consacrées à quatre petits articles
de contenu varié relatifs à l'Arménie. Et surtout les appendices,
p. 169-567, se composent de pièces curieuses qui serviront à
faire l'histoire des Arméniens en France.

La Nation arménienne, qui se vend au profit du Comité protestant

français raarménien, fournit des renseignements indispensables à
ceux qui veulent défendre la cause des Arméniens : on sait quel
besoin elle a de défenseurs, depuis que l'Arménie a été aban-
donnée par l'Europe et l'Amérique.

La brochure sur les Chrétientés orientales est trop brève pour
être plus qu'une esquisse : le sujet est immense. On y verra com-
bien sont variées ces églises chrétiennes d'Orient qui ont traversé
de longs siècles de persécutions et de difficultés, mais auxquelles
les événements modernes sont si rudes. L'église arménienne y est
naturellement l'objet d'une attention spéciale. M. Macler ne
s'arrête guère au dogme : depuis que les querelles sur la nature
du Christ se sont éteintes, il semble que l'église arménienne ne
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s'intéresse plus aux questions de dogme, et il n'est méme pas
facile de trouver des renseignements sur son attitude actuelle en
matière de foi. En revanche, M. Macler s'étend sur les usages
populaires qui caractérisent l'Arménie.

A. MEILLET.
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RELATIVES Â L'ARMÉNIE ET AUX ARMÉNIENS (suite).

1LATCHADOURIAN (Barkla). — Armenia; 23 pages et 43 planches en
couleurs, in-fol., 1924 ........200 fr.

MACLER (Frédéric). — Miniatures arméniennes. Vies du Christ. Peintures
ornementales (x• au ms° siècle); 44 pages, 8 figures dans le texte et
68 planches en phototypie, in-fol., 1913   soo fr.

MACLER (Frédéric). — L'Éyanffile arménien, édition phototypique du
ms. n° 229 de la bibliothèque d'Etchmiadzin...; in-8°,1920.  . 	200 fr.

MACLER (Frédéric). — Documents d'art arméniens. De arte illuatrandi.
Notices de manuscrits arméniens; 67 pages, 3g figures dans le texte, dont
o en couleurs, CHI planches hors texte, in-fol., 1924  9 oo fr.

MACLER (Frédéric). — Rapport sur une mission scientifique en Arménie
russe et en Arménie turque (juillet-octobre tgo9), i35 pages et a6 figures,
in-8°, 1911.  3o fr.

MACLER (Frédéric). — Rapport sur une mission scientifique en Belgique,
Hollande, Danemark et Suède (juillet-septembre 1922), 220 pages,
35 ligures, in-8', 1924   4o fr.

MACLER (Frédéric). — Notices de manuscrits arméniens vus dans quelques
bibliothèques de l'Europe centrale; i84 pages, in-8°, sgs3 ..........so fr.

MACLER (Frédéric). — Notices de manuscrite arméniens ou relatifs aux
Arméniens, vus dans quelques bibliothèques de la Péninsule ibérique et du
Sud-Est de la France; 2o4 pages, 24 figures, in-8°, Issa- - 3o fr.

MACLER (Frédéric). — Mosaïque orientale. L Epigraphica. II. Histories;
93 pages, 7 ligures, in-8°, 1907. ..........so fr.

MACLER (Frédéric). — Nouvelle mosaïque orientale; 271 pages, 27 figures,
in-8°. '923. ..........e5 fr.

MACLER (Frédéric). — La nation arménienne. Son passé. Ses malheurs...,
1 so pages, in-8°, '924 (o' mille) ............4 fr.

MACLER (Frédéric). — L'île de Chypre et les Arméniens. Notice historique.
Notices de manuscrits (sous presse). ..........so fr.

STRZYGOWSKI (D' Jose). — Das Etschmiadzin-Evangeliar.. . mit
I 8 Illustrationen im Text und 8 Doppeltaleln... ; 127 pages, in-fol.,
189s.  ioo fr.

STRZYGOWSKI (D' Jose!). — Die Baukunst der Armenier und Europe... ;
tomes, in-fol., avec 828 .figures et une carte, s 911 . .........5oo fr.
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